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PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 

vice-président. 

La séance est ouverte  à  quinze heures quinze minutes. 
M. le président. La séance est oitverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance du 
mardi 12 novembre 1974 a été distribué. 

Si personne n'a d'observation  à  formuler, la présidence, elle, 
en a une. 

En effet, j'ai eu la surprise de constater,  à  la page 1702 du 
Journal officiel, colonne de gauche, que lorsque M. le ministre 
d'Etat, ministre de l'intérieur, était  à  cette tribune, mardi 
dernier, et qu'il disait : eg Qu'est-ce que ce parti de la Résis-
tance dont le secrétaire général de l'époque déserte devant 
l'ennemi », des protestations se sont élevées sur les travées 
communistes et on prête  à M. Louis Talamoni l'expression, sans 
doute  à  l'adresse du ministre d'Etat : «  Salaud ! » 

Mes chers collègues, il va de soi que si la présidence avait 
entendu, au milieu des protestations, une telle insulte, elle l'eût 
bien évidemment relevée, comme elle l'aurait fait pour n'importe 
qui s'adressant  à  n'importe qui et sur n'importe quel sujet. 
C'etit été son devoir. Vous me connaissez assez pour savoir 
que je n'y aurais point failli. 

Si la présidence ne l'a pas relevée, c'est parce qu'elle ne l'a 
point entendue, et puisqu'elle ne l'a point entendue, cette expres-
sion ne doit pas figurer au procès-verbal. Elle en sera donc 
supprimée. 

Je rappelle en effet que lorsque les services de comptes rendus 
insèrent des paroles qui ne sont pas parvenues jusqu'au bureau et 
qui auraient dû être relevées si elles avaient été perçues, il 
appartient au président de séance de déclarer qu'elles ont 
été reproduites  à tort, ce que je fais. 

J'ajoute qu'une jurisprudence constante et très éprouvée en 
la matière, croyez-moi, précise que cela ne peut, en aucun cas, 
devenir la matière d'un incident sur le procès-verbal. Je- n'ai 
donc  à  donner  à  quiconque la parole sur ce point et c'est, par 
conséquent, seulement sous la réserve de la suppression que 
je viens d'indiquer que le procès-verbal de la précédente séance, 
qui n'a fait l'objet d'aucune autre observation, est adopté. 

— 2 — 

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture, organisant une consultation des 
populatidns des Comores. 

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 83 distribué et, 
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. (Assentiment.) 

— 3  — 

DEPOT  DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de M. Jacques Thyraud un rapport 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du  suffrage  universel, du règlement et d'adminis- 
tration générale sur le projet de loi relatif aux opérations des 
entreprises d'assurances dommages relevant des Etats membres 
de la Communauté économique européenne et tendant  à simpli-
fier la législation des assurances. (IV' 294, 1973-1974.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 84 et distribué. 
J'ai reçu de M. Philippe de Bourgoing un rapport fait au 

nom de la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale 
sur le projet de loi portant création du conservatoire de l'espace 
littoral. (N° 160, 1973-1974.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 85 et distribué. 
J'ai reçu de M. Rémi Herment un rapport fait au nom de la 

commission des affaires sociales sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale modifiant le livre V du code de la santé 
publique et relatif  à  la pharmacie vétérinaire. (N° 216, 1973-1974.) 

Le rapport sera imprimé sous le n' 86 et distribué. 
J'ai reçu de M. Baudouin de Hauteclocque un rapport fait 

au nom de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale, sur le projet de loi adopté avec modifications par 
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, organisant une 
consultation des populations des Comores. (Nos 52, 73 et 83, 
1974-1975.) 

Le rapport sera imprimé sous le numéro 87 et distribué. 
J'ai reçu de Mme Brigitte Gros un rapport fait au nom de 

la commission des affaires économiques et du Plan, sur le projet 
de loi autorisant la ratification du traité entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernaLt la construc-
tion et l'exploitation d'un tunnel ferroviaire sous la Manche, 
signé  à Chequers le 17 novembre 1973 et donnant les autorisa-
tions nécessaires  à son exécution. (N° 60, 1974-1975.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 89 et distribué. 
J'ai reçu de Mme Brigitte Gros un rapport fait au nom de la 

commission des affaires économiques et du Plan sur le projet de 
loi portant création de l'établissement public national du tunnel 
sous la Manche. (N° 61, 1974-1975.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 90 et distribué. 
J'ai reçu de M. Raymond Brun un rapport fait au nom de la 

commission des affaires économiques et du Plan sur le projet de 
loi complétant l'article 14 de la loi n° 71-384 du 22 mai 1971 
relatif  à  l'amélioration des structures forestières et concernant 
la tutelle des groupements syndicaux forestiers. (Y' 67, 1974-1975.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 91 et distribué. 
J'ai reçu de MM. André Aubry, André Rabineau, Robert 

Schwint et Bernard Talon un rapport d'information fait au nom 
de la commission des affaires sociales _A la suite d'une mission 
d'information chargée d'étudier, en Norvège et en Suède, les 
expériences d'amélioration des conditions de travail. 

Le rapport sera imprimé sous le n° 92 et distribué. 



SENAT — SEANCE DU 14 NOVEMBRE 1974 
	

1729 

— 4 --- 

DEPOT D'UN AVIS 

M. le président. J'ai reçu de M. Jean Collery un avis présenté 
au nom de la commission des affaires culturelles sur le projet 
de loi portant création du conservatoire de l'espace littoral. 
(N° 160, 1973-1974.) 

L'avis sera imprimé sous le numéro 88 et distribué. 

— 5 — 

CANDIDATURES 
A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle que M. le secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement, a 
demandé au Sénat de procéder au renouvellement du mandat de 
ses représentants au sein du conseil supérieur des prestations 
sociales agricoles, en application du décret n° 64-862 du 
3 août 1964. 

La commission des  affaires  sociales et la commission des 
finances ont fait connaître à la présidence les noms des candidats 
qu'elles proposent. 

Ces candidatures ont été affichées. 
Elles seront ratifiées, s'il n'y a pas d'opposition, à l'expiration 

d'un délai d'une heure, conformément à l'article 9 du règlement. 

— 6 — 

CONSULTATION DES POPULATIONS DES COMORES 

Adoption d'un projet de loi en deuxième lecture. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en 
deuxième lecture, du projet de loi, adopté avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, organisant une 
consultation des populations des Comores. (N" 52, 73 et 83, 
1974-1975.) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur. 
M. Baudouin de Hauteclocque, rapporteur de la commission des 

lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs, examinant mardi dernier, en deuxième 
lecture, le projet de loi organisant une consultation des popu-
lations des Comores, l'Assemblée nationale a, pour l'essentiel, 
retenu les dispositions adoptées par le Sénat. 

Ainsi, le projet de loi ne préjuge-t-il plus en aucune manière 
les résultats de la consultation et la suite que le Parlement esti-
mera convenable d'y donner ultérieurement, sans être lié par la 
déclaration commune du 15 juin 1973, ni par aucun autre acte 
du pouvoir exécutif, ainsi que l'ont fort justement souligné 
M. le secrétaire d'Etat Stirn et l'excellent rapporteur de la 
commission des lois de l'Assemblée nationale, M. Magaud. 

Outre un amendement de forme  à  l'article 2, l'Assemblée 
nationale a, toutefois, entièrement revu la rédaction de l'ar-
ticle 3 bis et en a fait passer une partie de la substance dans 
l'article 4, qui se trouve, de ce fait, rétabli. La commission d'orga-
nisation du scrutin prévue par le Sénat est ainsi remplacée par 
deux autres commissions chargées, l'une de contrôler la consul-
tation, l'autre de statuer sur les contestations et de proclamer 
les résultats. 

L'esprit du texte du Sénat reste cependant sauvegardé : la 
commission de contrôle reste divisée en sous-commissions sié-
geant dans chaque île et dotées de pouvoirs réels, notamment 
ceux de requérir les autorités compétentes pour que soient 
prises toutes mesures nécessaires à la régularité des opérations 
de vote et de saisir directement l'autorité judiciaire de toute 
demande d'inscription et de radiation sur les listes électorales. 

Quant à la commission chargée de proclamer les résultats, il est 
précisé qu'elle publie ceux-ci par bureaux de vote classés par 
circonscription. Outre l'intérêt de résultats très détaillés, cette 
formule a l'avantage d'éviter de prendre parti sur le problème 
du décompte global ou île par île, qui se trouvent de la sorte 
l'un et l'autre écartés. 

Ainsi, là encore, est-il évité toute disposition préjugeant les 
résultats du scrutin et leurs conséquences sur l'avenir des 
quatre îles de l'archipel. 

Il va de soi, cependant, que les résultats des bureaux de vote 
classés par circonscription — chaque île constituant une circons-
cription — permettront au Parlement, par une simple addition, 
de connaître le décompte île par île et de se conformer aux 
souhaits des habitants. 

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous 
propose d'adopter sans modification le présent projet de loi, dans 
la rédaction votée en deuxième lecture par l'Assemblée natio-
nale. 

M. le président. La parole est à M. Barkat Gourat. 

M. Hamadou Barkat Gourat. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le projet que nous exa-
minons en deuxième lecture revêt un intérêt tout particulier pour 
le territoire français des Afars et des Issas. 

Dans l'impossibilité où je me suis trouvé d'assister à la dis-
cussion de ce texte devant notre assemblée, le 6 novembre, je me 
permettrai aujourd'hui de vous faire part de la position una-
nime des élus et de la population du territoire français des 
Afars et des Issas. 

En effet, depuis quelques semaines, la République démocratique 
de Somalie mène une vigoureuse offensive diplomatique contre 
nos institutions ; elle demande que l'indépendance soit octroyée 
par la métropole à notre territoire, dans le but à peine déguisé 
de l'annexer. 

Cette campagne a rencontré à l'étranger trop d'échos pour 
que les élus du territoire y restent désormais insensibles. 

S'agissant de l'archipel des Comores, territoire ami depuis 
longtemps, et de l'évolution de ses rapports avec la métropole, 
nous estimons ne pas être concernés par un tel problème, encore 
qu'il nous apparaisse regrettable que la volonté exprimée par 
la population de l'île de Mayotte de rester au sein de la Répu-
blique française ne soit pas prise en considération. 

Nous qui avons choisi de demeurer Français, nous ne pouvons 
pas rester insensibles à une telle situation. 

Quoi qu'il en soit, nous affirmons qu'en ce qui concerne le ter-
ritoire français des Afars et des Issas, la solution apportée au 
souhait des Comores ne saurait être invoquée comme précédent 
pour nous imposer plus tard une consultation que pourraient 
réclamer certains pays ou certaines instances, et dont nous ne 
voulons pas. 

Le destin français du territoire français des Afars et des Issas 
a été scellé en 1967. Il ne nous appartient pas d'interférer, au 
nom même de ce choix français, dans le règlement du problème 
de l'indépendance d'un territoire ami, proche de nous par le 
cœur et la religion. 

C'est pourquoi le représentant parmi vous du territoire fran-
çais des Afars et des Issas s'abstiendra de voter le projet. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat aux départements et terri-
toires d'outre-mer. Monsieur le président, messieurs les sénateurs, 
le Gouvernement se réjouit de ce que sur un texte aussi impor- 
tant que celui qui prévoit la consultation du peuple comorien 
soit intervenu, entre l'Assemblée nationale, le Gouvernement, 
la commission de législation du Sénat, et je l'espère, le Sénat lui-
même, un accord général. 

Le rapporteur vient d'indiquer que cette affaire se déroulera 
en deux temps : un premier temps où la consultation sera 
autorisée par le Parlement et un second temps où celui-ci 
se prononcera sur les conséquences qu'il croira devoir tirer 
de la situation et de la consultation. Je ne puis donc que donner 
mon plein accord au texte vote par l'Assemblée nationale et 
approuvé par la commission de législation. 

Je voudrais également répondre à M. le sénateur du territoire 
français des Afars et des Issas que le problème qui se pose dans 
ce territoire n'a évidemment aucun rapport avec celui que le 
Sénat examine à l'heure actuelle. Je profite d'ailleurs de l'occa-
sion pour répéter devant le Sénat ce que j'ai dit hier à l'Assem-
blée nationale, à l'occasion de la discussion du budget de mon 
département ministériel, à savoir que la politique de la France 
dans le territoire français des Afars et des Issas est, comme l'a 
rappelé récemment le Président de la République, fondée sur 
l'autodétermination de ce territoire, mais que l'autodétermination, 
ce n'est pas la détermination par les autres ; quelles que soient 
les déclarations de telle ou telle personnalité, au besoin amie 
de la France, c'est à cette dernière et au territoire des Afars 
et des Issas de se déterminer. 

Ce territoire français s'est déterminé par une très large 
majorité en 1967, comme vous venez de le rappeler. Il y avait 
à l'époque, d'ailleurs, un certain nombre de représentants poli-
tiques qui sont toujours en place et qui ont même vu s'accroître 
leur majorité. Par conséquent, le choix fait alors reste toujours 
celui du territoire. De ce fait, il va de soi que la France, qui 
a tiré les conséquences de la situation en 1967, maintient les 
mêmes conclusions. 

Par conséquent, vous n'avez pas à avoir d'inquiétude. La 
position de notre pays, qui a été exprimée par le Président 
de la République lorsqu'il a reçu les lettres de créance de 
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l'ambassadeur de Somalie est nette : il ne saurait y avoir de 
remise en cause ni du scrutin de 1967, ni de la volonté expri-
mée alors par la population du territoire et, aujourd'hui encore, 
par tous ceux qui le représentent. (Applaudissements au centre 
droit et ei droite.) 

. M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Je rappelle qu'aux termes de l'article 42, alinéa 9, du règle-

ment, à partir de la deuxième lecture au Sénat des projets ou 
propositions de loi, la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux Chambres du Parlement n'ont pas encore 
adopté un texte identique. 

Article 2. 

M. le président. « Art. 2. — Le Parlement sera appelé,  à  l'expi-
ration d'un délai de six mois suivant la proclamation des résultats 
du scrutin, à se prononcer sur la suite qu'il estimera devoir 
donner à cette consultation. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2. 
(L'article 2 est adopté.) 

Article 3 bis. 

M. le président. «  Art. 3 bis. — I. — Il est institué une commis-
sion dénommée « commission de contrôle des opérations élec-
torales ». 

« Cette commission est composée de douze magistrats de l'ordre 
judiciaire désignés par le premier président de la Cour de cassa-
tion. Elle élit en son sein un président et trois vice-présidents. 

« La commission se subdivise en quatre sous-commissions sié-
geant à raison d'une par circonscription du territoire. 

Chaque sous-commission comprend trois membres. Les sous-
commissions sont présidées par un vice-président  à  Anjouan, 
Mayotte et Mohéli. La sous-commission de la Grande-Comore est 
présidée par le président de la commission de contrôle des 
opérations électorales. 

II. — La commission et les sous-commissions ont pour mis-
sion de veiller à la liberté et  à  la sincérité de la consultation. 
Elles contrôlent la conformité aux lois et règlements en vigueur 
des opérations d'organisation du scrutin. 

• La commission et les sous-commissions disposent de tous 
pouvoirs d'investigations sur pièces et sur place. Toutes facilités 
leur sont accordées pour l'exécution de leurs missions. 

<c Elles requièrent, le cas échéant, les autorités compétentes 
pour que soient prises toutes mesures susceptibles d'assurer la 
régularité des opérations d'organisation ou de déroulement du 
scrutin. 

g< Elles peuvent, en ce qui concerne les listes électorales, saisir 
directement l'autorité judiciaire de toute demande d'inscription 
ou de radiation qui leur paraîtrait fondée dans le cadre de la 
législation et de la réglementation en vigueur. 

<g Les sous-commissions peuvent se faire représenter dans la 
circonscription placée sous leur contrôle par un ou plusieurs 
délégués. 

• III. — La commission ou, le cas échéant, les sous-commis-
sions ont notamment pour rôle : 

• a) De dresser la liste des partis politiques pouvant, dans 
les conditions qui seront fixées, par décret, participer à la cam-
pagne électorale ; 

• b) De faire apposer sur les panneaux réservés à cet effet 
et de faire parvenir à chaque électeur la propagande électorale 
ainsi que les documents destinés à l'éclairer sur le sens et la 
portée de la consultation ; 

c) De veiller  à  la régularité de la composition des bureaux 
de vote ainsi qu'A celle des opérations de vote, de dépouillement 
des bulletins et de dénombrement des suffrages et de garantir 
aux électeurs ainsi qu'aux partis en présence le libre-exercice 
de leurs droits, notamment par l'intermédiaire de délégués auprès 
des présidents de bureaux de vote qu'elles désignent à cet effet. 

• IV. — Après la clôture du scrutin, la commission se réunit 
afin de dresser un rapport sur le déroulement de la consul-
tation qu'elle communique  à  la commission de recensement et 
de jugement. » 

M. Auguste Pinton. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Pinton. 
M. Auguste Pinton. Je n'ai pas la moindre intention de m'oppo-

ser au texte, mais j'avais remarqué que, dans la rédaction du 
Sénat, il n'était question que d'une seule commission tandis que 
le texte qu'on nous demande d'adopter aujourd'hui en propose 
deux. 

Pensant que les choses les plus simples sont toujours les 
meilleures, estimant également que si une modification a été 
apportée ce n'est pas sans raison, je souhaiterais que M. le rap-
porteur de la commission ou M. le secrétaire d'Etat nous fît 
connaître les motifs qui justifient ce changement. 

M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est  à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Olivier Stirn, secrétaire d'Etat. Il est apparu, en effet, A 

l'Assemblée nationale qu'il était difficile de confier deux tâches 
à la même commission : l'une consistant à vérifier, avant la 
consultation, si tout est en règle dans chacune des îles du terri-
toire — puisqu'il existe des sous-commissions — l'autre consis-
tant à vérifier, après coup, si les réclamations qui peuvent être 
faites par les uns et les autres sont valables. 

Il est de tradition dans notre droit que ce ne soit pas la 
même commission qui, avant, prenne toutes les précautions 
nécessaires et qui, ensuite, vérifie si tout s'est déroulé norma-
lement. A cet égard, l'amendement de l'Assemblée nationale 
est valable et il ne remet absolument pas en cause le contrôle 
prévu, qui sera exercé dans les mêmes conditions, mais d'une 
façon plus normale. 

Par conséquent, je demande au Sénat d'approuver le texte 
voté par l'Assemblée nationale et qui a d'ailleurs été adopté par 
la commission de législation. 

M. le président. Etes-vous satisfait, monsieur Pinton ? 
M. Auguste Pinton. Oui, monsieur le président, car je sou-

haitais seulement obtenir une explication. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3 bis. 
(L'article 3 bis est adopté.) 

Article 4. 

M. le président. « Art. 4. — Il est institué une commission de 
recensement et de jugement composée d'un conseiller d'Etat, 
président, d'un conseiller à la Cour de cassation et d'un conseiller 
maître à la Cour des comptes, siégeant au chef-lieu du territoire. 

• La commission de recensement et de jugement a pour mis- 
sion : 

1° De centraliser au niveau du territoire les procès-verbaux 
des bureaux de vote ; 

• 2° De statuer sur les requêtes visant à contester les résul- 
tats, que peut introduire devant elle tout électeur régulièrement 
inscrit sur les listes électorales des Comores, dans les quatre 
jours suivant le jour du scrutin, ainsi que sur les observations 
portées aux procès-verbaux ; 

« 3° D'arrêter, à titre définitif, les résultats des bureaux de 
vote classés par circonscription, de les proclamer et de les publier 
dix jours au plus tard après le jour du scrutin, après avoir 
examiné l'ensemble du contentieux et pris connaissance du rap-
port de la commission de contrôle prévu à l'article précédent. » 
— (Adopté.) 

Avant de mettre aux voix l'ensemble du projet de loi, je donne 
la parole à M. Jaffar el Amdjade, pour explication de vote. 

M. Said Mohamed Jaffar el Amdjade. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, avant de me 
prononcer, je dois au Sénat une brève explication sur mon vote 
en première lecture et sur celui d'aujourd'hui. 

Lors de la première discussion de ce projet de loi par notre 
Assemblée, j'ai essayé de vous exposer le plus objectivement 
possible la situation des Comores et les légitimes aspirations du 
peuple comorien, ce qui ne m'a pas empêché de voter contre 
l'ensemble du projet modifié par les amendements adoptés par 
le Sénat. 

Je sais que beaucoup d'entre vous ne m'ont pas compris. Pour-
tant, je puis vous assurer que c'est en mon âme et conscience 
que j'ai voté contre l'esprit de ce texte : consultation et non 
référendum, résultat sans aucun effet juridique, le Parlement 
devant se prononcer à nouveau sur la suite qu'il jugera utile de 
donner et, en un mot, le projet ne pouvant qu'accentuer le non-
sens de cette consultation. 

Ces observations ayant été formulées en mon nom propre et 
en celui des Comoriens que je représente au sein de la Haute 
assemblée, je ferai néanmoins confiance au Gouvernement de la 
République pour l'application loyale de ce texte de loi que je 
voterai, cette fois-ci, comme la majorité -de mes collègues du 
Sénat. (Applaudissements sur les travées de l'union des démo-
crates pour la République, et droite et sur quelques travées au 
centre.) 

M. le président. La parole est à M. Henriet, pour explication 
de vote. 
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M. Jacques Henriet. Les Comores sont un archipel paradisiaque 
que je connais et que j'aime bien. Les Comoriens sont des gens 
agréables, intelligents, et qui ont tous un défaut particulièrement 
sympathique, comme l'a "dit M. Ahmed Abdallah, l'indolence, ce 
qui donne à leur archipel, à leur mode de vie, à leur environne-
ment, l'apparence, encore une fois, d'un paradis terrestre. 

Le problème de l'indépendance est posé depuis un certain 
temps. Il crée, chez ceux qui aiment les Comores, une certaine 
angoisse. Je dois reconnaître que M. le secrétaire d'Etat Olivier 
SU= a su faire des propositions parfaitement équitables pour 
que les Comoriens accèdent à l'indépendance. Je tiens à l'en 
complimenter et à l'en remercier. 

En outre, je fais pleine confiance à M. le président Ahmed 
Abdallah et à M. Jaffar pour que l'accession à l'indépendance se 
déroule d'une façon aussi simple que possible. Le président 
Abdallah m'a donné, à ce sujet, des assurances que m'a confir-
mées M. Jaffar. 

C'est la raison pour laquelle je voterai le projet de loi proposé 
par M. Stirn, étant assuré que le déroulement des différents 
processus qui conduiront les Comores à l'indépendance se dérou-
leront dans des conditions de totale correction. (Applaudisse-
ments au centre et  à  droite.) 

M. le président. La parole est à M. Champeix, pour explication 
de vote. 

M. Marcel Champeix. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, lors de la discussion, en pre-
mière lecture, du projet de roi qui nous est soumis de nouveau 
aujourd'hui, j'ai très clairement exprimé la position du groupe 
socialiste. 

Ce texte nous revient de l'Assemblée nationale sans grandes 
modifications après celles que le Sénat avait lui-même apportées. 
Il en est une cependant qui a trait au dédoublement de la 
commission, que nous avions prévue lors de notre première 
discussion de ce projet de loi, et je considère, après avoir 
approfondi le problème, que cette modification est heureuse. 
En effet, elle est de nature à ne pas donner aux Comoriennes 
et aux Comoriens l'impression que la France pèse sur leur 
décision. Elle est de nature également à apporter aujourd'hui la 
preuve que nous respectons et la dignité et la liberté de toutes 
les Comoriennes et de tous les Comoriens. 

Ce que nous voulons, nous, groupe socialiste, fidèles au discours,  
de Brazzaville du général de Gaulle, fidèles à la Constitution, 
fidèles également à notre doctrine, c'est que toutes les Como- 
riennes et tous les Comoriens, sans aucune exception, quelles 
soient leurs options, aient la possibilité, demain, de manifester 
leur volonté en pleine liberté. 

Nous adhérons pleinement au texte qui sort des délibérations 
communes de l'Assemblée nationale et du Sénat. Nous nous 
réjouissons qu'un accord soit intervenu et ce d'autant plus que 
certains problèmes ne doivent pas être posés aujourd'hui. En 
réalité, Comoriennes et Comoriens vont pouvoir se décider en 
pleine liberté. Le Parlement français, demain, au moment de la 
ratification, gardera aussi son entière liberté. (Applaudissements 
sur les travées socialistes et sur certaines travées  à gauche.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

7 

COMPENSATION ENTRE REGIMES DE BASE 
DE SECURITE SOCIALE 

Discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la 
protection sociale commune à tous les Français et instituant 
une compensation entre régimes de base de sécurité sociale 
obligatoires. [N 34 et 79 (1974-1975).] 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur. 
M. Lucien Grand, rapporteur de la commission des affaires 

sociales. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, le paragraphe I de l'article 28 de la loi de finances 
pour 1974 prescrivait : 

Le Gouvernement déposera, avant le 1" juin 1974, un 
projet de loi instituant une compensation entre les régimes de 
base obligatoires de sécurité sociale, à l'exclusion de tout régime 
complémentaire. » 

En outre, le Parlement avait pris la précaution de limiter à 
l'année 1974 le système de compensation institué par la même 
loi de finances. Du reste, la situation financière délicate de 
p'usieurs régimes de sécurité sociale exigeait le dépôt du projet  

de loi soumis aujourd'hui à notre examen pour décider des 
mesures nouvelles  à  prendre afin d'instituer la compensation 
entre les régimes de base obligatoires. 

Quelle est donc la situation des principaux régimes ? 
Votre commission a dénoncé, à maintes reprises et depuis 

longtemps, les iniquités entraînées par les disparités existant 
entre nos divers régimes de sécurité sociale, actuellement à la 
merci de l'évolution démographique et économique de chaque 
profession. 

A l'issue d'une mission effectuée en mars 1973 par plusieurs 
de nos collègues dans les huit pays associés à la France au sein 
de la Communauté économique européenne, nous avons constaté 
que notre pays était le moins avancé dans la voie nécessaiTe 
de l'égalité des citoyens en matière de protection sociale. 

L'inégalité résulte essentiellement de l'empirisme qui, au 
cours des dernières décennies, a peu à peu conduit à couvrir 
environ 98 p. 100 de la population française au hasard d'initia-
tives publiques ou privées. 

Mais elle se trouve considérablement et constamment aggravée 
par les conséquences d'une conjoncture favorable à certains 
régimes et défavorable à d'autres. 

La diminution du nombre des cotisants a des conséquences 
d'autant plus désastreuses qu'elle entraîne une perte de recettes 
sans provoquer une régression des charges. Tout au contraire, 
celles-ci progressent en raison de l'augmentation du nombre des 
retraités. 

Cet état de fait détermine, en grande partie, la situation 
financière des différents régimes, les plus défavorisés — mines, 
S. N. C. F., marins — qui ont déjà été pris partiellement en 
charge par le régime général. 

Les comptes prévisionnels des régimes de sécurité sociale 
obligatoires sont retracés dans un document jaune annexé au 
projet de loi de finances' pour 1975. 

Vous pourrez constater, à sa lecture, que la plupart d'entre 
eux enregistraient des déficits considérables sans aide exté-
rieure. 

Du reste, les aides de l'Etat à différents régimes de sécurité 
sociale s'élèveront à 20 412 millions de francs contre 13 961 mil-
lions de francs en 1974. 

Examinons d'abord les précédentes tentatives de compensation. 
Ainsi que nous l'avons déjà dit, les régimes les plus touchés 

par la dégradation démographique ont déjà bénéficié d'une 
compensation entièrement assumée par le régime général des 
salariés de l'industrie et du commerce : la loi de finances pour 
1963 a imposé à celui-ci la prise en charge de la totalité du 
déficit des salariés agricoles ; la loi de finances pour 1971 
a pris la même mesure pour le .déficit de l'assurance maladie 
de la S. N. C. F. ; la loi de finances pour 1972 a fait de même 
pour les mineurs, les marins et le personnel de la Régie auto-
nome des transports parisiens. 

Enfin, la dernière loi de finances a institué, pour l'année 1974, 
une compensation démographique entre le régime général, celui 
des salariés agricoles, les régimes spéciaux des salariés, ceux 
des artisans, commerçants et professions libérales, celui des 
exploitants agricoles. 

Le calcul faisait appel à une prestation de référence — pres-
tation existant réellement dans le régime le moins favorisé — 
et à une cotisation moyenne nécessaire pour la financer dans •  
le cadre d'un seul régime réunissant tous les prestataires et 
cotisants. Chaque régime versait alors le solde positif ou rece-
vait le solde négatif entre ses recettes théoriques — produit 
de la cotisation moyenne par le nombre de ses cotisants — et 
ses dépenses théoriques, c'est-à-dire le produit de la prestation 
de référence par le nombre de ses bénéficiaires. 

L'opération a été, en fait, financée par le régime général qui 
a reçu en échange une subvention de 920 millions de francs, 
par les agents des collectivités locales, les fonctionnaires et 
le personnel d'Electricité et Gaz de France. Les versements ont 
été effectués au profit des exploitants agricoles, des travailleurs 
indépendants et des régimes spéciaux de salariés. 

Un arrêté en date du 28 juin 1974 a réparti ainsi une somme 
de 2 346 millions de francs, au bénéfice des régimes défici-
taires. Vous trouverez dans mon rapport écrit la liste des 
régimes qui ont reçu ces subventions en même temps que la 
somme accordée à chacun d'eux. 

De nouveaux acomptes d'un montant total de 887 millions de 
francs devraient être prochainement versés. 

Ainsi, le total des acomptes versés à divers régimes s'élèvera 
à 3 233 millions de francs, ce qui approchera déjà les prévisions 
faites l'année dernière. Le montant des transferts ne sera arrêté 
qu'après clôture de l'exercice, mais il dépassera probablement 
les chiffres envisagés lors de la présentation du texte en octo-
bre 1973. 
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La loi qualifiait ces versements d' c avances ». Mais le présent 
pro jet prévoyant la consolidation de ces opérations, le rembour-
sement n'aura jamais lieu, ce qui est contestable. 

Quelle est la compensation proposée ? •  

Le présent texte ne supprime pas la prise en charge par le 
régime général des déficits du régime des salariés agricoles et 
d'une partie de ceux de l'assurance maladie des agents de la 
S. N. C. F., des mines, de la marine marchande et de la 
R. A. T. P., selon les modalités prévues par les lois de finances 
pour 1963, 1971 et 1972. Seules sont supprimées les dispositions 
relatives  à  la surcompensation des prestations de vieillesse des 
mineurs. Par contre, seront associés  à  ce système les militaires 
et les clercs de notaires. Ainsi sommes-nous en présence d'une 
première compensation, interne aux régimes de salariés, fondée 
à la fois sur les déséquilibres démographiques et sur les dispa-
rités de capacité contributive, puisque, ainsi que nous l'avons 
rappelé, les calculs sont faits en appliquant à chaque régime 
spécial les normes de prestations et de cotisations du régime 
général. 

En matière de vieillesse, on prend pour base la pension 
moyenne d'un salarié agricole, qui est la prestation la plus faible 
des régimes de salariés, pour chaque retraité de droit direct de 
plus de soixante-cinq ans. 

Les transferts sont calculés de façon que chaque régime ait 
une gestion équilibrée en appliquant ces règles. Notons cepen-
dant que, contrairement à ce principe, le régime général conti-
nuera à prendre en charge la totalité du déficit des salariés 
agricoles, y compris les transferts qui devraient leur être impo-
sés au titre de la compensation avec les non-salariés. 

L'objet du projet de loi est d'organiser, en outre, une compen-
sation générale entre tous les régimes obligatoires de sécurité 
sociale comportant un effectif minimum, autres que les régimes 
complémentaires. En fait, elle s'exercera entre l'ensemble des 
régimes de salariés, déjà liés entre eux, et ceux des non-salaries ; 
mais elle sera uniquement démographique. Il ne sera pas tenu 
compte des diverses capacités contributives, faute de connais-
sance suffisante des revenus des travailleurs indépendants. 

Le mécanisme s'apparente  à  celui déjà expérimenté en 1974. 
Pour chacune des trois branches de sécurité sociale — assu-

rance maladie pour les prestations en nature seulement, assu-
rance vieillesse uniquement pour les droits propres, •presta-
tions familiales — seront déterminées : une  pr station de réfé-
rence, qui devrait être celle effectivement servie par le régime 
le moins favorisé, c'est-à-dire, pour la maladie, celle de la caisse 
des artisans et commerçants — 705,40 francs en 1975 — et, 
pour la vieillesse, la pension moyenne des exploitants agricoles, 
4 068 francs ; une cotisation moyenne, théoriquement nécessaire 
pour garantir la prestation de référence à chaque bénéficiaire 
de tous les régimes. Il suffit, pour cela, de calculer la dépense 
globale nécessaire en multipliant la prestation de référence par 
le nombre total de bénéficiaires puis de diviser cette dépense 
globale par le nombre total de cotisants ; c'est extrêmement 
simple. On aboutit à la somme de 1 869 francs pour 1975. 

On établit ensuite pour chaque régime les ressources théori-
ques apportées par le produit de la cotisation moyenne par le 
nombre de ses cotisants et ses dépenses théoriques représentées 
par le produit de la prestation de référence par le nombre de 
ses bénéficiaires. 

Le solde entre ces ressources et ces dépenses théoriques lui sera 
versé, au titre de la compensation s'il est négatif. Il sera prélevé 
au profit des autres régimes s'il est positif. 

Une variante interviendra pour l'assurance vieillesse des 
salariés. Les ressources ne seront pas évaluées en fonction du 
nombre de cotisants mais de la masse salariale soumise à coti-
sation. Celle-ci servira à calculer le taux de cotisation moyen, 
qui lui sera ensuite appliqué. 

Mes chers collègues, vous pourrez prendre connaissance, 
dans mon rapport écrit, des résultats concrets de ces opérations 
pour les trois branches et constater que le tableau qui globalise 
ces résultats pour les trois branches démontre de façon éclatante 
que c'est essentiellement le régime général qui doit faire les 
frais de la compensation. 

Par ailleurs, la suppression des compensations vieillesse avec 
le régime minier et la caisse militaire libère le régime général 
d'une charge de 1 158 millions de francs ,. mais les extensions 
prévues aux autres régimes de salariés ramènent l'économie à 
13 millions de francs. 

C'est pourquoi le Gouvernement a prévu une subvention de 
l'ordre de quatre milliards de francs, équivalente aux recettes 
procurées par les droits de consommation sur les alcools. 

Arrivés  à  ce point du débat, mes chers collègues, nous devons 
nous poser la question de savoir quelle est la portée du projet de 
loi. 

Le texte débute par une affirmation apparemment capitale 
mais en réalité sans portée pratique immédiate : 4: La sécurité 
sociale est étendue  à  tous les Français ». 

Or, on peut déjà soutenir que tous les Français bénéficient, 
en théorie, de la sécurité sociale puisque ceux qui n'appar- 
tiennent à aucun régime peuvent demander le bénéfice de 
l'assurance volontaire. Je reconnais volontiers que le coût est 
tellement élevé qu'il est dissuasif. 

En réalité, le problème est très différent. C'est celui de la 
possibilité financière de s'assurer et de l'égalité des cotisations 
et des prestations. 

Il semble que la phrase introductive du projet de loi soit 
plutôt de nature à entretenir une équivoque. Monsieur le 
ministre, pour beaucoup de Français non initiés — ils sont 
tellement nombreux ! — et, en particulier, pour ceux qui ne 
sont pas affiliés à un régime précis, la sécurité sociale, c'est 
le régime général. Nous nous en rendons compte dans nos 
conversations avec les intéressés. Il est à craindre que cette pre-
mière phrase ne les trompe quelque peu. Ils pourraient être 
amenés à croire que l'extension universelle de la sécurité sociale 
leur ouvre l'accès à ce régime. 

Cette attente paraît d'autant plus vaine que M. le Premier 
ministre l'a formellement repoussée au cours du débat de l'Assem-
blée nationale. Que sera donc le  «  système de protection 
sociale commun à tous les Français » promis par le projet ? 
Certes, trois ans étant nécessaires pour y parvenir — cela 
n'est pas trop long, nous en sommes très conscients — on 
ne peut encore exiger trop de précisions. Mais nous sommes 
en droit de craindre, monsieur le ministre, qu'il ne se situe 
à un niveau insuffisant. L'c harmonisation » semble devoir 
s'effectuer plutôt vers le bas, les prestations du régime général 
prenant alors place — c'est important — dans les droits acquis 
qu'il est prévu de maintenir et qui deviendront donc des avan-
tages exorbitants du droit commun. Sinon, pourquoi, mon-
sieur le ministre, refuser de prendre le régime général comme 
référence ? 

Or, nos dix collègues de la commission des affaires sociales 
qui ont procédé à l'enquête dans la Communauté économique 
européenne ont pu constater que notre régime général n'était 
pas particulièrement en avance sur le plan européen et, même 
— faut-il le dire tout bas ? — qu'il se situait en retrait sur 
bien des points. 

M. Jacques Henriet. Mais en avance sur d'autres ! 

M. Lucien Grand, rapporteur. Du reste, nos dernières lois 
importantes modifiant un régime de sécurité sociale — assurance 
accidents du travail des salariés agricoles, assurance vieillesse 
et assurance maladie des travailleurs indépendants — prévoient 
une harmonisation avec le régime général, précisément en ce 
qui concerne le texte le plus récent — orientation du commerce 
et de l'artisanat -- au plus tard le 31 décembre 1977. • 

Pourquoi, dans ces conditions, refuser' la même base de pro-
tection aux autres catégories de citoyens ? 

L'injustice majeure de notre sécurité sociale découle de son 
fractionnement en régimes socio-professionnels. Or, les respon-
sables de ces régimes sont très attachés à leur autonomie, non 
seulement lorsqu'elle confère un traitement de faveur à leurs 
adhérents mais aussi lorsqu'elle entraîne des distorsions à leur 
détriment. 

Il serait temps de s'attacher à surmonter ces obstacles que 
nos partenaires européens semblent mieux maîtriser que nous, 
si nous voulons assurer aux Français l'égalité devant la maladie 
ou les conséquences de la vieillesse. 

A défaut, nous sommes contraints d'imaginer des systèmes 
de compensation complexes qui ne peuvent garantir une véri-
table équité, tel celui qui nous est présentement proposé. 

L'année dernière, votre commission des affaires sociales avait 
refusé la compensation proposée par le biais d'un article 
de la loi de finances. Le Sénat avait suivi notre avis. 

Nos arguments étaient ainsi précisés : c Cette compensation 
strictement démographique, nous la jugeons trop partielle et 
injuste dans la mesure où elle ne tient pas compte des diffé-
rences entre cotisations et prestations des divers régimes, donc 
de leur déficit réel. 

Il nous paraît inutile de remplacer le système actuel de 
subvention budgétaire par une disposition aussi imparfaite et 
éphémère. 

Nous désirons une compensation nationale, plaçant défini-
tivement tous les assurés dans une position strictement égale. » 

Or, le système proposé pour les trois prochaines années eat 
pratiquement identique. 
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Il est donc aussi partiel et injuste puisqu'il ne tient compte 
que des structures démographiques de chaque régime, mais 
non des normes de leur financement dont la variété n'est pas 
étrangère aux déficits. 

La solidarité entre assurés sociaux est hautement souhaitable. 
Il est, en particulier, légitime de demander à ceux qui, par 
suite de la situation économique, bénéficient de l'apport de 
cotisants nouveaux, d'aider ceux qui font les frais de ces trans-
ferts d'effectifs. 

A cet égard, le régime général est incontestablement favorisé 
puisqu'il recueille généralement les agriculteurs, artisans ou 
commerçants contraints d'abandonner leur profession et même 
les dirigeants d'entreprises transformées, pour des raisons fis-
cales, en sociétés. 

Mais ses ressources proviennent de cotisations assises sur les 
revenus réels, alors que celles des régimes déficitaires ne font 
pas toujours appel à la véritable capacité contributive des béné-
ficiaires. 

Tant que l'on ne pourra établir d'égalité véritable sur ce plan, 
de même que dans le domaine des prestations, la compensation 
ne pourra pas être équitable. 

Ainsi se trouve posé le problème fondamental du financement 
de la sécurité sociale. 

Nos gouvernements n'ont ja:nais voulu tirer les conséquences 
logiques de la substitution de la notion de  «  sécurité sociale » 
à celle d' « assurance sociale ». Le maintien de régimes sépares 
appliquant des normes diverses de cotisations et de prestations 
paraît incompatible avec la garantie de soins qu'un Etat 
moderne doit assurer s'a ses ressortissants. 

C'est ainsi également que la France, qui fut à l'avant-garde 
de la promotion de la sécurité sociale — elle en est fière — 
est le membre de la Communauté 'économique européenne qui, 
pour le financement de ses dépenses sociales, fait proportionnel-
lement le moins appel aux fonds publics. 

Malgré cette attitude, nous ne pouvons échapper à l'évolution, 
sans doute inéluctable, monsieur le ministre, vers une fiscalisa-
tion croissante de la sécurité sociale. 

Si le Gouvernement la refuse officiellement, il y est néan-
moins indirectement conduit puisque les subventions budgé-
taires augmentent chaque année et que le système de compen-
sation qui nous est aujourd'hui proposé va se trouver, en fait, 
entièrement financé par le budget de l'Etat, appelé à rem-
bourser les sommes théoriquement mises à la charge du régime 
général. 

Il nous paraît donc nécessaire de mettre à un terme à ces 
fictions, sources de complexités de gestion, de même qu'A 
l'aberration consistant à imposer le financement par la sécurité 
sociale de dépenses d'assistance, telles que celles du fonds 
national de solidarité, d'équipements sanitaires, voire d'enseigne-
ment et de recherche. 

La garantie contre les conséquences de la maladie et de la 
vieillesse doit être équitablement assurée à un niveau décent, 
à tous les Français, sans distinction de profession ou de situation 
sociale. 

L'obtention de compléments au moyen d'assurances person-
nelles complémentaires est du domaine • privé et ne nous 
intéresse pas pour l'instant. 

Mais la fiscalité — et nous en sommes conscients — qui est 
aussi confrontée avec le problème de la capacité contributive, 
notamment des non-salariés et des entreprises, et s'efforce de 
le résoudre progressivement, constitue vraisemblablement, 
compte tenu de la diversité des situations, une solution valable 
au financement d'une véritable protection sociale équitable et 
commune à tous les Français. 

Est-ce la seule, monsieur le ministre ? Nous ne saurions 
l'affirmer. Mais les recherches poursuivies depuis plusieurs 
années par notre commission et son groupe de travail spécialisé 
ne nous ont pas permis d'en dégager une autre, je l'avoue. 

L'étude réalisée par la section des activités sociales du Conseil 
économique et social, publiée dans un rapport de M. de Ver-
nejoul, en date du 27 juin 1973, n'a pus davantage abouti à la 
solution idéale, mais pose la même question et suggère diffé-
rents moyens fiscaux. 

Il reste que la compensation proposée ne résout pas le 
problème puisqu'elle laisse subsister des déficits et surtout des 
discriminations dans les prestations, humainement inadmissibles 
dans une nation éprise de justice sociale. 

Néanmoins, et uniquement parce qu'elle n'a pas d'autre 
solution à vous suggerer, votre commission a décidé de ne 
pas vous proposer, mes chers collègues, le rejet de ce texte 
sur lequel elle fait de si sérieuses réserves. 

Mais elle a expressément chargé son rapporteur d'insister 
auprès du Gouvernement pour qu'il définisse clairement son 
objectif final, qu'il prenne l'engagement d'étudier dès main- 

tenant les phases progressives d'unification de tous les régimes 
et nous présente un échéancier Permettant de garantir à tous 
les Français, dans un délai aussi proche et précis que possible, 
des prestations se situant au niveau du régime général des 
salariés de l'industrie et du commerce. 

La commission estime que c'est à ce prix qu'il sera permis 
de parler de justice sociale dans ce pays. (Applaudissements 

gauche, au centre et  à  droite.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 
M. Marcel Fortier, rapporteur pour avis de la commission des 

finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, le projet qui nous est soumis aujourd'hui et que je 
suis chargé de rapporter pour avis au nom de votre commission 
des finances n'est en fait qu'une pierre nouvelle apportée au 
vaste édifice des réformes de la sécurité sociale que lb Gouver-
nement a commencé à entreprendre timidement d'abord il y a 
déjà quelques années, puis à partir de la loi •de  finances pour 
1974, d'une manière beaucoup plus directe. 

Avant d'examiner les principes qui régissent cette réforme 
et dont par conséquent s'inspire le nouveau texte qui nous est 
présenté, il convient de rappeler brièvement la situation actuelle. 

Contrairement à ce qui se passe dans d'autres pays européens, 
la sécurité sociale française est marquée par sa très grande 
diversité. Cette diversité s'explique avant tout par des raisons 
historiques. En effet, la sécurité sociale n'a pas été créée d'un 
seul coup, mais s'est peu à peu implantée. 

Les premiers régimes de protection sociale sont apparus dès 
le xvii" siècle avec l'institution de - l'inscription maritime. Ils se 
sont peu à peu développés tant spécialement dans la branche 
vieillesse avec l'institution de pensions pour les fonctionnaires 
et les militaires, puis pour les agents de certaines professions 
tels que les cheminots, les mineurs, etc. ou les salariés de cer-
taines entreprises. 

Parallèlement, la loi de 1898 sur les accidents du travail a 
institué un début de protection sociale pour les travailleurs 
handicapés. 

Peu à peu sont apparus également des systèmes d'assurance 
maladie, puis dans quelques secteurs des systèmes de prestations 
familiales. Enfin, en 1930, avec la création des assurances 
sociales, la protection sociale a connu un important développe-
ment puisque le nouveau régime étendait en principe à tous les 
salariés du commerce et de l'industrie la couverture du risque 
vieillesse et celle du risque maladie. Puis ce fut, en 1939, la 
parution du code de la famille inspiré plus, semble-t-il, par des 
considérations d'ordre démographique que par des préoccupa-
tions sociales. 

Enfin, en 1945, vint couronner tous ces efforts l'institution 
de la sécurité sociale proprement dite qui tentait de regrouper 
et de généraliser les régimes épars existant jusqu'alors. Cette 
opération d'unification fut du reste loin d'être intégrale. Des 
considérations financières : l'impossibilité d'assurer l'équilibre 
d'un régime trop vaste, des considérations psychologiques : le 
désir de maintenir des situations acquises et d'éviter de trop 
grands bouleversements, ainsi que l'hostilité, il faut bien le 
reconnaître, de certaines catégories socio-professionnelles à 
l'instauration d'un régime social qui leur aurait fatalement 
imposé en contrepartie de lourdes contribUtions, conduisirent à 
limiter la réforme. 

Nous n'en citerons qu'un exemple, mais il semble caractéris-
tique : il a fallu attendre plusieurs années pour que les fonc-
tionnaires bénéficient des prestations maladie comme les autres 
salariés. 

Quoi qu'il en soit, au fil des années, progressivement, les 
régimes de protection sociale furent étendus, les plus farouches 
individualistes finissant par reconnaître les avantages que pouvait 
leur procurer l'institution et, à l'heure actuelle, au moins 
98 p. 100 de la population française se trouvent couverts par un 
régime ou par un autre. 

Du fait de l'origine que nous venons ainsi de rappeler, la 
situation actuelle en matière de sécurité sociale apparaît comme 
fort disparate, car, à côté d'un régime général qui englobe les 
salariés de l'industrie et du commerce et de l'agriculture et, en 
ce qui concerne le seul risque maladie, les fonctionnaires, on 
trouve d'abord divers régimes particuliers tels que ceux des 
cheminots ou des marins ou des mineurs, puis des régimes 
propres aux agriculteurs, aux commerçants et artisans et aux 
membres des professions libérales. 

En outre, dans un certain nombre de cas, à ces régimes de 
base se superposent des régimes complémentaires. Or, chacun 
a son organisation administrative propre et ses règles de gestion 
particulières. 

Enfin, du point de vue des prestations, la situation, fatalement, 
est aussi disparate. Ces prestations sont loin d'être uniformes, 
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sauf en ce qui concerne les allocations familiales. En matière 
de vieillesse, notamment, certains régimes apportent A leurs 
ressortissants des avantages très supérieurs A la moyenne et 
d'autres nettement inférieurs. Ajoutons qUe le droit  à  l'ouverture 
des prestations est, lui aussi, fort variable. Nous ne citerons qu'un 
exemple, celui de l'ouverture du droit A la retraite qui, théorique-
ment, est de soixante-cinq ans en droit commun, pour descendre 
A soixante ans, cinquante-cinq ans et même exceptionnellement 
A cinquante ans dans certains régimes. 

En elle-même, cette diversité des régimes ne poserait pas de 
problèmes particuliers si tous ces régimes arrivaient A assurer 
leur équilibre financier. Théoriquement, cela aurait dû être le 
cas, au moins au départ. En fait, les premières difficultés sont 
apparues avec le régime des agriculteurs, par suite de l'impossi-
bilité devant laquelle on s'est trouvé de faire supporter par la 
profession des cotisations suffisantes. Mais, par ailleurs, sont 
nés, tout spécialement en matière vieillesse, des problèmes pro-
voqués par le déséquilibre démographique que connaissent cer-
tains régimes, déséquilibre qui est lié au fait que ces régimes 
fonctionnent selon la technique de la répartition. 

L'érosion monétaire que nous avons connue depuis trente-cinq 
ans a, en effet, pratiquement interdit d'avoir recours au système 
de la capitalisation pour le financement des retraites. 

Les prestations versées aux retraités sont donc financées au 
moyen des cotisations prélevées chaque année sur les actifs. 
Par conséquent, le rapport cotisant-bénéficiaire est A la base 
même de nos régimes vieillesse. 

Un tel système est parfait lorsque le rapport cotisant-béné-
ficiaire reste invariable ou, A plus forte raison, s'il augmente. 
En revanche, lorsque le rapport diminue, de sérieuses diffi-
cultés financières ne manquent pas de se produire puisque, 
dans ce cas, le régime est obligé soit de relever ses cotisations, 
soit de diminuer ses prestations. 

Or, dans certaines professions possédant leur t•ropre régime 
de protection sociale, on a observé, au cours de ces dernières 
années, en raison de l'évolution économique, d'importantes modi-
fications des structures démographiques, une partie des actifs 
abandonnant la profession, le nombre des retraités restant par 
contre invariable, quand il n'a pas tendance A augmenter, 
du fait, par exemple, de l'allongement de la vie humaine. 

C'e,:,t ainsi que les professions agricoles, les mines et, dans 
une mo:ndre mesure, le commerce ont vu fondre le nombre de 
leurs actifs. Il en est résulté ce déséquilibre dont nous venons 
de parler et qui a posé des problèmes d'équilibre financier 
d'autant plus aigus qu'il était inconcevable de réclamer un 
surcroît de cotisation aux membres des professions intéressées, 
puisque celles-ci étaient justement en perte de vitesse sur le 
plan économique. 

Pour les résoudre, plutôt que de s'attaquer, dès le départ, A 
une réforme d'ensemble du système, on a préféré, dans un pre-
mier temps, se limiter A la création de mécanismes de solidarité 
avec le régime général de la sécurité sociale qui, lui, a un 
excellent rapport cotisant-bénéficiaire et qui est le bénéficiaire 
pour l'essentiel de l'évolution démographique puisque c'est 
en pratique lui qui a recueilli les actifs ayant quitté d'autres 
catégories socio-professionnelles. Pour lui, le rapport actif-
retraité est, par conséquent, excellent et il a paru normal 
de lui demander d'assurer une compensation avec d'autres 
régimes tels que celui des salariés agricoles, celui de la 
S. N. C. F., des mines, de la R. A. T. P. etc., dont — nous 
venons de le dire — il a hérité une partie des éléments actifs 
et partant cotisants. 

Mais, jusqu'à l'année dernière, ces mesures ont revêtu un 
caractère fragmentaire et ont paru destinées plus A faire face 
aux nécessités financières du moment qu'A répondre A un plan 
d'ensemble. 

Ces opérations de compensation n'ayant qu'un caractère très 
partiel, l'Etat, de son côté, a été, depuis de nombreuses années, 
amené A apporter par voie de subventions son aide A de nom-
breux régimes de retraite déficitaires : cheminots, traminots, 
marins, mineurs, agriculteurs et, plus récemment, commerçants 
et artisans. 

Cette situation fort empirique ne pouvait se poursuivre 
indéfiniment. Aussi, lors de la préparation du budget de 1974, 
le Gouvernement a-t-il estimé qu'il était nécessaire d'aller 
beaucoup plus loin dans la voie des réformes et qu'il convenait 
de s'attaquer globalement au déficit de certains régimes de 
sécurité et d'essayer de mettre au point un nouveau système 
financier fondé sur le principe d'une solidarité financière entre 
les régimes, avec probablement, A plus ou moins long terme, 
des perspectives de fusion au moins partielles. 

A cet effet a été proposé au Parlement un système de com-
pensation de portée très générale. Les assemblées n'ont pas — 
vous vous en souvenez — suivi entièrement le Gouvernement 
dans cette voie et ont voté, dans le cadre des articles 28 et 29 

de la loi de finances pour 1974, un système applicable A ce seul 
exercice 1974. Vous connaissez l'économie de ces dispositions ; 
je me bornerai donc A les rappeler très brièvement. 

La loi de finances pour cette année a institué le principe 
d'une compensation entre les régimes de base de la sécurité 
sociale, A l'exchision des régimes complémentaires. Toutefois, 
cette compensation ne serait pas immédiate et serait mise pro-
gressivement en application pour être totale au 1" janvier 1978, 
date A laquelle devrait exister un régime de base minimum 
unique de protection sociale applicable A tous les Français. 

D'autre part, pour la seule année 1974 et  à titre transitoire, 
un système de compensation est créé : cette compensation est 
effectuée d'une manière séparée pour chacune des trois bran-
ches de la sécurité sociale : maladie, vieillesse, prestations 
familiales. Elle est effectuée sur la base de prestations et de 
cotisations minimales pour l'ensemble des régimes. Enfin, les 
versements effectués au cours de l'exercice 1974 par les régimes 
débiteurs ne le sont pas A fonds perdus, mais ont le caractère 
d'une avance. Il convient toutefois d'ajouter que rien n'a été 
prévu quant aux conditions du remboursement desdites avances. 

Les résultats pratiques de cette compensation sont théorique-
ment les suivants : 

Le gros perdant — c'est normal — est le régime général, 
puisque c'est lui qui a bénéficié de la plus grande part des 
actifs ayant déserté d'autres régimes.  •  

Les gagnants sont, toujours théoriquement, deux : d'une part, 
certains régimes déficitaires tels que ceux des agriculteurs et 
des commerçants, qui ont une démographie très défavorable ; 
d'autre part, l'Etat qui, du fait de la compensation, peut 
réduire certaines subventions versées jusqu'à présent A des 
régimes déficitaires. 

Toutefois, il n'était pas possible de laisser A la charge de 
ce régime l'ensemble des - dépenses nouvelles qui auraient 
résulté pour lui de l'application stricte de ce système. Aussi 
l'Etat, abandonnant son « bénéfice », a-t-il accordé au régime 
général une aide financière, A titre d'avance, sous forme d'un 
crédit d'un montant égal au produit des droits de fabrication 
sur les alcools et qui, en fait, équivalait audit « bénéfice ». 

Sans doute cette aide ne représentait-elle pas l'intégralité des 
dépenses nouvelles mises A la charge du régime général, mais 
elle constituait cependant une aide très importante et, si l'opéra-
tion n'a pas été absolument blanche pour l'Etat et lé régime 
général, son incidence purement financière a été limitée ; en 
revanche, on doit souligner qu'il s'agit de la première mise en 
œuvre d'un principe qui ne manquera pas d'avoir dans l'avenir 
d'importantes conséquences. 

Etant donné le caractère tout A fait provisoire des dispo-
sitions prévues pour 1974, il était évidemment nécessaire de 
mettre en œuvre un nouveau régime valable pour l'année pro-
chaine et, si possible, les années suivantes. C'est IA l'objet 
du projet de loi qui nous est soumis. 

Ce projet, plus ambitieux que le précédent, comporte deux 
séries de dispositions ; les unes ont trait aux objectifs 
atteindre pour le 1" janvier 1978, les autres au système de 
compensation financière qui doit être mis en place A partir 
du l er  janvier 1975, en attendant le régime définitif prévu 
pour 1978. 

Les objectifs pour 1978 sont l'extension  à  tous les Français 
de la sécurité sociale, jointe A une harmonisation des presta-
tions et des cotisations, afin d'imposer le même effort contri-
butif aux assurés des différents groupes socio-professionnels. 

Je n'insisterai pas sur ces dispositions dont le rapporteur 
de votre commission des affaires sociales vient de nous entre-
tenir ; .je me bornerai donc, au nom de la commission des 
finances, A vous parler de la mise en place du système de 
compensation prévu pour 1975 et destiné A remplacer celui que 
la loi de finances pour 1974 avait mis provisoirement en 
vigueur pour cette année. 

Le nouveau système de compensation a deux buts : d'une 
part, remédier aux inégalités entre les régimes provenant de 
déséquilibres démographiques et, d'autre part, corriger les dispa-
rités tenant aux capacités contributives des adhérents des diffé-
rents régimes. 

Il s'agit donc, en définitive, d'une double compensation. Si 
la compensation démographique est facile A établir puisqu'elle 
est fondée sur des éléments statistiques comparant le nombre 
d'actifs et le nombre de retraités, il n'en est pas de même de 
la compensation financière, fondée sur la différence des facultés 
contributives des diverses catégories socio-professionnelles. 
Cette dernière compensation,  pour  être mise réellement en 
jeu, supposerait une exacte connaissance des revenus de tous 
les Français, ce qui est loin d'être le cas A l'heure actuelle. 

Aussi le texte qui nous est soumis prévu que Cette 
seconde compensation serait, dans un premier temps, limitée 
aux seuls régimes de salariés et que son extension entre 
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régimes de sàlariés et régimes de non-salariés n'interviendrait 
qu'ultérieurement, à partir du moment où les capacités contri-
bUtives des -uns et des autres pourraient être définies avec 
certitude. Cela nous reporte évidemment à une date très ulté-
rieure et nous pensons, pour notre part, que la date du 
1" janvier 1978 est beaucoup trop optimiste. 

En définitive, le système voté par l'Assemblée nationale qui 
nous est soumis aujourd'hui peut se définir de la manière 
suivante : 

D'une part, institution entre tous les régimes de salariés 
de la double compensation à la fois démographique et finan-
cière. Cette double  compensation  suppose, en fait, une inté-
gration de tous les assures salariés au régime général, sauf en 
ce qui concerne le risque vieillesse. Cette compensation aboutira 
à répartir la dépense globale de l'ensemble des régimes entre 
le total des affiliés en fonction de cotisations qui sont elles-
mêmes fonction des revenus des affiliés. 

D'autre part, institution de la seule compensation démogra-
phique entre le régime commun des salariés tel qu'il résulterait 
de la compensation précédente et les régimes de non-salariés. 
Cette compensation démographique consistera à. répartir la 
dépense totale calculée pour l'ensemble des régimes de salariés 
et de non-salariés sur la base de la prestation la plus faible 
servie par ce régime. 

Par ailleurs, comme en 1974, et pour les mêmes raisons, le 
nouveau système de compensation prévu aboutit à faire sup-
porter par le régime général une charge supplémentaire très 
importante. Comme il ne pouvait être question, dans l'immédiat, 
de lui imposer sans contrepartie de telles dépenses, il est 
précisé que, jusqu'au l er  janvier 1978, une aide de l'Etat lui 
serait apportée ; cette aide pour 1975 doit être égale au montant 
des droits de consommation sur les alcools. Pour les années 
suivantes, elle pourra être complétée dans des conditions qui 
seront fixées par chaque loi de finances. Enfin, en aucun cas 
— ceci est une condition fort importante qui n'existait pas 
pour 1974 — les charges de compensation du régime général 
ne pourront excéder l'aide de l'Etat. • 

Le principe est donc le même que celui qui avait été retenu 
pour 1974 : PEtat ne doit pas faire d'économies — c'est-à-dire 
ne pas réduire les subventions qu'il verse à certains régimes 
sociaux, tel notamment celui des agriculteurs — au détriment 
du régime général. Ce principe est même étendu : en aucun 
cas le régime général ne devra, du fait de la compensation, 
avoir à supporter des charges supérieures au montant de l'aide 
qu'il reçoit de l'Etat. 

Ajoutons qu'indépendamment du régime général, d'autres 
régimes de sécurité sociale vont se trouver débiteurs du fait 
de la compensation, par exemple, re régime des mines. Aucune 
aide particulière n'est prévue en leur faveur ; toutefois, ces 
régimes étant déjà subventionnés par l'Etat, ce sera le budget 
qui, par le biais d'une augmentation de sa subvention, supportera 
également, dans ce cas, les charges de compensation. 

En définitive, pour 1975, le projet qui nous est soumis va 
se traduire pour le budget général , par les conséquences sui-
vantes : d'importantes économies tenant à la réduction, ou à 
des augmentations moindres que prévues des subventions versées 

certains régimes sociaux, surtout ceux des agriculteurs et 
des commerçants ; des dépenses nouvelles qui viendront en 
partie compenser ces économies : il s'agit de l'augmentation des 
subventions versées à certains régimes déjà déficitaires — mines 
par exemple — en contrepartie des charges supplémentaires qui 
résulteront pour eux de la mise en oeuvre de la compensation ; 
une importante perte de recettes provenant de la quasi-affec-
tation ou de la pseudo-affectation — l'opération est juridi-
quement mal définie — au régime général de la sécurité sociale 
du produit des droits sur l'alcool. 

En définitive, l'opération sera en 1975 totalement blanche 
pour le régime général puisque, ainsi que nous l'avons dit, 
les charges supplémentaires qui lui seront imposées ne pourront 
excéder l'aide financière qu'il recevra de l'Etat. 

Pour le Trésor, l'opération sera presque blanche puisque, au 
regard d'une perte de recettes résultant de l'abandon des droits 
sur l'alcool de quatre milliards de francs, les économies nettes 
réalisées seront de 3 950 millions de francs environ. 

Se penchant spécialement sur les aspects financiers du texte 
qui nous est soumis, votre commission des finances a, pour 
sa part, estimé peu satisfaisant le système prévu pour mettre 
à la disposition du régime général de la sécurité sociale les 
sommes qui lui sont attribuées en contrepartie des charges 
nouvelles résultant pour lui ae la compensation. 

Il s'agit en effet, sous une forme détournée, d'une véritable 
affectation de recettes, en pratique celle des droits sur l'alcool. 
Outre qu'une telle affectation devrait juridiquement résulter 
d'une loi de finances, en application de l'article 18 de l'ordon-
nance organique relative aux lois de finances, votre commission 

ne peut, sur le principe même, que se montrer hostile à un 
démembrement budgétaire qui risque finalement de réduire les 
possibilités de contrôle du Parlement sur les ressources publiques. 

Par ailleurs, elle voit mal le lien qui peut exister, à part 
une occasionnelle analogie de montant, entre le produit des 
droits sur l'alcool et les besoins financiers de la sécurité sociale. 

Dans ces conditions, tout en n'étant pas opposée au principe 
de l'octroi d'une subvention budgétaire au régime général de 
la sécurité sociale, votre commission des finances estime que 
cette attribution devrait être fixée chaque année dans la loi de 
finances, sans référence au produit d'un droit ou d'une taxe 
quelconque. - 

Tel est l'objet de Pamendement qu'elle sera amenée à vous 
proposer à l'article 6. 

La loi d'orientation du commerce et de l'artisanat a posé, 
dans son article 9, le principe selon lequel  «  les régimes dont 
bénéficient les commerçants et artisans seraient progressivement 
harmonisés avec le régime général en vue d'instituer une 
protection sociale de base unique dans le respect des structures 
qui leur sont propres, cette harmonisation devant être totale 
au plus tard le 31 décembre 1977 ». 

Dans le cadre de cette harmonisation avec le régime général, 
plusieurs mesures ont été prises tendant à 'rapprocher le régime 
social des artisans et commerçants du régime général, tant au 
niveau des cotisations qu'A celui des prestations. 

Dans le régime vieillesse, pour lequel les cotisations sont iden-
tiques dans les deux régimes depuis le 1" janvier 1973, les 
premières mesures de rattrapage du niveau des prestations 
vieillesse avec celles du régime général ont également été prises. 

L'article  le  du projet de loi instituant une compensation et 
dont nous débattons actuellement, stipule : «  Les régimes de 
base obligatoires légaux de sécurité sociale seront progressive-
ment harmonisés afin d'instituer, dans les trois branches : assu-
rance maladie-maternité, vieillesse, prestations familiales, un 
système de protection sociale commun à tous les Français ». 

En d'autres termes, en 1973, nous avions prévu une harmoni-
sation du régime des commerçants et des artisans avec le régime 
général. En 1974, nous sommes appelés A voter une harmonisation 
entre l'ensemble des régimes, sans qu'il soit fait référence au 
régime général. 

Au cours de la première lecture devant l'Assemblée nationale, 
vous avez motivé votre opposition, monsieur le ministre, à une 
harmonisation de tous les régimes avec le régime général en 
raison du coût d'une telle mesure, notamment en ce qui 
concerne le régime agricole. Les artisans et commerçants 
s'inquiétent de savoir si la disposition de la loi d'orientation 
n'est pas remise en cause. Je vous demande, monsieur le ministre, 
de me dire clairement la position du Gouvernement à cet 
égard. 

Par ailleurs, votre commissio.n deg finances estime qu'étant 
donné l'importance de l'ensemble du budget de la sécurité sociale 
qui va, en 1975, représenter un volume un peu supérieur au 
budget de l'Etat, il n'est pas normal que le Parlement, si on 
excepte le budget annexe des prestations sociales agricoles, 
n'ait à en connaître que d'une manière finalement tout à fait 
fragmentaire et soit par le biais des subventions attribuées à 
certains régimes, soit sur un plan purement statistique lors de 
la production par le Gouvernement de différents documents 
d'information. 

Elle pense, pour sa part, qu'il serait indispensable d'envisager 
l'institution d'un véritable contrôle parlementaire sur l'ensemble 
des recettes et des dépenses de la sécurité sociale, contrôle 
pouvant, le cas échéant, se matérialiser par l'institution d'un 
budget annexe des prestations sociales, comme l'avait préconisé 
le groupe d'étude dont notre collègue Armengaud était le 
rapporteur. 

Ce contrôle permettrait d'étudier la réforme du financement 
de la sécurité sociale. 

Elle n'a pas voulu dans le cadre du présent projet de loi 
proposer des mesures en ce sens. Elle se réserve de le faire 
lors de la discussion d'une loi de finances ultérieure, mais en tout 
état de cause elle tient dès maintenant à préciser sa position en 
la matière. (Applaudissements et droite, au centre et sur diverses 
travées et gauche.) 

M. le président. Monsieur le ministre, en vous donnant la 
parole, je vous signale que de nombreux collègues qui désiraient 
vous entendre sont retenus par les travaux des commissions. 
Trois commissions siègent en effet : celle des affaires culturelles, 
celle des affaires économiques et celle des finances qui groupent, 

elles trois, un effectif de cent cinquante sénateurs. 
Cela dit, vous avez la parole. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Monsieur le président, 

mesdames, messieurs, votre assemblée  examine aujourd'hui le 
projet de loi relatif  à  la protection sociale commune  à  tous 
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les Français et instituant une compensation entre les régimes 
de sécurité sociale. Il s'agit d'un texte important par ses 
objectifs, par les principes qu'il pose et par les sommes qu'il 
met en jeu. Aussi est-il normal qu'il ait donné lieu â une 
discussion très approfondie ou  à des prises de position parfois 
vivement affirmées. 

Cette discussion ou ces débats ont donné l'occasion au Gou-
vernement d'améliorer son texte en lui apportant des modifi-
cations sur des points essentiels, et vous levez ainsi certaines 
appréhensions ou des doutes sur sa véritable portée. Je remercie 
d'ailleurs vos rapporteurs d'avoir fait des présentations claires, 
des analyses complètes, objectives et réfléchies, des dispositions 
qu'il contient. 

Pour ma part, je voudrais, au cours de cette discussion 
générale, tous exposer dans quelles perspectives le Gouverne-
ment a voulu situer ce projet, avant d'en préciser les points 
essentiels ainsi que la portée. 

Tout d'abord, dans quel contexte se situe ce projet ? 
Il fait partie d'un ensemble de mesures qui font  • suite 

une première étape de l'action gouvernementale dans le domaine 
social. Au mois de juillet dernier, le Gouvernement a arrêté 
une série de dispositions particulièrement nécessaires dans la 
période difficile que nous traversons : emploi, personnes âgées, 
familles, en étaient les principaux points d'application et d'action. 

Conformément aux orientations définies par le Président de 
la République, un deuxième train de mesures a été arrêté par 
le conseil des ministres du 11 septembre tendant  à  améliorer 
la protection sociale des Français et  à  apporter divers perfec-
tionnements, simplifications ou assouplissements  à  notre légis-
lation. 

Parmi ces- mesures, deux projets  •  ressortent plus spéciale-
ment : l'un relatif  à  la protection sociale commune  à  tous 
les Français et instituant une compensation, et l'autre visant 
la généralisation de la sécurité sociale. 

En fait, le Gouvernement aurait souhaité présenter ces deux 
projets en même temps, et c'est ce qui explique la rédaction, 
qui a pu paraître certains d'entre vous imparfaite, de l'ar- 
ticle  1.  

Ces deux projets concourent en effet au même but : parachever 
le plan français de sécurité sociale, envisagé en 1945 au 
lendemain de la .guerre par le gouvernement du général de 
Gaulle, dont deux idées majeures — celle de couverture de 
l'ensemble de la population et celle de solidarité -- n'ont pu, 
jusqu'à présent, trouver leur pleine application. , 

Il est donc clair — j'insiste particulièrement sur ce point, 
étant donné certaines interprétations qui ont pu être faites 
de la pensée du Gouvernement — que la volonté de ce dernier 
n'est pas de détruire en quoi que ce soit le système, mais 
au contraire de remonter  à  ses sources, de l'améliorer et 
d'achever l'action qui a été commencée. 

En quoi consiste le projet de loi qui vous est soumis ? 
En déposant ce projet, le Gouvernement honore d'abord l'obli-
gation qui lui fut faite par le Parlement, il y a moins d'un an, 
et qui figure  à  l'article 28 de la loi de finances pour 1974. 
Le dépôt de ce texte, il est vrai — et je suis reconnaissant 
aux rapporteurs de ne pas avoir évoqué ce fait — aurait dû 
intervenir avant le 1– juin 1974, mais un événement douloureux, 
le décès du Président Pompidou, et la campagne électorale 
qui a suivi, n'ont pas permis au Gouvernement de tenir ce 
délai. 

M. Luden .  Grand, rapporteur. Nous l'avons bien compris, 
monsieur le ministre ; c'est pourquoi nous n'y avons pas fait 
allusion. 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je vous suis recon-
naissant de ne pas l'avoir dit. Personnellement, je puis le faire. 
Je vous remercie encore de ne pas avoir fait grief au Gouverne-
ment de ne pas avoir déposé ce document dans les délais prévus. 

L'article 28 de la loi de finances pour 1974 fixait un cadre : 
l'institution d'une compensation entre tous les régimes de base, 
l'instauration progressive d'une protection de base commune 
tous les Français, l'amélioration de l'information du Parlement. 

Conformément au vœu du Parlement, ces dispositions ne sont 
pas contenues dans la loi de finances ; elles font l'objet d'un 
projet séparé de caractère social, celui qui vous est présentement 
soumis. 

Ce projet institue d'abord uhe compensation généralisée. Il 
n'est guère besoin de justifier la notion de compensation puis-
qu'elle est l'expression même de la solidarité. Notre système de 
sécurité sociale, chacun d'ailleurs en est parfaitement conscient, 
se caractérise par un cloisonnement hérité de l'histoire et 
propos duquel MM. les rapporteurs ont appelé l'attention de 
votre assemblée. 

Le développement de la protection sociale s'est, en effet, 
réalisé par la juxtaposition successive de régimes  à institutions 
distinctes et autonomes. A l'évidence, ce cloisonnement des  

régimes, fondé sur des catégories socio-professionnelles, s'accom-
mode mal des mutations profondes de notre société dans laquelle 
la mobilité professionnelle entraîne des transferts de population 
d'une institution  à  une autre. 

La réglementation actuelle provoque d'importantes disparités 
que j'illustrerai par quelques chiffres que je crois utiles de vous 
donner, bien que j'aie le souci de ne pas accabler les assemblées 
parlementaires sous le poids des chiffres. Pour 100 assurés actifs, 
le régime général compte 22 pensionnés, les artisans 48, les 
commerçants 65, les exploitants agricoles  109, les militaires 120 
et la S. N. C. F. 150. 

Si ces déséquilibres n'étaient pas corrigés d'une façon ou 
d'une autre, le maintien de l'équilibre financier exigerait, selon 
les régimes, des efforts contributifs très inégaux et représen-
terait, dans certains cas, des charges de cotisations parfaitement 
insupportables. 

Il n'est donc pas suffisant de partager les inquiétudes des 
catégories particulièrement touchées, comme les agriculteurs, les 
artisans ou les petits commerçants ; encore faut-il instaurer une 
solidarité véritable et tirer les conséquences financières de la 
situation que j'ai eu l'honneur d'exposer. 

Le Gouvernement, dans ces conditions, se propose pour objectif, 
d'une part, d'assurer une protection commune de base  à  tous 
les Français, d'autre part, d'instaurer un système de compen-
sation inter-régimes procurant un financement complémentaire 
aux régimes en difficulté. 

Je souhaiterais maintenant aborder très rapidement — d'autant 
que MM. les rapporteurs l'ont fait avec beaucoup de précision — 
le mécanisme de la compensation. 

Le système proposé fait appel  à  la fois, comme il a été dit, 
la péréquation des charges des régimes par les transferts internes 

la sécurité sociale et  à  un certain prélèvement sur les ressources 
fiscales de l'Etat. Il s'inspire du mécanisme résultant de l'arti-
cle 28 de la loi de finances pour 1974, mais il comporte d'impor-
tantes modifications. Il convient donc de donner un caractère 
définitif aux opérations de l'année en cours avant d'aller plus 
loin. Celles-ci ayant pris la forme d'avances, soit par les régimes, 
soit par l'Etat, il est proposé de les consolider. 

Le nouveau mécanisme décrit  à  l'article 2 du projet tend 
remédier aux, inégalités provenant des déséquilibres démogra-
phiques et des disparités des capacités contributives entre les 
différents régimes. Comme dans l'immédiat il n'est pas possible 
d'apprécier avec exactitude les capacités contributives de toutes 
les catégories professionnelles, le Gouvernement a retenu pour 
commencer un mécanisme  à  deux degrés. 

Tout d'abord, la compensation s'exercera entre les régimes de 
salariés, lesquels ont des facultés contributives parfaitement 
connues. Elle tiendra compte des déséquilibres démographiques 
et des disparités des capacités contributives. 

Dans une seconde phase, la compensation s'exercera entre les 
salariés, d'une part, et l'ensemble des non-salariés, d'autre part. 
Ainsi, faute d'avoir une parfaite connaissance des capacités 
contributives des non-salariés, le mécanisme ne corrigera provi-
soirement que la seule disparité démographique. 

Le système vise en fait  à  équilibrer chaque régime en 
complétant ses recettes, amenuisées, il faut bien le dire, faute 
de cotisants ou de capacités contributives, et en les portant 
au niveau de ses dépenses normales, c'est-à-dire calculées sur 
la base d'une prestation de référence, laquelle est choisie 
comme commun dénominateur  à  l'ensemble des régimes compen-
sés. J'aurai l'occasion de revenir plus précisément sur ce 
point. 

L'environnement technique rend ce mécanisme très complexe. 
En effet, tous les régimes sont concernés sauf lorsque leur 
effectif est très réduit. Il en résulte donc des calculs nombreux. 
De plus, les charges compensées sont celles des trois risques 
de la sécurité sociale : les prestations familiales, les charges 
de l'assurance-vieillesse pour les droits propres des retraités 
de plus de soixante-cinq ans et les charges de l'assurance-
maladie en ce qui concerne les prestations en nature. 

On est ainsi conduit  à  retenir une prestation de référence 
par risque pour la compensation entre salariés, ainsi qu'une 
autre prestation de référence pour la compensation entre salariés 
et non-salariés. La logique du système le rend donc, je le 
reconnais très volontiers, apparemment compliqué. 

Je dois préciser, pour éviter tout malentendu, comme j'ai 
d'ailleurs eu l'occasion de le faire maintes fois à. l'égard de 
tous les interlocuteurs que j'ai pu sur ce point rencontrer, 
que ce mécanisme n'a pas pour but de combler un déficit ; il 
aboutit simplement  à  une aide permettant de financer la pres-
tation de référence aux bénéficiaires en trop par rapport au 
coefficient démographique d'ensemble. 

Pour certains régimes, il pourrait donc être nécessaire de 
rechercher des ressources complémentaires si l'effort contributif 
de leurs cotisants est insuffisant 
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Quels sont les résultats de l'application de ce mécanisme ? 
Ils sont naturellement en relation avec la constatation selon 
laquelle le secteur des salariés et surtout le régime général 
bénéficient de nouveaux cotisants qui quittent certains régimes 
en régression pour des causes essentiellement économiques. 
C'est le cas, par exemple, des agriculteurs, des artisans, des 
petits commerçants. 

Ainsi, auront à verser à la compensation : le régime général, 
quatre milliards de francs, les autres régimes de salariés, 
six cents millions de francs ; bénéficieront de la compensation : 
le régime des exploitants agricoles pour 3 500 millions de 
francs et les artisans et commerçants, par la caisse nationale 
d'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés 
des professions non agricoles — Canam l'organisation natio-
nale d'assurance vieillesse de l'industrie et du commerce — 
Organic — et la caisse autonome nationale de compensation 
de l'assurance vieillesse artisanale — C. A. N. C. A. V. A. — 
pour 1 100 millions de francs. 

Le régime général — c'est là un point important — béné-
ficiera d'une somme égale au produit des droits de consom-
mation sur les alcools qui seront fixés, dans la loi de finances 
pour 1975, à un niveau propre A déterminer une recette de 
quatre milliards. J'aurai l'occasion, lors de la discussion des 
amendements, de dire pourquoi le Gouvernement a retenu le 
droit de consommation sur les alcools, mais je voudrais d'ores 
et déjà indiquer qu'il s'agit de droits de circulation, donc de 
commercialisation, et qu'ils ne visent nullement les vins. Il 
est assez normal que les alcools, qui coûtent très cher à la 
sécurité sociale, soient pris comme point de référence. 

Le système qui vous est proposé est neutre et sans aucune 
incidence sur les cotisations des salariés. Ceux qui ont dit, 
qui disent ou qui diront que, de quelque manière que ce soit, 
les cotisations des salaries seront augmentées de ce fait, ou 
qui prétendent que, pour les cadres, un déplafonnement pourrait 
intervenir, émettent, en le sachant, une contre-vérité. 

Je voudrais maintenant préciser les points essentiels sur 
lesquels des améliorations ont été introduites à la suite du 
premier débat qui a eu lieu devant l'Assemblée nationale. 

Tout d'abord, en ce qui concerne l'instauration d'une pro-
tection commune à tous les Français, les dispositions contenues 
dans le projet primitif ont pu être jugées incomplètes dès 
lors que, par ailleurs, le Gouvernement avait annoncé, le 
11 septembre, la généralisation de la sécurité sociale à tous les 
Français. A l'évidence, comme je l'ai dit au début de ce propos, 
il s'agit d'un môme objectif et les deux mesures forment un tout 
du moment qu'elles tendent à assurer la protection de caté-
gories jusqu'alors exclues ou insuffisamment protégées. 

En tout état de cause — j'apporte ici une précision — dès la 
fin de la présente session ou dans les premières semaines de 
l'année prochaine, le Gouvernement déposera un projet de loi 
tendant à la généralisation de la sécurité sociale selon deux 
étapes. Une première étape, au  1  juillet 1975, permettra notam-
ment de faire accéder à la sécurité sociale des catégories parti-
culièrement défavorisées comme, par exemple, les veuves, les 
divorcées, dans les premières années de leur veuvage ou de 
leur diverce, ainsi que les familles des militaires du contingent 
sous les drapeaux. Une seconde étape, au le' janvier 1978, per-
mettra l'extension de la sécurité sociale à ceux qui ne béné-
ficient pas encore de ses dispositions, c'est-à-dire 2 p. 100 de la 
population, soit un million de Françaises et de Français. 

Le Gouvernement a donc accepté de modifier le projet sur 
ce point en précisant son objectif de généralisation au niveau 
de la loi et en lui fixant une date de réalisation. La commission 
du Sénat a préféré une nouvelle rédaction du texte. Le Gou-
vernement, en ce qui le concerne, serait prêt à l'accepter, sous 
réserve d'un sous-amendement qui préciserait exactement la 
portée du texte. Mais nous aurons l'occasion d'y revenir au cours 
de la discussion des articles. 

Les mécanismes financiers qui font intervenir l'Etat dans le 
financement de la compensation ont été également corrigés. 
A cet égard, l'article 6 du projet a été longuement examiné. 
La question essentielle était de savoir si la garantie de ressources 
de l'Etat évoluerait au même rythme que la charge du régime 
général résultant de la compensation. Une distorsion entre ces 
deux éléments ne risquait-elle pas de compromettre notam-
ment l'évolution des prestations du régime général ? 

Le Gouvernement a reconnu le bien-fondé de cette observa-
tion et estimé légitime, même si elle n'était pas justifiée, la 
crainte des représentants de la nation à l'Assemblée nationale. 

L'effort de l'Etat en 1975 est, certes, considérable puisqu'il 
est évalué  à 4 milliards de francs. Toutefois, il a paru néces-
saire de prévoir des dispositions pour les années qui nous sépa-
rent du terme posé par le projet pour la réalisation de la pro-
tection sociale commune, soit 1978. 

Comme vous le voyez, monsieur le rapporteur de la commis-
sion des finances, j'ai la prudence de dire (.< le terme posé », 
car il est bien évident qu'en un pareil domaine, sauf à être 
devin, il est dificile de faire des paris sur l'avenir. Il s'agit 
d'une orientation, ,d'une volonté, d'une espérance vers laquelle 
tendront tous nos efforts, mais, bien entendu, le Parlement aura 
à connaître de ce problème en 1978, ce qui lui permettra 
d'ailleurs de faire le point. 

C'est ainsi qu'une nouvelle rédaction a été retenue pour l'arti-
cle 6 du projet. Désormais, du fait de la loi, les charges du 
régime général résultant de la compensation ne pourront excéder 
le montant de l'aide de l'Etat. 

De plus, s'il apparaît que les droits de consommation sur les 
alcools sont insuffisants pour les années suivantes, il est prévu 
que ceux-ci pourront are complétés par un autre financement 
à déterminer chaque année dans le cadre de la loi de finances. 

Cela répond pour une part à la préoccupation de la commis-
sion des finances qui aurait pu être de dire qu'a la limite 
l'Etat se trouverait en situation d'augmenter considérablement 
les droits sur les alcools si le déficit venait à croître de façon 
très importante. Le texte retenu par l'Assemblée nationale pré-
cise que la taxe sur les alcools constitue une partie de la 
ressource, mais que celle-ci peut-être, le cas échéant, complétée 
par d'autres ressources. Cette nouvelle rédaction lève donc toute 
ambiguïté sur la neutralité des opérations financières vis-à-vis 
du régime général et devrait être de nature  à  apporter tous 
apaisements quant à une éventuelle surcharge de ce régime 
ou au blocage de son évolution. 

Je voudrais maintenant aborder très brièvement le problème 
de l'information du Parlement, encore qu'il s'agisse d'un point 
essentiel de ce projet de loi. 

Cette question avait été abordée, l'année dernière, lors de la 
discussion de la loi de finances et l'article 28 s'y référait 
expressément. 

Le projet prévoit que trois documents seront présentés chaque 
année à l'appui du projet de -loi de finances. 

Un état retracera pour les trois années précédentes l'effort 
social de la nation en regroupant l'ensemble des prestations 
sociales et des charges qui en découlent pour l'Etat, les collec-
tivités locales, les employeurs, les salariés et les contribuables. 

Une annexe analysera les prévisions de recettes et de dépenses 
des régimes obligatoires de sécurité sociale pour l'année en 
cours et pour l'année suivante, y compris les aides ou compen-
sations versées à chacun de ces régimes par l'Etat ou par 
d'autres régimes. 

Un rapport mettra en évidence la place des dépenses sociales 
dans les équilibres généraux économiques et financiers. 

Ces documents sont de nature à donner au Parlement une 
large information sur les différents aspects de notre effort social. 

Je précise à votre assemblée que bien que le Gouvernement 
ne soit pas tenu de le faire dès cette année, il vous présentera 
ces documents à l'appui de la loi de finances. 

Après l'analyse du projet, il me faut maintenant brièvement 
revenir sur certains de ses aspects qui permettront d'en apprécier 
la réelle portée et qui, en même temps, me fourniront l'occasion 
de répondre à un certain nombre d'observations qui m'ont été 
présentées par MM. les rapporteurs. 

Premier point : pourquoi l'aide de l'Etat transite-t-elle par le 
régime général ? Une subvention à chaque régime particulier 
n'aurait-elle pas été préférable ? 

Cette question, qui est essentielle, pose — vous le comprenez 
bien — tout le problème de la compensation. 

Si le Gouvernement a opté pour ce mécanisme de la compen- 
sation, c'est d'abord pour répondre à l'obligation qui lui en était 
faite par la loi de finances dans son article 28. Il s'agit d'un 
système qui fait intervenir logiquement l'ensemble des régimes, 
des salariés comme des non-salariés. S'agissant, en effet, d'une 
compensation, celle-ci ne peut trouver tout son sens que si elle 
met en relation, sans aucune exclusive, aussi bien les régimes 
en difficulté que ceux qui, comme le régime général, bénéficient 
de l'apport de nouveaux cotisants. Dans ces conditions, le Gou-
vernement estime que le temps est venu de franchir une nou-
velle étape en matière de solidarité car il n'est pas raisonnable 
de laisser certains régimes perdre de leur substance alors que 
d'autres, comme le régime général d'ailleurs, voient leurs effec-
tifs se renforcer du fait des mutations économiques. Il conve-
nait donc de tirer les conséquences de cette situation sur le 
plan financier. 

Ne pas admettre cette orientation conduirait  à  prélever sur 
-les actifs des régimes en difficulté des charges insupportables. 

L'idée de solidarité inspire donc ce mécanisme qui présente 
l'avantage de corriger des déséquilibres en fonction de règles 
précises plutôt qu'au fur et à mesure des besoins de trésorerie 
des régimes déficitaires. 
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L'intervention du régime général résulte donc de ce choix et 
de la volonté du Gouvernement de confirmer à ce régime son 
rôle moteur traditionnel dans là mesure où ces règles sont prises 
comme modèles pour la réalisation de la protection sociale 
commune à tous les Français. 

Faut-il rappeler que ce procédé, mesdames, messieurs les séna-
teurs, n'est pas nouveau ? Il existe déjà dans le domaine des 
prestations familiales. Depuis la loi de finances pour 1963, la 
compensation a été étendue à l'ensemble des prestations d'assu-
rance sociale pour les salariés agricoles. Depuis la loi de finances 
pour 1971 et celle pour 1972, elle porte également sur les pres-
tations de maladie, maternité et invalidité des gens de mer, des 
agents de la S. N. C. F., de la R. A. T. P. ainsi que des mineurs. 

Le projet est donc conforme à la logique du système qui 
tendait à sa généralisation progressive. 

H subsiste cependant une difficulté et il faut" le reconnaître 
avec franchise : le fait de ne pas connaître avec exactitude les 
revenus de certaines catégories de travailleurs non salariés pose 
un problème d'équité du point de vue des transferts entre 
groupes sociaux. 

Le Gouvernement est conscient de cette difficulté et il s'emploie 
actuellement à rechercher une meilleure connaissance des capa-
cités contributives des intéressés. Le centre de comptabilité 
agréé pour les déclarations fiscales — novation de la loi de 
finances pour 1975 — n'est qu'un premier pas, mais un pas impor-
tant — je vous demande de le mesurer — dans cette direction. 

Dans ces conditions, il vous est proposé, sans ambiguïté aucune, 
de substituer la solidarité nationale à celle du régime général 
et d'attribuer à ce dernier une contribution de l'Etat en contre-
partie de ses charges de compensation. C'est à ce titre que 
l'Etat versera quatre milliards en 1975, c'est-à-dire une somme 
tout à fait considérable si l'on tient compte, comme je le disais 
tout à l'heure, du contexte budgétaire actuel. 

Il apparaît, en définitive, que le mécanisme retenu est 
conforme, par conséquent, à la fois à la logique de la compen-
sation et à la nécessaire solidarité nationale. 

Deuxième question souventefois posée : s'agira-t-il d'une pro-
tection de base alignée sur les prestations les plus basses ? 

En écoutant les rapporteurs, j'ai bien compris qu'il y avait 
là pour eux une préoccupation majeure. Cette crainte — je les 
rassure immédiatement — n'est pas fondée et je pense qu'il 
s'agit d'un malentendu. Peut-être cette interprétation est-elle 
née du fait que les prestations servant de base à la compensation 
sont, en effet, les plus faibles. Mais l'explication technique en 
est qu'il fallait bien retenir ces prestations comme référence 
sous peine de donner aux régimes intéressés un versement de 
compensation supérieur à leurs besoins réels de financement. 
Si la solidarité nationale joue naturellement pour venir en aide 
à des régimes en difficulté, la vocation de la solidarité natio-
nale n'est pas de permettre à ces mêmes régimes, le cas échéant, 
de thésauriser. 

Mais il reste bien entendu que ces prestations de référence 
évolueront au rythme de la mise en œuvre de la protection de 
base commune et qu'en choisissant précisément le régime général 
comme pivot du mécanisme le Gouvernement a clairement 
indiqué son souci et sa volonté de s'inspirer des règles de ce 
régime. 

Pour autant, si le régime général constitue un objectif à 
atteindre — et le Gouvernement souhaite qu'il le soit — nous 
nous refusons à l'imposer aux autres régimes, ce qui abou-
tirait à augmenter considérablement les cotisations de leurs 
adhérents. 

Pourquoi le Gouvernement se refuse-t-il, en pareil domaine, à 
la contrainte ? D'abord, mesdames, messieurs les sénateurs, 
parce que nous sommes dans une société de liberté. Le Gou- 
vernement considère que dans une telle société la contrainte ne 
peut être utilisée qu'en dernier ressort, une fois que l'incitation 
a échoué. 

Ensuite, cela pourrait faire renaître les craintes relatives 
l'intégration dans le régime général de certains régimes parti-
culiers qui souhaitent préserver leur autonomie. J'ai eu l'occa-
sion de dire, et je le répète, que le vote du présent projet de 
loi ne portera pas atteinte aux régimes particuliers et aux 
droits acquis par ces derniers. 

Il faut voir, par ailleurs, que certains régimes particuliers ont 
parfois des avantages supérieurs  à  ceux du régime général. 

De plus — et cela est important — il y a lieu d'adapter les 
règles aux particularités des professions concernées, et avant 
de leur imposer quoi que ce soit, il est nécessaire de les consulter. 

Le Gouvernement a souventes fois répété qu'il avait le 
souci du dialogue avec les organisations professionnelles ou syn-
cales. Or, pour les professions non salariées, et en particulier 
pour les agriculteurs, un alignement intégral avec ce que cela 
comporte sur le plan des prestations, mais aussi sur celui des 
cotisations, n'est pas immédiatement souhaité par les intéressés. 

Il faut d'ailleurs se représenter ce que supposerait un tel 
alignement si l'effort contributif de ces catégories n'était pas 
renforcé. En tout état de cause — et vous le savez bien — 
il le serait au moins de façon partielle : ou bien il en résul-
terait une dépense considérable à la charge de l'Etat, donc du 
contribuable, et notamment du contribuable salarié, ou bien, en 
cas d'impossibilité d'aide de l'Etat, ce sont les charges de 
compensation du régime général qui seraient accrues d'autant ; 
de ce fait, les salariés seraient doublement pénalisés au niveau 
de la solidarité nationale, par l'impôt, et au niveau de leur 
propre régime. 

Voilà pourquoi, mesdames, messieurs les sénateurs, sur ce 
sujet important qui a vivement préoccupé vos rapporteurs — 
et je le comprends — le Gouvernement préfère essayer de 
convaincre et non de contraindre. 

Il ne s'agit nullement d'un retour en arrière car, en tout 
état de cause, le Parlement sera à nouveau saisi à partir du 

janvier 1978. La possibilité lui sera alors donnée de dresser 
le bilan, de voir de quelle manière on aura pu progresser dans la 
voie d'une meilleure connaissance des revenus des non-salariés, 
donc de leurs facultés contributives ; si les cotisations auront 
pu être raisonnablement revalorisées, quel sera, à ce moment-là, 
le déficit global, et comment on pourra étendre progressivement 
ces prestations identiques pour tous ? Qui, bien entendu, devraient 
être alignés sur celles du régime général. 

Par conséquent, en aucun cas, il n'est question de revenir en 
arrière. Les avantages acquis subsistent et la volonté déclarée 
du Gouvernement est de faire en sorte que les prestations sociales 
encore faibles soient très nettement revalorisées dans l'avenir, 
grâce à une meilleure connaissance des facultés contributives 
des cotisants. 

La troisième question, souventes fois posée également, est 
la suivante : La compensation bloquera-t-ielle l'évolution du 
régime général ? Cette appréhension, là encore, n'est nullement 
fondée. Le régime général évolue et continuera de le faire, 
dans l'avenir, selon sa dynamique propre. 

Cette interprétation a pu trouver son origine dans une cer-
taine imprécision du texte primitif. Mais la nouvelle rédaction 
de l'article 6 sur l'aide de l'Etat au régime général est de nature 
à apporter à chacun d'entre vous tous apaisements. Elle prévoit, 
en effet, que la compensation sera neutre à l'égard du régime 
général qui, je l'ai dit tout à l'heure mais je crois utile de le 
rappeler, ne supportera pas la moindre charge. Il n'y a donc 
aucune raison pour que le régime général subisse, de ce fait, 
un quelconque ralentissement dans l'évolution de ses pres- 
tations. 

De plus, le Gouvernement ne vient-il pas d'annoncer lui-même 
la généralisation de la sécurité sociale et de faire part de 
son souhait de voir prochainement les assemblées discuter le 
projet de loi n° 776 — il a d'ores et déjà été inscrit à l'ordre 
du jour de l'Assemblée nationale — qui concerne les pensionnés 
et les veuves et le projet de loi n° 949 sur la situation des 
familles ? 

Voilà, mesdames, messieurs les sénateurs, ce que je voulais 
vous dire dès le début de la discussion générale, en me réser- 
vant, bien entendu, la faculté de répondre par la suite aux 
orateurs qui vont intervenir. 

L'article 28 de la loi de finances avait également invité le 
Gouvernement à définir une nouvelle assiette pour le recou-
vrement des cotisations de sécurité sociale. 

Récemment, un rapport, dit rapport Boutbien, a été déposé 
' au Conseil économique et social. Ses conclusions font ressortir 
qu'une solution idéale est loin d'être 'évidente et qu'il faut 
cependant trouver des remèdes adéquats. 

En outre, des propositions de loi ont été déposées à l'Assem-
blée nationale — et peut-être au Sénat — tendant à modifier 
l'assiette de la sécurité sociale. 

Le Gouvernement a accepté un amendement de l'Assemblée 
nationale aux termes duquel il s'est engagé à déposer, d'ici au 
ler juin 1975, des propositions de réforme de l'assiette des 
cotisations. 

Telles sont les dispositions essentielles de ce projet qui consti-
tue une étape importante de la réforme des structures de la 
sécurité sociale. 

En définitive --- j'aurai l'occasion, au cours de la discussion 
des articles, de le répéter et de le prouver — toutes garanties 
sont désormais données dans le texte pour que les effets posi-
tifs de ce projet de loi, qui n'ont jamais été contestés, ne 
soient pas entachés par des conséquences inéquitables, soit au 
niveau du régime général — qui ne sera pas surchargé — soit 
au niveau des salariés et des cadres, qui n'auront pas, de .ce 
fait, de cotisations supplémentaires  à payer. 
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La solidarité nationale prend donc délibérément le relais de 
la solidarité du régime général, bien que celui-ci eût pu être 
sollicité en raison de l'arrivée de nouveaux cotisants. 

Ainsi est susceptible d'être mise en place une protection 
sociale commune à tous les Français dans un système qui se 
décloisonne et s'harmonise progressivement. 

Vous avez eu le souci, monsieur le rapporteur pour avis de 
la commission des finances, et vous aussi, monsieur le rappor-
teur de la commission des affaires sociales, d'attirer mon atten-
tion sur les effets de la loi Royer quant à l'harmonisation des 
régimes de sécurité sociale. 

Les prestations servies par le régime général constituent une 
référence. Il n'est toutefois pas possible, je crois m'être efforcé 
de vous le démontrer, de transposer dans ce domaine le régime 
général sans lui apporter des adaptations pour tenir compte 
de la spécificité des besoins de protection sociale des différentes 
catégories socio-professionnelles. 

C'est la raison pour laquelle le texte qui est actuellement 
soumis au Parlement ne mentionne pas l'alignement des autres 
régimes sur le régime général. Je m'en suis expliqué très 
complètement tout à l'heure, la doctrine du Gouvernement, je 
le rappelle, consistant à convaincre et non à contraindre. 

Le Govvernement n'est pas opposé, je dirai même qu'il est 
très favorable, à une harmonisation rapide des régimes qui 
déboucherait, à terme, sur une certaine unification, dans la 
mesure où les facultés contributives des non-salariés seraient 
parfaitement connues. Le Gouvernement ne remet donc pas en 
cause les dispositions de la loi Royer. 

Je me permettrai, d'ailleurs, monsieur le rapporteur, de vous 
rappeler, à cet égard, que l'harmonisation a déjà été effectuée, 
notamment en matière de prestations de sécurité sociale et de 
prestations d'assurance-vieillesse des non-salariés. 

En ce qui concerne les cotisations, les dispositions applicables 
en matière de prestations familiales des non-salariés ont été, 
comme je vous l'indiquais précédemment, très voisines de celles 
qui s'appliquent aux salariés. Les cotisations maladie elles-mêmes 
ont très récemment fait l'objet d'une réforme qui les rend pro-
portionnelles aux revenus, comme celles des salariés. 

Monsieur le président Grand, vous avez, en terminant la pré-
sentation de votre rapport, fait part de la recommandation que 
la commission vous avait demandé d'adresser au Gouvernement. 
Même si la commission n'avait pas eu ce souci très légitime, 
je vous aurais répondu sur ce point : l'harmonisation n'est pas 
l'égalité ; elle ne peut pas l'être dans la mesure où l'on ne 
connaît pas, de manière très exacte, les revenus réels des non-
salariés. 

Il est évident que, si votre Assemblée décidait de donner, à 
terme, à tous les Français, les mêmes prestations, sans savoir 
si, dans le même temps, ils versent les mêmes cotisations, vous 
créeriez une injustice fondamentale dont les salariés auraient 
quelque raison de se plaindre. 

Mais je souhaite que l'on puisse, progressivement, atteindre 
une certaine unification des prestations fournies par le régime 
général agissant, en l'occurrence, comme régime exemplaire. 

Dans l'élaboration des dispositions qu'il sera appelé à prendre, 
notamment dans le cadre des lois de finances, en vue d'une 
meilleure connaissance des facultés contributives des non-salariés, 
le Gouvernement aura ce souci présent à l'esprit. 

Mais, une fois encore, constatant que nous sommes dans une 
société de liberté, il souhaite que l'incitation soit substituée à , 
la contrainte. En effet, dans un pareil domaine, si la loi peut 
beaucoup, les mœurs peuvent davantage. Convaincre plutôt que 
contraindre, tel est effectivement le souhait que je formule. 

Le Parlement sera saisi de nouveau, d'ici à trois ans, de la 
question et il pourra faire le point. Il aura alors la possibilité, 
si la conviction n'apparaît pas suffisante, si la connaissance des 
facultés contributives est assez poussée, de prendre les dispo-
sitions nécessaires. 

En fait, le projet de loi, que j'ai l'honneur de vous présenter, 
ne fige pas l'avenir. Il matérialise la volonté du Gouvernement 
d'établir une compensation entre tous les régimes, d'harmoni-
ser petit à petit les prestations. Mais il n'entend pas décider 
qu'il en sera ainsi définitivement et il laisse la possibilité, au 
terme de trois ans, de délibérer, de nouveau, si besoin est, de 
la question. 

La généralisation de la sécurité sociale, la réforme du finan-
cement et de l'assiette des cotisations, la protection sociale 
commune et la compensation, telles sont les mesures qui vous 
sont aujourd'hui proposées ou qui le seront demain. Elles sont 
conformes aux grandes orientations définies par le Président de 
la République dans le but de réaliser le changement dans notre 
société et de faire entrer dans les faits, comme chacun de vous 
le souhaite, la sécurité et la justice pour tous les Français. 
(Applaudissements sur les travées de l'union centriste, ainsi 
qu'au centre et  à  droite.) 

— 8 ---- 

NOMINATIONS A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle que la commission des affaires 
sociales et la commission des finances ont présenté des candi-
datures pour le conseil supérieur des prestations sociales agri-
coles, en application du décret n° 64-862 du 3 août 1964. 

La présidence n'a reçu aucune opposition dans le délai prévu 
par l'article 9 du règlement. 

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et je proclame : 
MM. Jean Gravier et Max Monichon membres titulaires et 
MM. Michel Moreigne et Raymond de Wazières membres su-
pléants du conseil supérieur des prestations sociales agricoles. 

—9  

CONFERENCE DES PRESIDENTS 

M. le président. La conférence des présidents a établi comme 
suit l'ordre du jour des prochaines séances du Sénat, et je vous 
rends attentifs, mes chers collègues, à ce que je vais avoir 
l'honneur de vous communiquer puisqu'il s'agit, in fine, des 
conditions dans lesquelles va être discutée la loi de finances : 

A. — Mardi 19 novembre 1974 : 
A dix heures : 
Questions orales sans débat : 
ND 1486 de M. Gérard Ehlers à M. le ministre du travail. 

(Sécurité du travail dans une entreprise sidérurgique de la région 
de Dunkerque.) 

N° 1495 de M. Jacques Bordeneuve à M. le ministre de l'équi-
pement. (Date de réalisation de l'autoroute Bordeaux—Narbonne.) 

N° 1487 de M. Jean Francou à M. le ministre de l'équipement. 
(Remise en état du canal du Rove.) 

N° 1488 de M. Jean Francou à M. le ministre de l'industrie 
et de la recherche. (Projet de construction d'une centrale ther-
mique à Aramon, Gard.) 

N° 1493 de M. Fernand Lefort à M. le ministre de l'industrie 
et de la recherche. (Licenciements aux imprimeries de la Néo-
gravure.) 

1\1° 1508 de M. Louis Courroy  à M. le ministre de l'industrie et 
de la recherche. (Crise de l'industrie textile vosgienne.) 

N° 1489 de Mme Marie-Thérèse Goutmann  à Mme le secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'éducation (enseignement pré-
scolaire). (Situation des écoles maternelles.) 

N" 1501 de Mme Marie-Thérèse Goutmann à M. le secrétaire 
d'Etat aux universités. (Situation des assistants en sciences éco-
nomiques, juridiques, politiques et de gestion). 

A quinze heures : 
a) Questions orales avec débat de M. André Colin (n° 76), 

de M. Jean-François Pintat (n" 79) et de M. Henri Caillavet 
(n° 81) à M. le ministre des affaires étrangères relatives à la 
politique européenne du Gouvernement. 

La conférence des présidents propose au Sénat de joindre la 
question n° 81 de M. Henri Caillavet aux deux précédentes 
dont la jonction a été antérieurement décidée. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 
b) Ordre du jour prioritaire après les questions : 
1° Projet de loi autorisant la ratification du traité franco-

britannique concernant la construction et l'exploitation d'un 
tunnel ferroviaire sous la Manche (no 60, 1974-1975) ; 

2' Projet de loi portant création de l'établissement public 
national du tunnel sous la Manche (n° 61, 1974-1975). 

B. — Mercredi 20 novembre 1974 : 
A quinze heures : 
Ordre du jour prioritaire : 
1 0  Projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1067 

du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil cons-
titutionnel (n° 76, 1974-1975) ; 

2° Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant  à  habiliter les associations constituées pour la lutte 
contre le proxénétisme  à  exercer les droits reconnus à la partie 
civile devant les juridictions répressives- (n° 223, 1973-1974) ; 

3 0  Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 
et complétant certaines dispositions de la loi n° 64-1360 du 
31 décembre 1964 sur les marques de fabrique, de commerce ou 
de service (n° 229, 1973-1974) ; 
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4 0  Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, 
tendant à valider les opérations d'un concours administratif 
(n° 57, 1974-1975) ; 

5 0  Projet de loi relatif aux opérations des entreprises d'as-
surances dommages relevant des Etats membres de la Com-
munauté économique européenne et tendant à simplifier la légis-
lation des assurances (n° 294; 1973-1974). 

C. — Jeudi 21 novembre  1974: 
A quinze heures : 
Ordre du jour prioritaire : 
1 0  Projet de loi portant création du conservatoire de l'espace 

littoral (re 160, 1973-1974) ; 
2° Conclusions du rapport de la commission des lois sur la 

proposition de loi de MM. Joseph Raybaud et Victor Robini 
tendant à compléter l'article 30 de la loi du 10 août 1871 de 
façon à autoriser les délégations de vote dans les conseils géné- 
raux (n° 264, 1973-1974) ; 

3" Deuxième lecture du projet de loi modifiant certaines dis-
positions du code du travail relatives à la formation profession-
nelle continue (n° 56, 1974-1975) ; 

4 0  Projet de loi relatif à la lutte contre la rage (n° 285, 1973- 
1974) ; 

5 0  Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant 
le livre V du code de la santé publique et relatif à la pharmacie 
vétérinaire (n° 216, 1973-1974). 

D. — Du vendredi 22 novembre 1974,  à  dix heures, et jus-
qu'au mercredi 11 décembre 1974, à l'exception du dimanche 
1" décembre, du samedi 7 décembre et éventuellement du 
dimanche 8 décembre : 

Ordre du jour prioritaire : projet de loi de finances pour 
1975. 

L'ordre et les dates d'examen des diverses dispositions de la 
loi de finances seront publiés au Journal officiel, en annexe à 
l'ordre du jour établi par la conférence des présidents 

' 
• ils 

seront affichés et communiqués tous les membres du Sénat 
et à tous les groupes. 

Conformément à l'article 50 du règlement, la conférence des 
présidents a fixé les délais-limites suivants pour le dépôt des 
amendements : 

— le vendredi 22 novembre,  à  dix-huit heures, pour les amen-
dements à la première partie de la loi de finances qui sera 
discutée le lendemain, samedi 23 novembre, le matin, l'après-
midi et, éventuellement, le soir ; 

— le mardi 10 décembre, à dix-huit heures, pour les amen-
dements aux articles de la deuxième partie non joints à 
l'examen des crédits, articles qui viendront en discussion le 
lendemain, mercredi 11 décembre. 

Pendant la discussion du projet de loi de finances, le Sénat 
siégera selon les horaires suivants : 

Les séances, ouvertes aux dates et heures précisées dans le 
calendrier annexé à l'ordre du jour, seront suspendues ou levées : 
le matin,  à  douze heures trente ; l'après-midi,  à  dix-neuf heures 
trente ou vingt heures, selon que le Sénat siège ou ne siège pas 
le soir, ou, à la rigueur, à vingt heures trente si cela devait lui 
éviter de siéger le soir, la décision étant laissée à l'appréciation 
du président de séance ; le soir, à minuit environ. 

La séance publique sera suspendue chaque fois que les débats 
rendront nécessaire la réunion de la commission des finances. 

Les discussions qu'il n'aurait pas été possible d'achever à la 
da te prévue seront reportées au dimanche 8 décembre. 

Les temps de parole dont disposeront les rapporteurs des 
commission et les groupes, pour chacune des discussions pré-
vues, seront fixés comme suit : les rapporteurs spéciaux de la 
commission des finances disposeront chacun d'un temps de parole 
de trente minutes ; les rapporteurs pour avis disposeront de 
vingt minutes chacun, ces temps étant réduits à quinze minutes 
en ce qui concerne les budgets dont la durée totale de discus-
sion prévue n'excède pas une heure ; pour les rapports ou avis 
portant sur des dispositions partielles du fascicule budgétaire 
en discussion ; ou bien lorsqu'il y a plus de deux rapporteurs 
pour avis de la même commission pour un seul fascicule budgé-
taire. 

Pour chaque discussion, le temps global affecté aux groupes 
sera réparti également entre eux lorsque ce temps global ne 
dépasse pas deux heures, le temps global excédant deux heures 
étant ensuite réparti entre les groupes proportionnellement à 
leurs effectifs. 

La répartition des temps de parole sera établie en fonction 
de la durée de chaque discussion, telle qu'elle a été évaluée par 
la commission des finances. 

Les résultats des calculs, effectués conformément  à  ces règles, 
seront communiqués aux présidents des commissions et des 
groupes. 

Les inscriptions de parole dans les discussions précédant l'exa-
men des crédits de chaque ministère ne seront admises que 
jusqu'à dix-huit heures, la veille du jour prévu pour cette dis-
cussion. 

En application de l'article 29 bis du règlement, l'ordre des 
interventions dans les principales discussions précédant l'exa-
men des crédits des différents ministères sera déterminé en 
fonction du tirage au sort auquel il a été procédé au début de 
la session. 

Enfin, la conférence des présidents a décidé que le deuxième 
tour de scrutin pour l'élection d'un juge suppléant de la Haute 
Cour de justice aura lieu, dans la salle des conférences, le ven-
dredi 22 novembre 1974,  à  quinze heures. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 

10 ^ 

COMPENSATION ENTRE REGIMES DE BASE 
DE SECURITE SOCIALE 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi. 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de loi 
relatif à la protection sociale commune à tous les Français et 
instituant une compensation entre régimes de base de sécurité 
sociale obligatoire. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Schwint. 

M. Robert Schwint. A première apparence votre projet de loi, 
monsieur le ministre, paraît très séduisant et pour qui se 
contenterait d'un survol rapide du texte, il ne peut que recueillir 
une totale approbation. En effet, dès l'article premier, vous 
faites preuve des meilleures intentions lorsque vous dites : a La 
sécurité sociale est étendue à tous les Français. Les régimes 
de base obligatoires légaux de sécurité sociale seront progres-
sivement harmonisés afin d'instituer, dans les trois branches : 
assurance maladie-maternité, vieillesse, prestations familiales, 
un système de protection sociale commun à tous les Français._ 

« L'institution de ce système doit avoir pour contrepartie un 
même effort contributif des assurés des différents groupes socio-
professionnels. L'harmonisation des cotisations sera réalisée 
au rythme de la mise en oeuvre de la protection de base  corn-
mufle.  » 

A l'article 2, je lis également : a La compensation tend it 
remédier aux inégalités provenant des déséquilibres démogra-
phiques et des disparités de capacités contributives entre les 
différents régimes. » 

Tout cela est excellent et sur l'énoncé de ces principes géné-
raux, nous ne pouvons qu'être totalement d'accord. Mais je 
voudrais maintenant entrer davantage dans le détail de ce pro-
jet et rappeler tout d'abord à mes collègues, après notre 
rapporteur de la commission des affaires sociales, en quoi 
consiste cette compensation, dite démographique. 

A l'aide d'un tableau noir ou par des moyens audiovisuels 
ce serait plus facile ; je suggérerais à notre président de voir 
avec les responsables administratifs de notre maison s'il ne 
pourrait pas être prévu des moyens modernes pour illustrer 
nos exposés. 

Je vais de toute façon essayer d'être aussi clair que possible 
car Boileau disait dans son Art Poétique : 

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement. 
Et les mots pour le dire arrivent aisément. 

Comment fonctionne ce système ? On a choisi une prestation 
de base, celle qui est servie par le régime le moins favorisé. 
Cette prestation est multipliée par le nombre des bénéficiaires 
de l'ensemble des régimes, puis ce total est divisé par le nombre 
total de cotisants. On obtient alors une cotisation moyenne. 
Nous avons deux points de repère : une prestation de base dont 
on a dit tout  à  l'heure qu'elle s'élève  à 705,40 F pour le régime 
maladie et une cotisation moyenne pour ce même régime maladie 
de 1869 francs. Ce mécanisme est théoriquement nécessaire pour 
permettre un versement de base à tous les bénéficiaires. 

Dans un deuxième temps, l'équilibre est établi dans chacun 
des régimes entre le montant théorique global des cotisations et 
le montant toujours théorique global des prestations. Il en 
résulte un excédent ou un déficit selon que la démographie est 
excédentaire ou pas. Je souligne bien que tout cela est très 
théorique et ne correspond à aucune réalité puisque les cotisa-
tions réelles ne changent pas et que les dépenses, dans chaque 
régime, demeurent avec toutes les variantes d'un système 
l'autre. 

Des disparités, il en existe beaucoup ; chacun les connaît. Par 
exemple, dans les prestations, le petit risque est remboursé à 
50 p. 100 dans le régime des travailleurs non salariés, la phar- 
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macie  à 70 p. 100 dans le régime général, et les honoraires à 
75 p. 100. En maternité, l'hospitalisation nécessitée par l'accou-
chement est remboursée à 70 p. 100 dans le régime des T. N. S. 
— travailleurs non salariés — et  à 100 p. 100 dans le régime 
général. Autre disparité : les titulaires d'une pension de retraite 
sont exonérés des cotisations maladie, sauf dans le régime agri-
cole et chez les non-salariés, où sur une pension de retraite 
relativement faible il faut encore prendre le montant de la 
cotisation maladie. 

Par contre, pour les cotisations maladie, elles se montent à 
12,95 p. 100 du salaire plafonné au régime général, à 
10,70 p. 100 pour les salariés agricoles et à 8,75 p. 100 à 
titre provisoire, pour  •  les non-salariés agricoles. Au régime 
vieillesse, elles s'élèvent à 10,25 p. 100 pour le régime général, 
à 8 p. 100 pour les salariés agricoles, et 8,75 p. 100 pour les 
non-salariés. Finalement, le seul but de cette opération, c'est 
de faire apparaître des excédents ou des déficits théoriques 
correspondant à un rapport entre Cotisants et bénéficiaires qui 
est très variable d'un régime à l'autre. 

Je dis bien, excédents ou déficits théoriques, puisqu'ils ne 
correspondent pas à la réalité du bilan de chaque caisse. 

C'est donc une première étape qui nous est proposée. Elle 
peut paraître séduisante, comme je le disais tout à l'heure, car 
elle semble réparer une certaine injustice démographique. Or, 
ce système ne sera pas valable tant que cotisations et prestations 
ne seront pas identiques. C'est pourquoi nous ne pourrons 
accepter une telle opération tant que ne seront pas clairement 
énoncés non seulement la volonté du Gouvernement d'harmo-
niser l'ensemble mais surtout des propositions concrètes et un 
calendrier. Cela n'est pas simple, j'en conviens. Il faut beaucoup 
de courage pour y parvenir. Il est préférable de procéder par 
petites touches et en affirmant, dès l'article 1– , mais cette 
fois à l'alinéa 3 : « Ces mesures d'harmonisation ne pourront 
mettre en cause les avantages acquis par les différents régimes, 
ni porter atteinte à l'existence d'institutions de protection sociale 
propres aux différents groupes socio-professionnels qui en sont 
actuellement dotés. » Nous désirons que ce texte ne contienne 
pas seulement des déclarations de bonnes intentions. Pour mieux 
comprendre celles du Gouvernement, il me paraît indispensable 
de faire un rapide historique du projet de compensation. L'arti-
cle 12 A de la loi de finances  •  pour 1974 examiné par le Sénat 
le 23 novembre 1973 prévoyait ce système de compensation inter-
régimes. Mais l'Assemblée nationale avait bien précisé qu'elle 
acceptait ce mécanisme pour 1974 et — je cite — « sous réserve 
que les transferts entre régimes interviennent sous forme d'avan-
ces, afin de ne pas hypothéquer les modalités définitives de 
compensation. » 

Il faut toutefois souligner que le projet gouvernemental ne 
prévoyait nullement de système d'avances et qu'il laissait le 
soin au régime général de combler le déficit des autres régimes, 
apportant seulement à la caisse nationale d'assurance maladie 
des travailleurs salariés un crédit égal au produit du droit de 
fabrication sur les alcools d'un montant évalué à 920 millions 
de francs pour 1974. 

Je dois rappeler également que notre commission des affaires 
sociales s'était opposée catégoriquement à cette mesure. M. Grand 
précisait dans son rapport : « La solidarité entre les professions 
est, a priori, souhaitable. Encore faut-il qu'elle puisse s'exercer 
dans un contexte de stricte égalité de traitement, notamment en 
matière de cotisations et de prestations. » Et il ajoutait  : « C'est 
pourquoi cette compensation strictement démographique, nous la 
jugeons trop partielle et injuste dans la mesure où elle ne tient 
pas compte des différences entre cotisations et prestations des 
divers régimes, donc de leur déficit réel. Il nous paraît inutile 
de remplacer le système actuel de subventions budgétaires par 
une disposition aussi imparfaite. » 

Pour 1975, et conformément à l'article 28 de la loi de finances 
— cela a été souligné tout à l'heure — le Gouvernement a déposé 
un projet de loi instituant cette compensation. Dans la même 
ligne que l'année précédente, il reprend le même système de 
compensation entre les régimes et prévoit, à l'article 6, que le 
montant des droits de consommation sur les alcools sera versé 
au régime général pour lui assurer des recettes supplémentaires. 

Cela suffira-t-il à compenser le total des transferts effectués 
pour le compte d'autres régimes ? Nul ne le sait. 

C'est pourquoi l'Assemblée nationale fort judicieusement 
a introduit une sérieuSe modification au texte initial, en pré-
cisant que les charges du régime général ne pourront excéder 
le versement qui sera fait par l'Etat au même régime général. 

Il semble donc bien établi que, dans l'esprit du Gouverne-
ment, certes, une recette supplémentaire était versée au régime 
des salariés, mais à charge pour lui de bien vouloir compenser 
les autres régimes. 

Il est vrai aussi que le texte voté par l'Assemblée nationale 
donne toute garantie jusqu'au 1" janvier 1978, quant aux 
transferts de crédits en faveur d'autres régimes que celui des  

salariés ; mais ensuite ? Qu'il nous soit permis, monsieur le 
ministre, de formuler les plus expresses réserves, car le fond 
de votre pensée était, à notre avis, bel et bien de faire supporter 
au régime général une bonne partie dé cette compensation. 

Procès d'intention, mé direz-vous. Absolument pas ear la 
preuve m'est apportée dès cette année 1974. -  Vous aviez prévu A 
l'article 28 de la loi de finances que « les versements entre 
régimes interviendraient sous forme d'avance », et vous nous 
demandez de voter, à l'article 8 de ce projet, que « les opérations 
financières effectuées en application des articles 28-II et 29 de 
la loi de finances pour 1974 sont consolidées ». 

Autrement dit, pour 1974 vous puisez quelques milliards dans 
les caisses des salariés du régime général pour équilibrer les 
autres, et cette fois sans contrepartie, milliards que voUs envi-
sagez immédiatement de ne pas rembourser. J'ajoute que, lors-
que je dis quelques milliards, je m'en réfère  à  l'excellent rap-
port de notre collègue, M. Grand, qui précise à la page 7 
qu'« un arrêté en date du 28 juin 1974 a reparti une somme de 
2 346 millions de francs » et que « de nouveaux acomptes d'un 
montant total de 887 millions de francs devraient être prochai-
nement versés. Ainsi, le total des acomptes versés à divers 
régimes s'élévera à 3 233 millions de francs, ce qui approchera 
déjà les prévisions faites l'année dernière : environ 3 500 millions 
de francs. Le montant des transferts ne sera arrêté qu'après clô-
ture de l'exercice ; il dépassera probablement les chiffres envi-
sagés lors de la présentation du texte en octobre 1973. 

Il est vrai que le régime général a reçu de son côté 920 mil-
lions de francs provenant des agents des collectivités locales, 
des fonctionnaires et du personnel de l'électricité et du gaz de 
France. De toute façon,  à  mon humble avis, le régime général 
supportera cette année une charge de plus de 2 500 millions 
et nous ne saurions l'accepter. 

L'argument que vous évoquiez à l'Assemblée nationale d'après 
lequel « cette avance non remboursable est à peu près cou-
verte par les recettes qui résultent de la présence de cotisants 
venus du régime de non-salariés au moment où ils sont pro-
ducteurs aloi-g qu'ils ont coûté des sommes souvent .importantes 
aux régimes qu'ils quittent », cet argument, dis-je, n'est pas de 
nature à nous convaincre et il ne convaincra pas les responsables 
des salariés. , 

Ces derniers savent bien que leur régime supporte depuis les 
lois de finances de 1963, 1971 et 1972 les déficits que vous 
rappeliez tout à l'heure du régime des salariés agricoles et une 
partie de ceux de la S. N. C. F., des mines, de la marine mar-
chande et de la R. A. T. P. 

Un rappel de ces transferts me paraît particulièrement éloquent. 
Les chiffres sont fournis d'ailleurs par le rapport Boutbien, établi 
pour le Conseil économique et social. Je lis : transferts à la 
charge  ou  regime  général ; caisse nationale d'assurance maladie 
— chiffres de 1973 : déficit du régime des salaries agricoles : 
817,3 millions de francs ; déficit du régime de la S. N. C. F. : 
567,2 millions de francs ; des mines : 453,4 millions de francs ; 

, de la K A. T. P. : 29,4 millions de francs ; des marins de com-
merce : 60,8 millions de francs ; accidents du travail : 726 mil-
lions de francs ; soit au total : 2 654 millions de francs, pour 
la seule caisse nationale d'assurance maladie. 

Caisse nationale d'assurance vieillesse : déficit du régime des 
salariés agricoles : 939 millions de francs ; surcompensation du 
régime des mines : 828 millions de francs ; surcompensation 
avec les départements d'outre-mer : 45 millions de francs ; au 
total : caisse nationale d'assurance vieillesse, 1 812 millions de 
francs. • 

On trouve ensuite des dépenses étrangères aux techniques 
de financement de la sécurité sociale : le déficit de l'assurance 
volontaire : 920 millions de francs et une prise en charge 
d'une partie des allocations du F. N. S. — fonds national de 
solidarité — ainsi qu'une participation au financement de l'allo-
cation spéciale vieillesse : 1 668 millions de francs. Je totalise 
et j'arrive a plus de 7 milliards de francs à titre de transferts à 
la charge du régime général pour l'année 1973. A tout cela, il 
convient d'ajouter la participation à l'équipement hospitalier, 
soit 450 millions de francs en 1973 et l'inclusion dans le prix 
de journée des hôpitaux de l'amortissement des installations. 

Mais cette plaidoirie en faveur du régime général des salariés 
ne doit nullement être interprétée comme un refus de venir en 
aide aux autres régimes. Je ne voudrais pas que notre pensée 
fût déformée de cette façon car, parfaitement conscients, nous 
aussi, des difficultés qu'éprouvent certains régimes de non-sala-
riés, nous sommes désireux de faire jouer à leur égard une 
véritable solidarité nationale. Mais de quelle façon ? Soyons 
d'abord très précis. 

Cette solidarité ne peut être totale qu'A la seule condition 
que chacun contribue de la même façon à l'effort financier 
nécessaire, étant assuré, en contrepartie ;  d'obtenir les mêmes 
prestations. Cela me paraît indispensable si l'on veut être sérieux. 
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Autrement dit : des prestations équivalentes et des cotisations 
semblables. Vous l'affirmez vous-même, monsieur le ministre, au 
deuxième alinéa de l'article premier, mais dans la suite du 
texte rien ne vient expliciter et préciser sur un plan concret 
cette belle affirmation. 

D'autre part, si vous voulez harmoniser les prestations, pré-
cisez donc sur quelles bases vous les alignerez, sinon personne 
ne sera satisfait. Sera-ce le régime général ? M. le Premier 
ministre n'a pas donné l'impression de- le souhaiter, c'est le 
moins qu'on puisse dire, lorsqu'il est venu galvaniser ses troupes 

l'Assemblée nationale et demander une seconde délibération 
sur l'article premier du projet de loi. 

Or, une véritable solidarité nationale peut être obtenue soit 
par une budgétisation de certaines dépenses des régimes en 
difficulté, soit par la fiscalisation, c'est-à-dire l'affectation à ces 
régimes de certains impôts, le financement par l'impôt étant bien 
l'expression d'une solidarité nationale. 

En définitive, rien, dans ce texte, ne nous permet d'espérer 
une réelle harmonisation de la sécurité sociale et de nombreuses 
et graves questions restent posées sur l'avenir de notre protec-
tion sociale. 

De l'étude que je citais tout à l'heure sur le rapport de 
M. Boutbien, je retiendrai 'la conclusion du chapitre premier 
qui envisageait trois types de solidarité. 

Le premier correspondrait à une protection de caractère géné-
ral garantissant les droits à la santé et la subsistance des inté-
ressés. Il s'agirait *des garanties essentielles accordées à toute 
la population, d'une part, en matière d'assistance sanitaire, et, 
d'autre part, dans toutes les éventualités où les revenus de 
travail ou de substitution ne permettent pas de subvenir aux 
besoins des individus ou des familles, notamment sous forme 
de revenus de compensation, tels que prestations familiales ou 
pensions non contributives. Ces garanties mettraient en jeu la 
solidarité nationale. 

Le second type de solidarité est une protection visant à assu-
rer à l'ensemble des travailleurs, salariés ou non, des revenus 
de substitution lorsque les revenus du travail viennent à man-
quer pour cause d'incapacité ou de retraite. Le financement de 
ces revenus liés à l'activité professionnelle relèverait de la 
solidarité interprofessionnelle. 

Enfin, un troisième type de solidarité, concernant ceux qui 
sont en mesure de s'assurer des revenus de substitution plus 
élevés, prévoit une protection complémentaire de type profes-
sionnel ou interprofessionnel regroupant les efforts de pré-
voyance collective. 

Je pense qu'A partir de ces notions, qui me paraissent fort 
simples, devraient -  être envisagées des formules de protection 
sociale dignes de notre société actuelle qui s'épuise aujourd'hui 
à vouloir vainement faire la synthèse des disparités énormes 
des différents secteurs d'activité, tous également soucieux d'une 
protection sociale maximum obtenue aux meilleures conditions. 

Nous en sommes très loin avec ce projet de loi qui, en défi-
nitive, soulève bien des contestations parce qu'aucune solution 

long terme n'est apportée à ce difficile problème de la sécu-
rité sociale.  Le S contestations, j'en ai la preuve, se traduisent 
par des pétitions. En voici, monsieur le ministre, quelques mil-
liers provenant d'un seul département, je dirai même d'une 
seule ville, qui sera peut-être bientôt le chef-lieu d'un dépar-
tement. Cela fait déjà beaucoup. 

C'est pourquoi, soutenant les amendements de la commission 
des affaires sociales qui apportent quelques précisions indis-
pensables, le groupe, socialiste en a déposé quelques-uns que 
j'aurai l'honneur de défendre au cours de la discussion des 
articles. 

Du sort qui sera réservé à ces modifications importantes à 
nos yeux dépendra le sens de notre vote d'en,pemble sur ce 
projet. (Applaudissements sur les travées socialistes, communistes 
et et gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Bohl. 
M. André Bohl. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

mes chers collègues, le projet de loi relatif  à  la protection sociale 
commune à tous les Français apparaît dans son inspiration, 
aux membres du groUpe de l'union centriste, comme une contri-
bution positive à la solution de ce problème national. 

Monsieur le ministre, tout à l'heure vous nous avez apporté 
certaines précisions qui modifieront quelque peu mon inter-
vention. Si vous me le permettez, je formulerai néanmoins 
quelques réflexions concernant le but de ce texte, certaines 
de ses lacunes et vous ferai part de quelques-uns de nos 
souhaits. 

Ce projet s'engage à instituer la compensation démographique 
à deux niveaux : entre régimes légaux de salariés et entre 
régimes des salariés et des non-salariés. Il corrige ainsi cer- 

taMes erreurs d'appréciation de ceux qui ont cru trouver dans 
la répartition un correctif au régime de la capitalisation, en 
oubliant peut-être que ce système ne pouvait être garanti 
que par une extension généralisée. 

En raison de leur domaine d'application particulier, ce texte 
conserve aux divers régimes leur identité et leur gestion 
propre. Il consacre ainsi les mérites de ceux qui ont pris l'initia-
tive de protéger leur groupe socio-professionnel ou leur popu-
lation à une époque où la généralisation de l'assurance sociale 
n'était pas une institution. Il garantit également les presta-
tions, en raison non des cotisations perçues, mais des coti-
sations fictives acquittées par une population active normale. 

Ce mécanisme est nouveau, complexe, mais ne devrait pas 
entraîner un arrêt de l'évolution. Vous nous avez dit tout à 
l'heure, monsieur le ministre, que vous youliez convaincre. Nous 
comprenons votre souci, mais il nous paraît sage que ces dispo-
sitions s'accompagnent d'un processus d'harmonisation favorable 
à la meilleure protection de tous les Français. La diversité des 
régimes légaux, de leurs cotisations, de leurs prestations mérite 
un examen dont découleront sans aucun doute des décisions 
courageuses.. 

Il est indispensable également que l'Etat maintienne sa contri-
bution à l'effort de - solidarité nationale. Nous regrettons que 
l'article 8 préconise la consolidation des opérations financières 
des articles 28-II et 29 de la loi de finances pour 1974, mais 
vous nous avez indiqué clairement tout à l'heure que la parti-
cipation budgétaire compenserait celle du régime général. 

Ce texte ne recouvre pas des secteurs dont l'analyse est déli-
cate, mais qui sont des éléments essentiels de la protection 
les prestations en espèces de l'assurance maladie et les droits 
dérivés de l'assurance vieillesse. 

Bien des injustices existent. Je citerai en particulier le conflit 
de la primauté des droits propres sur les droits dérivés, qui 
fait subir aux veuves des conséquences préjudiciables au moment 
où les difficultés financières sont les plus grandes. 

Nous regrettons ,qu'en opérant cette compensation on n'essaie 
pas de faire l'indispensable effort de clarification et d'huma-
nisation ; ce sera peut-être l'objet du projet de loi sur la géné-
ralisation de la sécurité sociale. 

Il convient d'entreprendre la codification des multiples textes 
relatifs à la sécurité sociale et l'harmonisation du travail des 
nombreux organismes légaux ou complémentaires gérant notre 
système d'assurances sociales. 

La liquidation d'une pension de vieillesse s'accompagne de 
la recherche de justifications nombreuses à adresser à une 
quantité d'organismes. Le versement des prestations par des 
organismes divers n'est-il pas plus préjudiciable à l'économie 
nationale que ne le serait le versement mensuel par un orga-
nisme unique effectuant les compensations des diverses caisses ? 

L'ambiguïté selon laquelle certains examens ou prestations 
sont ou non pris en charge est cause de difficultés supplémen-
taires au moment où l'aide devrait être immédiate. 

Cet effort d'organisation de notre régime social est indispen-
sable si nous voulons assurer les Français contre les risques 
sociaux er le faire humainement. 

Un second effort de clarification devrait être apporté dans 
la répartition des charges de l'Etat et des collectivités et celles 
des organismes de sécurité sociale en matière sociale. 

A notre sens, le niveau de responsabilité sociale de l'Etat et 
de la collectivité devrait inclure les investissements sanitaires 
et sociaux, ainsi que les dépenses d'aide sociale. Le rôle des 
régimes sociaux est de garantir les risques. 

L'investissement sanitaire et social doit être la prérogative de 
l'Etat, car il est responsable de leur planification efficace et 
seul il peut, par le biais de la fiscalité, ajuster les réalisations 
aux besoins. Non seulement le processus de transfert progressif 
aux organismes de sécurité sociale serait interrompu, mais le 
mouvement inverse provoqué. 

Demeureraient également  à  la charge de l'Etat les prestations 
d'aide sociale. 'Ces dernières seraient, soit directes dans le cadre 
des procédures actuelles, soit indirectes dans le cadre des pro-
cédures de transfert au régime de sécurité sociale. 

Les prérogatives des régimes de sécurité sociale seraient donc 
la garantie des risques sociaux et l'harmonisation des revenus 
au titre des prestations familiales. 

Cette séparation des pouvoirs contributifs de l'Etat et des 
régimes sociaux s'inscrirait dans le cadre des travaux prévus 
par les articles 7 et 7 ter. Au-delà de la compensation, nous 
pourrions aborder là un grand projet social auquel toutes les 
personnes concernées devraient être associées. 

Monsieur le ministre, ce projet de loi est discuté dans un cli-
mat de méfiance. Nous vous remercions d'avoir déclare tout à 
l'heure que la protection sociale souhaitée pour tous les Fran- 
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gais se traduirait non par une réduction des avantages des 
assurés, mais, bien au contraire, par une juste recherche de 

améloration des régimes. Vous avez également précisé que la 
sécurité sociale devait être élargie aux 2 p. 100 de Français qui 
n'en bénéficient pas. 

Dans ces conditions, le groupe de l'union centriste votera 
votre projet. (Applaudissements  à gauche, au centre et  à  droite.) 

M. le président. La parole est à M. d'Ornano. 
M. Paul d'Ornano. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

mes chers collègues, le président Gros, qui devait prendre la 
parole dans ce débat au nom des sénateurs représentant les 
Français de l'étranger, est absent de Paris. 

M. le président. Vous pouvez même préciser, monsieur d'Or-
nano, qu'il représente le président du Sénat à la tête d'une 
délégation à l'étranger. 

M. Paul d'Ornano. C'est exact, monsieur le président. Aussi 
m'a-t-il prié de prendre la parole à sa place. 

Le texte de loi en discussion aujourd'hui, tel qu'il a été voté 
par l'Assemblée nationale, commence par ces mots : «La  sécurité 
sociale est étendue à tous les Français ». Ainsi, un million d'entre 
eux, en France, verront une injustice réparée. Nous aimerions 
qu'il en soit de même pour le million et demi de Français établis 
hors de France. C'est là une de leurs très anciennes revendi-
cations, et nous savons que leur donner satisfaction soulève de 
très grandes difficultés, techniques en particulier. Cependant, 
les contacts que nous avons pris auprès des services intéressés 
nous laissent à penser que celles-ci ne sont pas insurmontables. 

Il est indispensable que ces Français de l'étranger — c'est 
leur sentiment unanime — ne soient pas exclus du grand effort 
de solidarité nationale qui a été entrepris. C'est là, d'abord, simple 
justice et c'est aussi l'intérêt de notre pays. 

L'expansion économique vers l'étranger, qui est une nécessité 
impérieuse pour la France, passe par ces Français. Or, nos 
compatriotes ne s'expatrieront que s'ils sont assurés de bénéfi-
cier des mêmes avantages sociaux que les Français de la 
métropole. 

Nous avions pensé, monsieur le ministre, déposer un amen-
dement qui préciserait que la sécurité sociale serait étendue à 
tous les Français, quel que soit leur pays de résidence. Nous ne 
l'avons pas fait parce que cela nous parait couler de source, 
mais nous souhaitons que vous nous donniez l'assurance que tous 
les Français de l'étranger pourront, dans un délai raisonnable, 
bénéficier du droit à la sécurité sociale. (Applaudissements.) 

M. Charles de Cuttoli. Très bien ! 

M. le président. La parole est à M. Aubry. 

M. André Aubry. Monsieur le ministre, après le débat à l'Assem-
blée nationale et votre discours d'aujourd'hui, que nous avons 
suivi très attentivement, je suis tenté de dire : Bis repctita... 
Contrairement à vos affirmations, vous n'avez, sur le fond du 
projet, tenu aucun compte des critiques, des objections que 
vous avez entendues. Pourtant, vous vous disiez, le 15 octobre 
— vous l'avez répété tout  à  l'heure à cette tribune — désireux 
de tenir le plus grand compte des suggestions des parlementaires 
et de travailler en parfaite concertation avec les élus du peuple. 

Qu'en est-il en réalité ? Votre volonté de participation s'est 
arrêtée, une fois de plus, à la porte du Parlement. Une fois de 
plus, l'élaboration d'un projet qui concerne l'ensemble des tra-
vailleurs, des travailleurs agricoles et non-salariés de notre pays 
s'est faite sans eux, sans la participation de leurs organisations 
représentatives, mieux même, contre leur avis. Votre projet a, 
en effet, été repoussé par l'ensemble des organisations syndicales 
de salariés, par les groupements familiaux, sociaux, par la mutua-
lité, qui regroupe à elle seule 18 millions d'adhérents. C'est tout 
le monde du travail qui s'oppose au projet gouvernemental. Vous 
êtes le ministre qui a réussi à faire l'unanimité contre lui ! Hier, 
vingt-trois organisations représentatives de millions de Français, 
aujourd'hui vingt-cinq, repoussent votre projet mis au point dans 
le secret des bureaux des ministères, à l'abri de la démocratie. 

Au lieu de rechercher un consensus, vous préférez imposer, 
contrairement à ce que vous avez dit tout à l'heure. Pourquoi ? 
Parce que vous savez fort bien que vos propositions sont inaccep-
tables pour les travailleurs, salariés et non-salaries. 

Si vos intentions, comme vous le prétendez, sont pures, il serait 
raisonnable, votre projet ne devant entrer en application qu'en 
1978, de le retirer et de mettre au point avec les intéressés une 
véritable réforme de la  sécurité  sociale correspondant aux besoins 
de toute la population. Cette discussion, vous n'en voulez pas, 
pas plus que vous n'acceptez un débat au grand jour à la télé-
vision : ayant seul la parole, vous ne risquez pas la contradiction. 

C'est là une curieuse conception de la démocratie pour un 
homme qui voudrait se parer de l'auréole de démocrate et, 
qui plus est, de réformateur. En fait, si vous refusez le 

 

débat démocratique  à  tous les niveaux, c'est parce que vous 
êtes le commis des grandes sociétés capitalistes. En 19e, 
déjà, une première étape a été franchie quand ont été ouvertes 
toutes grandes les portes de la gestion de la sécurité sociale 
aux capitalistes. (Murmures sur certaines travées.) 

Aujourd'hui, vous voulez aller plus loin encore et répondre 
aux vœux du grand patronat, qui n'a jamais accepté l'existence 
de ces lois sociales. Pour le grand patronat, il s'agit de s'emparer, 
comme d'un butin, de la masse d'argent frais que représentent 
les cotisations. Vous voulez l'aider à faire ce mauvais coup 
contre les travailleurs. Il s'agit d'une nouvelle étape dans le 
plan de démantèlement de la sécurité sociale au bénéfice du 
patronat. Il s'agit de faire payer toujours plus cher  à  l'ensem-
ble de la population laborieuse pour des prestations toujours 
plus réduites. 

L'année 1967 n'était qu'une étape. Vous voulez en faire une 
autre de l'année 1974, et je crains que ce ne soit pas la 
dernière. 

Votre majorité est, faut-il vous le rappeler, au pouvoir depuis 
quinze ans. Qu'avez-vous fait pendant toutes ces années pour 
mieux protéger la santé des Français et pour les aider à mieux 
se soigner ? Je ne parlerai pas des fermetures de salles d'hôpi-
taux, comme ce fut le cas  à  l'hôpital Edouard Herriot, à Lyon. 
Ce n'est pas l'objet du débat d'aujourd'hui. Je ne parlerai pas 
non plus des profits scandaleux que réalisent les trusts phar-
maceutiques sur le dos des travailleurs et de la sécurité sociale. 

Pour m'en tenir à la seule réforme de la sécurité sociale, 
je rappellerai les étapes du démantèlement : -ce sont les décrets 
de 1958 et 1960, les ordonnances de 1967. 

Aujourd'hui vous voulez continuer à aggraver le transfert 
des charges sur le régime général de la sécurité sociale des 
salariés et diminuer les prestations pour l'ensemble des tra-
vailleurs en les harmonisant vers le bas. 

Nous reconnaissons que le système de protection sociale 
actuel n'est pas suffisant et présente des faiblesses. Concernant 
la diversité des régimes, nous ne pouvons mieux faire que de 
citer le dernier rapport de l'inspection générale des affaires 
sociales : « L'uniformisation prévue par les auteurs de la réforme 
de 1945 n'est plus, hélas ! qu'un souvenir. Il en résulte des 
structures hétérogènes, un niveau de protection inégal, des 
méthodes de travail variées et un degré de complexité tel qu'il 
rend presque impossible un travail statistique sérieux. » 

Il subsiste également de grandes inégalités au niveau des 
prestations et des contributions. 

Certaines catégories ne bénéficient pas de la sécurité sociale. 
Il y a encore en France actuellement deux millions de personnes 
qui ne sont pas couvertes par un régime de sécurité sociale ; 
d'autres reçoivent des prestations insuffisantes. Pour s'en tenir 
à un seul exemple, la prestation moyenne maladie en espèces 
pour un assuré du régime général est de 869 francs, pour un 
non-salarie non agricole de 402 francs, et de 507 francs pour 
un exploitant agricole. 

Quant à la contribution de l'Etat, elle est très insuffisante. 
Elle est la plus faible du Marché commun, 10,8 p. 100, soit 
un quart de celle de l'Etat anglais, la moitié de celle de l'Etat 
allemand, moins du huitième de celle du Danemark. 

Le projet gouvernemental qui se fixe pour objectif d'instituer 
une protection de base commune à tous les Français ne remédie 
pas à cette situation : l'autonomie des régimes est confirmée 
par le texte de loi ; les prestations d'aucun régime ne seront 
modifiées ; quant aux contributions, le projet de loi se contente 
d'affirmer, sans plus, que « l'institution de ce système doit 
avoir pour contrepartie un même effort contributif des assurés 
des divers groupes socio-professionnels. » 

Il y a lieu de rappeler à cet égard que l'article 18 de la loi 
du 31 décembre 1968 prescrivait au Gouvernement de déposer 
un projet de loi tendant à répartir d'une façon équitable les 
cotisations sociales agricoles en fonction des ressources des assu-
jettis. Ce projet de loi n'a jamais été déposé. 

Quant à la participation financière de l'Etat, non seulement 
elle ne sera pas augmentée, mais, à terme, elle sera relati-
vement diminuée. Toutes les mesures importantes prises par 
le Gouvernement en matière de sécurité sociale sont dans le 
droit fil des exigences du C. N. P. F. telles qu'elles ressortent 
de son étude sur la sécurité sociale et son avenir. 

C'est vrai pour le taux des allocation familiales et la suppres-
sion du salaire unique pour l'enfant unique de plus de cinq ans. 
C'est vrai pour les attaques à la gestion démocratique des 
caisses, pour la participation plus lourde des assurés aux frais 
médicaux, pharmaceutiques et d'hospitalisation. 

Depuis 1945, les indemnités journalières, les pensions d'inva-
lidité continuent à stagner puisque le taux n'a pas été revalorisé. 
Aujourd'hui 2 300 000 personnes doivent vivre avec 17,26 francs 
par jour. 
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Or, ainsi que l'Institut national de la santé l'a récemment 
relevé, les personnes âgées doivent absorber, tous les jours, les 
soixante grammes de protéines indispensables à leur organisme. 
Ce sont, en fait, 3 640 000 vieillards qui ne peuvent s'offrir une 
nourriture suffisante pour les assurer. 

Certes, vous faites la promesse de porter le minimum d'allo-
cation vieillesse à 20 francs par jour en 1976, mais avec le taux 
d'inflation que nous connaissons, à cette date, leur pouvoir d'achat 
sera inférieur à celui d'aujourd'hui. 

M. Roger Gaudon. Bien sûr ! 

M. André Aubry. L'indemnité journalière, en cas d'accident du 
travail, est toujours, fixée à 50 p. 100 du salaire de base et aux 
deux tiers à compter du vingt-neuvième jour d'arrêt. La rente 
d'accident est toujours calculée sur la base de la moitié de 
l'incapacité réelle jusqu'au taux de 50 p. 100. 

Que vont devenir les engagements qui ont été pris en ce qui 
concerne, par exemple, la suppression de la notion de rente 
pour le droit à la pension vieillesse dès le versement du 
quatrième trimestre, ou l'augmentation de la pension des mères 
de famille de huit trimestres par enfant  à charge — cela dès 
le premier enfant — ou le cumul de la pension de réversion 
avec la pension propre qui aurait dû être appliqué dès le 
1" janvier  1974?  

Qu'adviendra-t-il enfin de l'aide financière de la sécurité 
sociale aux équipements hospitaliers et sociaux ? 

Les amendements déposés à la va-vite par le Gouvernement lors 
de la première lecture à l'Assemblée nationale ressemblent à un 
rafistolage. Ils ne modifient pas l'intention du Gouvernement 
et du C. N. P. F. de porter de nouvelles et graves atteintes  à  la 
sécurité sociale et  à  tous les régimes particuliers. 

On peut donc se demander quels sont les véritables objectifs 
du projet de loi. Il s'agit, en fait, de transférer sur le régime 
général des dépenses jusqu'alors supportées par l'Etat et d'orga-
niser l'alignement des prestations sociales vers le bas. C'est ce 
que je me propose de démontrer très rapidement. 

Cette orientation s'intègre dans la politique globale que mène 
le pouvoir en faveur de la haute finance et de la grande industrie. 
Il s'agit de décharger l'Etat de ses obligations sociales afin que 
les capitaux ainsi dégagés viennent grossir la masse des subven-
tions et des aides diverses allouées généreusement par 1e pouvoir 
au grand capital. 

Le régime général devrait verser quatre milliards de francs. 
Quant  à  l'Etat, il économiserait sensiblement la même somme : 
les salariés paieraient à la place de l'ensemble des contribuables. 

Le projet gouvernemental se propose de mettre au goût du 
jour une volonté aussi vieille que la sécurité sociale, car le 
grand patronat n'a jamais accepté l'existence des lois sociales 
qui s'opposent au développement de l'exploitation des travail-
leurs. Pour cela, trois étapes sont à distinguer dans la remise 
en cause de la sécurité sociale par le patronat. 

Tout d'abord, je voudrais rappeler que la sécurité sociale fut, 
en application du programme du conseil national de la résistance, 
l'oeuvre du ministre communiste, M. Ambroise Croizat, dans un 
gouvernement dirigé par le général de Gaulle. 

Or, faut-il le redire, la loi instituant la sécurité sociale se 
proposait  «  l'instauration dans notre pays d'un véritable système 
social qui assurerait à tous les Français le maximum de sécurité 
à l'égard de tous les risques dont ils sont ou pourraient être 
menacés au cours de leur existence ». Elle contenait donc en 
germe la généralisation et l'harmonisation du système des pres-
tations sociales à tous les  Français.  

Différents textes de 1945 et 1946 poursuivaient dans le même 
sens, notamment la loi du 22 mai 1946 portant (‹ généralisation 
à toute la population de l'assurance vieillesse quand la produc-
tion industrielle atteindrait l'indice 110 et généralisation de la 
couverture des autres risques une fois arrivée à l'indice 125, 
base de référence 100 en 1938 ». L'indice est dépassé depuis fort 
longtemps. Pourtant, deux millions de personnes sont exclues de 
la sécurité sociale. 

En outre, il s'agissait de procéder â une harmonisation par 
le haut, les régimes spéciaux devant être intégrés au régime 
général et transformés en régimes complémentaires pour garantir 
à leurs ayants droit les avantages supérieurs acquis. 

Le patronat ne pouvait accepter un tel progrès social. C'est 
pourquoi ce système n'a jamais vu le jour. 

Une fois le statu quo acquis, le patronat et le Gouvernement 
se sont attachés à remettre en cause le système existant. Ce fut 
le rôle des ordonnances ainsi que des décrets gouvernementaux 
qui ont mis successivement  à  la charge de la sécurité sociale des 
sommes indues et des charges qui incombaient  à  l'Etat. Ces 
textes ont abouti  à  transférer au régime général des dépenses 
jusque-là directement ou indirectement à la charge de l'Etat. 

De 1968 à 1973, la charge de la compensation maladie des 
régimes spéciaux de salariés, imposée au régime général, s'est 
soldée pour ce dernier, par une dépense supplémentaire de 
9 117 millions de francs. Le grand bénéficiaire de ces opérations 
est l'Etat qui assumait auparavant ces dépenses. Rien que pour 
1973, sans tenir compte de la compensation prévue par le projet 
de loi, ces transferts ont occasionné un déficit de 2 637 millions 
de francs de la branche maladie du régime général. 

Troisième temps de l'offensive contre le régime général, le 
projet actuel n'est qu'une conséquence de l'article 11 de la loi 
de finances pour 1974. Il s'agit maintenant d'aller beaucoup plus 
loin dans les atteintes â la sécurité sociale et â tous les régimes 
particuliers. Il faut faire payer — c'est votre objectif — la crise 
aux travailleurs. Ce projet s'insère parfaitement dans la stratégie 
du grand capital, dont l'opération consiste à faire supporter le 
poids de l'austérité par la masse des Français au bénéfice des 
grandes sociétés. 

M. Louis Namy. M. le ministre n'écoute pas. 
M. André Aubry. Concrètement, il s'agit de réaliser les ponc-

tions les plus profondes sur les moyens d'existence des Français. 
On peut se demander si les arguments de plus en plus avancés 
dans les milieux gouvernementaux, sur l'énormité des dépenses 
sociales, leur croissance excessive, les gaspillages, etc., ne visent 
pas à créer un climat facilitant une plus ou moins brutale 
réduction des prestations du régime général. 

D'ores et déjà, on peut noter le développement d'une poli-
tique de compression des dépenses au niveau d'un certain 
nombre de prestations — en particulier des retraites, des pen-
sions et des indemnités journalières -- alors que d'importantes 
économies pourraient être réalisées par ailleurs. 

Ainsi, le chiffre d'affaires hors taxes en France de l'industrie 
pharmaceutique a été, en 1973, de 8 430 millions de francs. La 
consommation en prix publics a été, en 1973, de 17 019 millions, 
dont 2 837 millions de francs de T. V. A. N'y a-t-il pas là quel-
que chose à faire ? J'attends avec intérêt votre réponse. 

D'autre part, une récente étude de la section sociale du 
Conseil économique et social vient de rappeler que  «  les rem-
boursements effectués chaque année par les hôpitaux constituent 
une dépense de la section d'investissement de leur budget, celle-
ci étant alimentée par différentes recettes et par le produit des 
amortissements techniques qui constituent une charge de la sec-
tion de fonctionnement, elle-même financée par le prix de 
journée. Ainsi, par l'intermédiaire du prix de journée, la sécu-
rité sociale finance-t-elle partiellement l'investissement hospi-
talier ». 

Ajoutons, pour être complet, que pour les investissements et 
l'équipement hospitalier en 1973, sur le total des crédits de 
paiement consommés, l'Etat a déboursé 827 millions de francs 
et la sécurité sociale 461 millions de francs. Ainsi, les salariés 
paient deux fois : comme contribuables et comme assurés 
sociaux pour des équipements utilisés par l'ensemble de la 
population. Là aussi, de sérieuses économies pourraient être 
faites si l'Etat assurait ses responsabilités. 

Sur ce point, le Gouvernement répond que, de toute façon, 
les crédits émanent du budget ou proviennent des cotisations 
sociales, cela revient au même. Cette affirmation est en grande 
partie vraie, mais parce que la fiscalité est injuste et que le 
budget de l'Etat n'est pas affecté prioritairement aux besoins 
sociaux. 

En effet, pour l'année 1975, l'ensemble des cotisations de 
sécurité sociale s'élèvera à 214 milliards de francs, en chiffres 
arrondis. L'essentiel de cette somme sera fourni par les salaires 
ou le revenu différé des masses laborieuses. Précisons à ce 
sujet que, contrairement à ce que prétendent les employeurs, 
il n'est pas exact de dire que les charges salariales sont en 
France exorbitantes et plus élevées qu'ailleurs. Le coût horaire 
moyen d'un ouvrier, exprimé en francs belges, dans les six pays 
de la Communauté, en 1972, est éloquent de ce point de vue : il 
est, en Allemagne, de 156 francs belges, en Italie, de 122 francs 
belges, et, en France, de 109 francs belges seulement. La France, 
une fois encore, quand il s'agit d'avantages sociaux, est en queue 
de liste. C'est là un objectif que les gouvernements successifs 
ont atteint, depuis quinze ans, avec une constance remarquable. 
Le patronat leur en sait gré. 

Sur le plan de la fiscalité, l'impôt sur le revenu fournira 
55 milliards de francs, la T. V. A. et les impôts indirects plus 
de 120 milliards. Là encore, pour l'essentiel, ce sont les masses 
laborieuses, tout particulièrement les salariés, qui en supporte-
ront le poids. 

L'impôt sur les sociétés, quant à lui, ne rapportera que 35 mil-
liards. 

Il ne peut donc y avoir de véritable réforme du financement 
de la sécurité sociale en dehors d'une réforme démocratique 
de la fiscalité, comme le prévoit le programme commun de la 
gauche. 
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Parallèlement à la très violente pression exercée sur les 
salaires, à la ponction effectuée par la répercussion de l'inflation 
et à l'alourdissement du poids des impôts directs et indirects, 
le grand capital veut utiliser la masse que représente le salaire 
différé : il s'agit, bien sûr, des cotisations. 

Le projet de loi gouvernemental va au-devant des voeux du 
conseil national du patronat français. M. François Ceyrac Sou-
ligne o combien la ligne politique du C. N. P. F. a joué un rôle 
déterminant dans la réflexion des responsables du Gouverne-
ment ». Les mesures gouvernementales sont dans le droit fil des 
exigences du patronat, telles qu'elles ressortent de l'étude de 
celui-ci sur la sécurité sociale et son avenir. C'est, là encore, 
ce que je vais essayer de démontrer. 

La généralisation de la sécurité sociale a été inscrite par 
le Gouvernement dans le texte du projet à la veille du débat 
à l'Assemblée nationale. Elle ne sera effective qu'au l 'r  jan-
vier 1978. En réponse à la question qui vous était posée en 
commission des affaires sociales vous avez, monsieur le ministre, 
répondu que le financement de cette généralisation serait 
assuré, pour près de 80 p. 100 des personnes concernées, par 
les cotisations. Une telle position nous parait aberrante. En 
effet, il n'est pas interdit actuellement aux personnes qui ne 
bénéficient pas de la sécurité sociale de s'affilier. Elles peuvent 
le faire à la condition qu'elles cotisent sur la base de l'assu-
rance volontaire. Mais le montant élevé de la cotisation et la 
faiblesse de leurs moyens financiers les en empêche. Dans ces 
conditions, la généralisation annoncée ne peut être considérée 
que comme un slogan publicitaire qui ne modifiera en rien 
la situation de la majorité des exclus de la sécurité sociale. 

La compensation démographique et financière entre salariés, 
elle, s'exerce déjà depuis des années au seul détriment du 
régime général. Le projet de loi vise maintenant à généraliser 
la compensation des trois branches du régime général à l'en-
semble des salariés et à l'étendre aux non-salariés. Il aura pour 
conséquence la modification de certains textes fondamentaux 
en matière de financement des régimes des non-salariés, à 
savoir : l'article 18 de la loi de juillet 1966, qui détaille le 
financement de l'assurance maladie et maternité des non-
salariés ' non agricoles, l'article 1003-4 du code rural, qui fixe 
les ressources du budget annexe des prestations sociales agri-
coles, les versements résultant de la compensation instituée par 
l'article 2 du projet  cl  loi devant être ajoutés aux divers 
éléments de recettes, l'article 663-8 du code de la sécurité 
sociale, qui définit les modalités de financement des régimes 
vieillesse des professions artisanales, industrielles et commer-
ciales, mais que le projet de loi ampute, en plus, de son dernier 
paragraphe. Or, ce dernier paragraphe garantissait les ressour-
ces extérieures de ces régimes, lesquelles étaient déterminées 
en fonction de la comparaison de leurs structures démographi-
ques et de celles de l'ensemble des régimes obligatoires de 
vieillesse. 

Ainsi, non seulement PEtat se dégage d'une partie de la 
charge financière de la compensation, mais il ne garantit plus la 
sienne. 

Il semblerait donc, si l'on s'en tient au texte du projet de loi, 
que des recettes nouvelles résultant de la compensation seraient 
affectées aux régimes des non-salariés pour combler leurs 
déficits. 

En réalité, il n'en est rien. En effet, si la compensation se 
solde bien globalement par un transfert financier en prove-
nance des régimes des salariés vers ceux des non-salariés, l'Etat 
récupérera, sur les contributions qu'il accordait jusqu'alors à 
ces derniers, une somme à peu près identique. 

Les documents techniques qui émanent de votre ministère 
indiquent, en effet, que le régime général des salariés suppor-
tera, en 1975, au titre de la compensation instituée par le 
projet de loi, une charge financière de 3 987 millions de francs. 
L'Etat, quant à lui, récupérera 3 934 millions. 

Cela n'apportera aucune recette supplémentaire aux régimes 
des non-salariés. Il ne s'agit donc pas d'aider les régimes des 
non-salariés à combler un déficit, mais d'opérer un transfert 
de charges. 

Cette notion de déficit est donc utilisée abusivement pour la 
raison qui précède, mais aussi parce que les régimes des non-
salariés n'ont jamais établi l'équilibre financier entre leurs coti-
sations et leurs dépenses, et ne pourront jamais le faire. C'est 
d'ailleurs pour cela que les textes fondamentaux qui les régissent 
ont prévu, à l'origine, le financement partiel par le budget de 
l'Etat. 

Pour ce qui concerne les engagements fondamentaux, il convient 
tout d'abord de rappeler brièvement que l'intention première du 
Gouvernement était de transférer immédiatement et définitive-
ment au régime général la charge financière de la compensation 
aux régimes des non-salariés. C'était l'objet de l'article 11 de la 
loi de finances pour 1974. Le Parlement, on s'en souvient, a 
rejeté cet article. Il n'a accepté les mécanismes de compensation 

 

mis en œuvre par cet article, qui est devenu l'article 28 de la loi 
de finances, qu'à titre provisoire et pour l'année 1974 seulement, 
les transferts financiers en résultant pour le régime général pre- 
nant la forme d'avance dans l'attente du dépôt d'un projet de loi 
visant à une réforme du contenu du financement et de la présen-
tation de notre système de sécurité sociale. 

Précisons que, contrairement à ce vote du Parlement, le texte 
du projet de loi consolide cette avance, c'est-à-dire que le régime 
général devra payer pour 1974. L'argument invoqué par le Gou-
vernement pour justifier cette attitude, qui va à l'encontre de la 
décision du Parlement, est à la fois peu sérieux et inquiétant. Le 
Gouvernement prétend, en effet, que le transfert de la population 
non salariée, qui s'est opéré en faveur du régime général en 
1974, s'est soldé par un supplément de recettes sensiblement égal 
à la consolidafion de l'avance qui lui est imposée. Ce n'est pas 
sérieux car les statistiques du ministère du travail, publiées le 
15 octobre 1974 dans le rapport n" 1227 de la commission des 
affaires culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée natio-
nale, montrent que le gain d'effectifs du régime général, entre 
1973 et 1974, sera de 160 000 cotisants. Même dans l'hypothèse où 
ce transfert proviendrait exclusivement de l'amenuisement de la 
population non salariée — ce qui n'est pas le cas — cela signi-
fierait que le montant annuel de la cotisation salariale et de la 
contribution patronale pour chacun des 160 000 cotisants nou-
veaux serait de 11 000 francs puisque l'avance consolidée s'élève 
à 1 800 millions. 

En outre, monsieur le ministre, vous vous gardez bien d'indi-
quer que, en 1974, les charges de compensation des régimes spé-
ciaux supportées par le régime général s'élèveront à 2 252 mil-
lions de francs. Enfin, cela est inquiétant, car cet argument a 
conduit l'Assemblée nationale à modifier sa position et on peut 
raisonnablement se demander s'il n'en sera pas de même l'année 
prochaine. 

La seule innovation apportée par le présent projet de loi par 
rapport à l'article 28 de la loi de finances pour 1974 est l'affec-
tation des droits de consommation sur les alcools au régime 
général. De nouveau mis en difficulté à l'Assemblée nationale, 
le Gouvernement a dû prendre l'engagement que, chaque année, 
le montant de ces droits serait égal à celui de la compensation 
imposée au régime général. 

Mais cet argument d'affectation et de garantie de ressources 
n'est valable que jusqu'au 1" janvier 1978. 

Outre que cette garantie est loin d'être absolue, si l'on en 
juge par l'exemple de la vignette auto et par celui, plus récent, 
de l'avance que nous venons d'évoquer, cet engagement 

6
aouver- 

nemental constitue paradoxalement un aveu. Comment expliquer, 
en effet, ce système totalement illogique ? Auriez-vous été 
frappé de cécité pour ne pas vous apercevoir de l'absurdité 
d'un tel mécanisme ? 

Pour ma part, mettre en doute votre clairvoyance ne me 
satisfait pas. Vous connaissez parfaitement les implications de 
ces promesses, de ce processus. A vos yeux, l'aide de l'Etat au 
régime général ne saurait se prolonger trop longtemps. Il 
s'agit là, en quelque sorte, du sucre que l'on donne aux enfants 
pour faire passer la potion que l'on décide de leur administrer. 
Par la suite, on espère qu'ils s'accoutumeront A l'amertume du 
produit. 

Vous avez déclenché une tempête et vous espérez profiter 
de la première emballée pour couper les vivres au régime 
général. Ainsi, le tour sera joué et l'Etat se sera déchargé, 
une fois de plus, de l'une de ses responsabilités au détriment 
des travailleurs. Et cette démission comporte un choix entre 
les deux termes de l'alternative qui sera alors posée : ou bien 
augmenter le taux des cotisations, ou bien diminuer le montant 
des prestations. A moins, bien entendu, que vous ne décidiez 
d'agir sur les deux branches des ciseaux puisque, chacun le 
sait, votre audace ne connaît plus de limites lorsqu'il s'agit 
de présenter la note aux travailleurs. 

Il est un premier aveu : c'est bien le régime général qui, 
en 1978, supportera A la place de l'Etat la compensation dont 
le poids financier n'aura cessé de croître, comme le montre 
l'évolution prévisible des effectifs des différents régimes. 

Mais il est un autre aveu qui confirme nos craintes et justifie, 
s'il en était besoin, notre opposition au projet de loi, c'est 
celui contenu dans l'intervention du Premier ministre à l'Assem-
blée nationale lors du débat sur le projet de loi. 

Le Premier ministre est, en effet, intervenu pour que l'Assem-
blée nationale revienne sur la modification qu'elle avait appor-
tée  à  l'article l er  du projet de loi, modification selon laquelle, 
au 1" janvier 1978, les prestations des régimes des non-salariés 
devraient être alignées sur celles du régime général. Pourtant, 
cette modification semblait couler de source et ne devoir poser 
aucun problème. En effet, ce principe avait été affirmé avec 
force, et à plusieurs reprises, par vous-même, monsieur le 
ministre, notamment à la commission des affaires sociales de 
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l'Assemblée nationale qui avait, en conséquence, retenu l'amen-
dement précité. Le rapporteur de cette commission avait d'ailleurs 
consacré à ce problème une partie de son rapport, qu'un de 
nos collègues a cité, sous le titre : « L'alignement sur le régime 
général ». Nous nous permettons d'en citer le passage suivant : 

On ne peut donc que se féliciter d'une orientation, disait-il, 
préconisée de longue date par l'Assemblée nationale et inscrite 
dans la loi sur l'assurance vieillesse des commerçants et artisans, 
dans la loi sur les accidents du travail en agriculture et dans 
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat. » 

Cette dernière référence à la loi d'orientation du commerce 
et de l'artisanat nous paraît particulièrement importante. Cette 
loi, promulguée le 27 décembre 1973, est en effet précise en 
son article 9 qui indique notamment qu'en matière de sécurité 
sociale les régimes dont bénéficient les commerçants et artisans 
seront progressivement harmonisés avec le régime général en 
vue d'instituer une protection sociale de base unique, dans le 
respect de structures qui leur soient propres. » 

Or, M. le Premier ministre est intervenu à l'Assemblée 
nationale pour soutenir que c'était impossible. Selon lui, ce 
système exigerait, en 1978, soit une dépense budgétaire supplé-
mentaire de huit milliards de francs, soit une augmentation des 
cotisations des non-salariés de l'ordre de 800 p. 100, ce qu'il 
considérait aussi comme impossible et irréaliste. 

Alors, la question est posée. Quel sera ce régime unique, 
cette harmonisation prévue au 1 ".  janvier 1978, sinon un 
régime minimum d'assistance, comme nous n'avons cessé de le 
dire ? 

La première condition de la mise en œuvre d'une harmoni-
sation est, à notre avis, la fixation d'objectifs clairs et précis. 
Harmonisation de quoi et pour aboutir à quoi ? Le projet de 
loi n'indique rien de ce point de vue. Il fait tout juste allusion, 
en termes vagues, à l'harmonisation des cotisations, dont on 
a vu ce qu'en pensait M. le Premier ministre. 

Il est, par contre, plus précis en matière de prestations. La 
compensation s'exercera sur la base des prestations les plus 
faibles, celles des régimes les plus défavorisés, et cette compen-
sation n'apportera — répétons-le — pas un centime de plus 

ces régimes. Quelle que soit l'augmentation des cotisations 
que le Gouvernement pourrait imposer aux non-salariés, elle 
ne se soldera par aucun avantage sensible, dans la mesure où 
le nombre des cotisants continuera à diminuer sensiblement, 
au niveau de leurs prestations. 

Par ailleurs, l'augmentation des cotisations, et éventuellement 
celles des prestations des non-salariés, se solderait par une 
diminution corrélative de la compensation. L'exemple des allo-
cations familiales est particulièrement significatif de ce point 
de vue. En cette matière, l'harmonisation des régimes est consi-
dérée à juste titre comme réalisée. La prestation minimale est 
égale à la prestation moyenne. En effet, en vingt-cinq ans, 
l'harmonisation a été réalisée dans ce domaine, mais par le bas. 

La cotisation, qui était en 1951 de 16,75 p. 100 du salaire 
pour financer les prestations familiales des seuls salariés, est 
passée à 9 p. 100 pour financer actuellement les prestations 
familiales de la quasi-totalité de la population. 

Ainsi, en 1973, le budget des prestations familiales s'est élevé 
à 30 965 millions. Sur ce budget, les cotisations salariales ont 
fourni 30 634 millions. De ce fait, les prestations familiales se 
sont dégradées considérablement. 

Le projet de loi vise à obtenir le même résultat en matière 
d'assurance maladie et d'assurance vieillesse, mais beaucoup plus 
rapidement. 

Un sénateur communiste. Très bien ! 
M. André Aubry. En effet, les trois branches du régime général 

de sécurité sociale seront, en 1974, en déficit. Compte tenu des 
charges nouvelles qui leur seront imposées à travers un certain 
nombre de textes en préparation, notamment la loi d'orientation 
sur les handicapés et du fait de l'augmentation du chômage, cette 
situation de déficit se retrouvera, et peut-être de façon aggravée, 
les années suivantes. Comment, dans ces conditions, en 1978, le 
régime général pourra-t-il financer à la fois les prestations dont 
vous affirmez que leur évolution ne doit pas être mise en cause 
et la compensation généralisée à l'ensemble des autres régimes ? 

Rappelons au passage que le régime général des salariés est 
le seul régime financé dans sa quasi totalité par le salaire différé 
de ses affiliés. Dans de telles conditions, le régime général sera 
forcément contraint soit de diminuer la prestation, soit d'augmen-
ter les cotisations, ou de faire les deux à la fois, comme en 1967. 

Il est évident que la situation en matière de sécurité sociale 
n'est pas satisfaisante, loin s'en faut. Pour la plus grande part, 
cette situation résulte d'une politique au coup par coup menée 
depuis de nombreuses années, accumulant les inégalités, les 
complexités administratives et se traduisant, d'une façon géné-
rale, par une régression de notre système de protection sociale. 

 

Nous sommes, comme nous l'avons toujours été, et déjà en 1946, 
pour l'extension de la sécurité sociale à toute la population, pour 
une harmonisation des régimes qui tend à couvrir en totalité la 
maladie, à assurer une vieillesse heureuse, à accorder aux familles 
des moyens décents. 

Mais la généreuse formule de  «  solidarité nationale » que vous 
utilisez tant ne sert, dans votre esprit, (m'A recouvrir des opéra-
tions de désengagement financier de l'Etat dont profiteraient, 
par Etat interposé, les sociétés, les grands circuits de distribution 
et le capital foncier. 

Vous voulez faire supporter au seul régime général des salariés 
le poids de la solidarité nationale comme vous lui avez fait sup-
porter, depuis quinze ans, des charges indues. La grande priorité 
est non pas d'alourdir encore les dépenses de la sécurité sociale, 
mais, au contraire, de la libérer des charges qui doivent incomber 
à l'Etat. 

L'opération gouvernementale n'apportera aucune amélioration 
des prestations. Elle ouvrira la voie à l'alignement de l'ensemble 
des prestations sur les plus faibles. 

Voilà pourquoi le Gouvernement a refusé une véritable concer-
tation avec toutes les parties intéressées. Voilà pourquoi l'ensem-
ble des organisations de travailleurs exige une autre réforme 
dotée de véritables moyens financiers et de l'aide de l'Etat. 

Au nom de la solidarité nationale, les travailleurs exigent 
qu'une partie des énormes profits réalisés par les sociétés soient 
retenue afin de financer le droit à la santé, à des prestations 
sociales décentes pour les familles et les personnes âgées. 

Un sénateur communiste. Très bien ! 
M. André Aubry. Cela suppose la mise en place d'une réforme 

profonde de la sécurité sociale et non un replâtrage accompagné 
d'une régression. 

Il convient, en outre, que cette réforme soit le fruit d'une 
concertation entre l'Etat et les organisations représentatives 
des salariés et non-salariés et qu'elle crée les conditions d'une 
gestion démocratique de la sécurité sociale, gestion dont le 
patronat doit être écarté. Les cotisations ne lui appartiennent 
pas. Elles font partie du prix de la force du travail. C'est aux 
travailleurs qu'il revient de décider de leur affectation. 

M. Roger Gaudon. Très bien ! 
M. André Aubry. Cette réforme aurait pour ambition natu-

relle, d'une part, l'harmonisation des régimes dans le respect 
des droits acquis, la suppression immédiate des situations 
lamentables que connaissent les professions agricoles, celles des 
non-salariés non agricoles et leurs retraités et, d'autre part, 
la couverture satisfaisante des risques sociaux de l'ensemble de 
la population et la garantie effective, pour tous, d'un droit à la 
santé. 

Il prévoirait, outre les réformes _de structure indispensables, 
des mesures financières inspirées par un souci de justice évident, 
notamment la participation du budget de l'Etat et la contribution 
totale des sociétés maîtresses de l'industrie. Le projet de loi 
qui nous est soumis n'est fondamentalement pas orienté dans 
ce sens. 

La généralisation de la couverture sociale est une mesure 
indispensable dans le contexte d'une économie évoluée comme 
la nôtre. Encore faut-il que cette mesure, qui touche à l'intérêt 
national, soit prise en charge par l'ensemble de la Nation, 
c'est-à-dire par l'Etat. La seule solution financière à long terme 
procède d'un choix politique clair : il faut que l'Etat prenne ses 
responsabilités sur le plan social et prévoie, en conséquence, 
les moyens financiers nécessaires à cette tâche. 

C'est en s'appuyant sur le programme commun qui prévoit 
des solutions immédiates et, en - ce qui concerne l'avenir, des 
mesures de nature à replacer notre pays à l'un des tout premiers 
rangs en matière de protection sociale, qu'une véritable reforme, 
conforme aux intérêts de l'ensemble des travailleurs et de la 
Nation tout entière, peut voir le jour rapidement. 

Monsieur le ministre, votre projet de loi ne va pas dans ce 
sens, loin s'en faut. Il ne répond pas à une véritable définition 
de la solidarité nationale, à cette idée derrière laquelle vous 
vous dissimulez pour perpétrer votre mauvais coup contre la 
sécurité sociale. 

M. Roger Gaudon. Très bien ! 
M. André Aubry. Déjà, de puissants mouvements ont mani-

festé le désaccord total des teganisations représentatives des 
travailleurs et de leurs familles. Une délégation de vingt-cinq 
organisations représentatives des travailleurs suit actuellement 
nos travaux pour demander  à  ses élus de repousser le projet 
du Gouvernement. 

Aujourd'hui encore se fait entendre la protestation populaire 
contre l'atteinte aux droits sociaux qui se prépare. 

Un sénateur communiste. Très bien ! 
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M. André Aubry. Il est encore temps d'empêcher l'irréparable. 
Ne devenez pas le ministre qui aura démantelé la sécurité 
sociale. Il est d'autres occasions de passer à la postérité. 

Répondez  à  la volonté populaire : retirez votre projet de loi ; 
organisez avec les intéressés la large consultation qui permettra 
la mise au point d'un dispositif susceptible de replacer notre 
pays à l'avant-garde de la législation sociale. C'est là le chemin 
de la sagesse et de la justice. 

Il faut dépasser la contradiction qui existe entre les inten-
tions proclamées du texte que nous examinons et les consé-
quences funestes que ses dispositions laissent présager. 

L'enfer est pavé de bonnes intentions, dit-on. Seul, un accord 
avec les organisations représentatives des catégories sociales 
concernées pourra produire un souffle d'air frais suffisamment 
puissant pour chasser les odeurs de soufre émanant de votre 
projet. (Applaudissements sur les travées communistes ainsi 
que sur plusieurs travées socialistes.) 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M.  le  ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Monsieur le prési-

dent, mesdames, messieurs les sénateurs, je vais m'efforcer de 
grépondre aux orateurs, mais brièvement afin de ne pas ensoufrer 
l'assemblée. (Sourires.) Je dis  «  brièvement » car en fin de 
compte, lors de ma première intervention, j'ai, me semble-t-il, 
répondu par avance à un certain nombre d'observations qui ont 
été présentées. 

J'ai écouté avec beaucoup d'attention M. Schwint. Je voudrais 
lui dire que, contrairement à ce qu'il pense, le Gouvernement 
fait des propositions concrètes et présente un calendrier. 

Des propositions concrètes, il doit y en avoir, sinon un orateur 
utiliserait-il trois quarts d'heure du temps de cette haute 
assemblée pour critiquer une texte qui ne contiendrait rien ? 

Parmi les propositions concrètes, il en est une qui est fonda-
mentale et essentielle. Nous proposons la compensation, c'est-
à-dire la solidarité nationale, dont il est clair, d'ailleurs, que 
certains ne la veulent pas. (Murmures sur les travées socialistes 
et communistes.) 

Nous souhaitons également — et nous l'avons dit très nette-
ment — appréhender les facultés contributives des non-salariés. 
C'est une proposition concrète, précise, et c'est à partir de là 
que nous pensons effectivement que la compensation deviendra 
égalitaire et qu'elle apportera à  l'ensemble des salariés et des 
non-salariés les 'satisfactions que les uns et les autres sont en 
droit d'espérer. 

Nous avons donc proposé, oui, la solidarité nationale en atten-
dant la connaissance parfaite des revenus de certains non-
salariés. Nous l'avons fait afin d'assurer la compensation néces-
saire entre les régimes qui reçoivent sans arrêt de nouveaux 
adhérents et ceux, en déficit, qui les voient fuir. 

Telle est la proposition du Gouvernement traduite dans ce 
texte de loi. 

Nous avons également proposé un calendrier et j'ai pris soin, 
tout à l'heure, de vous dire qu'en fait deux textes avaient été 
prévus. Seule la nécessité où nous nous trouvons d'examiner le 
présent texte avant la loi de finances nous a empêchés de vous 
les présenter en même temps. Mais ce texte, si vous le votez, 
sera appliqué  le  i er  janvier 1975. 

Un second texte vous sera soumis, portant généralisation 
de la sécurité sociale en deux étapes. Au 1" juillet 1975, 
200 000 Françaises et Français, parmi les plus déshérités, béné- 
ficieraient de la sécurité sociale. Leur situation est tellement 
modeste qu'effectivement ils ne paieront pas de cotisation. En 
définitive, la solidarité nationale devra jouer en leur faveur. 
Puis à partir du  i  janvier 1978, l'ensemble des Françaises 
et des  Français  serait soumis  à  la sécurité sociale. 

Vous avez évoqué ensuite, monsieur Schwint, le fait que les 
avances étaient donsolidées. Je l'ai dit. Vous étiez là. Vous avez 
entendu mon propos. Je ne l'ai pas caché. 

M. Robert Schwint. Mais je ne vous le reproche pas ! 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je considère que la 
vérité est la règle fondamentale d'un Gouvernement démocra-
tique et que, là où elle n'existe pas, il n'y a pas de démocratie. •  

Je l'ai donc dit, mais j'ai dit aussi que si ces avances étaient 
consolidées, en contrepartie, le régime général recevait une 
dotation de nouveaux cotisants actifs qui provenaient des régimes 
en déficit auxquels ils avaient coûté très cher alors qu'ils étaient 
inactifs, et personne ne peut le nier. On pouvait estimer raison-
nablement que la consoIidation des avances étaient couverte par 
cet afflux de sang nouveau. 

Ce n'est qu'une appréciation. Elle ne se chiffre pas très 
exactement, encore que vous parliez, monsieur Schwint, d'une 
consolidation qui serait de plusieurs milliards. Sur ce point-là, au 

moins, nous allons facilement nous mettre d'accord, il ne s'agit 
pas de plusieurs milliards puisque le régime général a verse 
931 millions au titre de la maladie, 328 millions pour les presta-
tions familiales et 1 499 millions au titre de la vieillesse, ce qui 
fait 2 758 millions. 

Dans le même temps, le régime général recevait, au titre du 
montant des droits de fabrication des alcools, 920 millions, ce 
qui fait une différence de 1 838 millions. Cela ne fait pas 
plusieurs milliards, car on commence à parler de « plusieurs » 
d'ordinaire à partir de deux. (Protestations sur les travées 
communistes et socialistes.) 

Monsieur Schwint, vous avez évoqué le problème de l'unifor-
misation des prestations par la fiscalisation. Je ne crois pas que 
ce soit une bonne formule. Au demeurant, on revient à la diffi-
culté que je signalais tout à l'heure, à savoir que le poids de 
l'opération retombe sur celui qui paie l'impôt sur le revenu et 
l'expérience prouve — les études faites sur ce point sont 
concluantes — que la plus grande partie des impôts est effec-
tivement payée par les salariés. 

M. Hector Viron. Monsieur le ministre, me permettez-vous de 
vous interrompre ? •  

M. Michel Durafour, ministre du travail. Bien volontiers ! 

M. le président. La parole est à M. Viron, avec l'autorisation de 
M. le ministre. 

M. Hector Viron. Vous avez dit, monsieur le ministre, que la 
vérité était le fondement d'un gouvernement démocratique. Or 
— ai-je besoin de le rappeler ? -- en 1973, pour arracher le vote 
du Parlement sur cet article 8 relatif aux avances de la sécurité 
sociale, le Gouvernement s'est engagé à ce que ces avances soient 
remboursées. Cet article a fait l'objet de longues discussions 
devant les deux assemblées et c'est parce qu'il y a eu cet enga-
gement du Gouvernement sur ce remboursement des avances 
que le vote du Parlement a été obtenu in extremis. 

M. Robert Schwint. C'est exact. 
M. Hector Viron. Un gouvernement démocratique, selon votre 

expression, devrait respecter son engagement. Or tous vos calculs 
ressemblent davantage à des plans tirés sur la comète. 

Il restera que le régime- général a effectué des avances impor-
tantes qui ne lui sont pas remboursées. Ce projet, avec toutes- les 
réserves que nous formulons à son endroit, constitue un deuxième 
pas dans le versement d'avances par le régime général, qui, le 
texte le permettra, pourront également ne pas lui être rembour-
sées à l'avenir. 

C'est pourquoi, malgré vos brillantes démonstrations, monsieur 
le ministre, vous ne nous avez pas du tout convaincus, pas plus 
aujourd'hui qu'en  commission,  car, pour notre groupe comme 
pour les organisations syndicales, ce projet de loi demeure une 
attaque nouvelle contre le régime général de la sécurité sociale. 

De plus, ne nous faites pas dire que nous sommes opposés à la 
compensation, à l'extension de la sécurité sociale à tous ! Nous 
y sommes favorables, mais non sous cette forme. 

M. André Aubry. Et les compagnies pétrolières ? 

M. Michel Durafour, ministre du  travail.  Je vous ai laissé 
m'interrompre... 

M. Hector Viron. Je vous en remercie, monsieur le ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Je suis persuadé que 

vous et vos collègues agirez de même à mon endroit, ce qui 
n'a pas été le cas jusqu'à ce jour. 

M. Hector Viron. Absolument ! 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Monsieur  Viren,  je 
ne comprends pas comment vous pouvez dire que le Gouverne-
ment a arraché un vote au Parlement. Cela signifierait que 
celui-ci serait en situation de se laisser arracher des votes ! 
Ce serait, à la limite, injurieux pour le Parlement. (Excla-
mation's ironiques sur les travées communistes.) 

En définitive, le Gouvernement a dit de façon très nette qu'il 
envisageait une solution de compensation, qu'en attendant la 
mise en œuvre d'une solution par le canal d'un texte de loi, 
des avances mutuelles — il y en a eu dans les deux sens — 
seraient faites et que ce texte de loi déterminerait les condi-
tions dans lesquelles ces avances seraient remboursées. 

J'expliquais à l'instant à M. Schwint dans quelles conditions 
ces avances étaient consolidées et quelles étaient les raisons 
avancées par le Gouvernement. Je n'ai pas l'intention, mon-
sieur Viron, de vous convaincre alors que je vous sais tout 
fait décidé à ne pas être convaincu. J'aurai l'occasion d'y 
revenir tout à l'heure en répondant à M. Aubry. 

Je suis d'accord .avec vous, monsieur Schwint, pour reconnaî-
tre que le rapport Boutbien est un document remarquable et 
que son auteur a fait preuve de très grandes qualités. 
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A la lecture de ce document complet, précis, méthodique, 
intéressant, il m'est apparu, comme à vous-même, qu'il contenait 
des solutions diverses à travers lesquelles il importait de choisir. 

Un amendement adopté par l'Assemblée  •  nationale nous 
conduira, à propos de l'assiette des cotisations, à une réflexion 
avant le 1" juillet prochain. 

Enfin, monsieur Schwint, vous avez dit .qu'à la première appa-
rence ce projet de loi était séduisant. Laissez-moi vous répon-
dre, pour citer à mon tour Boileau, que la première apparence 
est toujours la bonne. (Sourires.) 

J'ai écouté avec la plus vive attention l'intervention très 
documentée, très sérieuse et particulièrement fondée en droit 
de M. Bohl. Vous avez dit, monsieur le sénateur, que ce projet 
de loi comportait des éléments très positifs — je vous remercie 
de cette appréciation — mais aussi un certain nombre de 
lacunes. 

Bien entendu, il présente des lacunes. Comment n'en serait-il 
pas ainsi puisque, j'ai eu le souci de le préciser, ce projet de 
loi n'est seulement qu'une partie d'un tout infiniment plus 
complexe qui porte généralisation de la sécurité sociale à un 
million de Français et de Françaises, lesquels, nonobstant ce 
que d'aucuns en disent, n'en bénéficient pas. 

Concernant la consolidation, je répéterai ce que j'ai dit à 
M. Schwint, comme dans mon discours initial. Vous avez 
souhaité un effort de clarification et, notamment, au sujet des 
contributions diverses qui peuvent être demandées dans cer-
tains cas aux collectivités locales, à l'Etat et aux organismes de 
sécurité sociale, et vous avez évoqué ce ,que l'on appelle quelque-
fois « les charges indues ». 

L'article 7 ter, qui a été introduit par voie d'amendement 
l'Assemblée nationale, répond, me semble-t-il, à votre préoccu-
pation. Cet article 7 ter est en effet ainsi rédigé : 

Une commission sera organisée à la diligence du ministre 
du travail et de la sécurité sociale et devra, avant le 1" jan-
vier 1976, déposer un rapport complet sur les problèmes des 
charges supportées par les régimes de protection sociale et par 
l'Etat. » 

Il y a donc une volonté de l'Assemblée nationale et du Sénat, 
mais également du Gouvernement, de faire en sorte que, dans 
un délai relativement bref, compte tenu de l'immensité de la 
tâche, un rapport soit déposé qui permette effectivement « d'y 
voir clair », comme vous l'avez dit vous-même, monsieur le 
sénateur, dans les dépenses des organismes de  sécurité  sociale. 

Vous avez dit aussi et je vous suis reconnaissant de cette 
précision que ce débat était entouré d'une sorte de climat de 
méfiance. A vrai dire, cela est assez normal. Simone Weil — 
non pas ma collègue, le ministre de la santé, mais la philosophe 
bien connue — disait que çt la yoie du gouvernement n'est 
jamais entendue comme la voix d'un ami ». En la circonstance 
il en est ainsi. 

C'est évidemment une vieille réaction que nous connaissons 
tous et qui rend suspect tout ce qui vient de l'autorité gou-
vernementale. Le débat parlementaire permet de clarifier les 
idées, de modifier les textes, de faire en sorte que, sur un 
point précis, le Gouvernement renforce une appréciation pré-
cédente, ,apporte une nouvelle indication, prenne le cas échéant, 
un engagement formel. 

C'est ce que je me suis efforcé de faire, aussi bien à l'Assem-
blée nationale que devant le Sénat. 

Vous avez évoqué également monsieur le sénateur Bohl, le 
problème de la codification. Soyez persuadé que la nécessité 
de mettre à jour le code de la sécurité sociale n'échappe pas 
au Gouvernement. Mais cette tâche est extrêmement complexe, 
elle exige un personnel nombreux et celui-ci, pour l'instant, est 
souvent absorbé par l'élaboration des texte nouveaux. 

En tout état de cause, pour procéder à ce rajeunissement du 
code que vous souhaitez comme moi-même, l'ensemble des 
réformes actuellement en cours doit être achevé afin que l'On 
travaille sur un document à peu près définitif. - 

Monsieur d'Ornano, vous vous êtes inquiété, à très juste 
titre, du sort des Français établis hors de France et vous avez 
souhaité les voir très rapidement disposer de la même couver-
ture que celle des autres Français. 

Un groupe de travail est actuellement réuni à mon ministère, 
qui se préoccupe de cette  •  question. Une première série de 
réflexions a été couchée noir sur blanc et des contacts seront 
pris avec les autres 'ministères en cause — vous imaginez 
volontiers que plusieurs départements ministériels sont intéres-
sés — avant le 31 janvier prochain, ce qui signifie que, dans 
le cadre notamment de la généralisation de la sécurité sociale, 
peut-être même avant, de manière à gagner du temps, des textes 
seront proposés au Parlement pour régler cet irritant problème. 

Je prends ici l'engagement formel de  faire  accélérer person-
nellement, autant que faire se peut, les travaux de cette com-
mission afin que des mesures interviennent rapidement, au 

terme desquelles tous les Français, qu'ils vivent en métropole 
ou hors de la métropole, seront couverts de la même façon par 
la sécurité sociale. 

J'en arrive maintenant à votre intervention, monsieur Aubry: 
Vous avez pris délibérément le choix de faire une intervention 
politique. 

M. André Aubry. Votre projet est politique. 
M. Hector Viron. Ndus ne sommes pas ici pour enfiler des 

perles 1 (Rires sur les travées communistes.) 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Au demeurant, si 
vous enfiliez des perles, le rendement ne serait pas bon ! 
(Rires sur de nombreuses travées.) 

Je crois, dans ces conditions, qu'il vaut mieux faire autre 
chose qu'enfiler des perles, ce pour quoi vous n'êtes pas 
particulièrement doué. 

M. Hector Viron. Et vous, vous l'êtes ? 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je réponds it 
M. Aubry qui m'a interrogé. 

M. le président. De toute manière, ce ne sont pas des propos 
qui doivent être tenus au Sénat. Nous ne sommes pas là pour 
enfiler des perles. C'est incompatible avec la dignité de notre 
assemblée, tout le monde le comprend. 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je vais donc répondre 
à une interpellation politique d'une manière politique. 

Monsieur Aubry, vous avez dit qu'il n'y avait pas eu de concer-
tation avec- le Parlement sur ce texte de loi. Là, véritablement, 
je ne comprends pas. La discussion sur ce texte fut très longue 
à l'Assemblée nationale puisqu'elle a duré deux jours et deux 
nuits. Le Gouvernement a accepté un certain nombre d'amende-
ments. Il a même participé, d'une certaine manière, à l'améliora-
tion de ces amendements en proposant des sous-amendements ou 
des modifications rédactionnelles. 

A plusieurs reprises, la séance a été suspendue afin que 
les commissions concernées puissent se réunir et, dans cer-
tains cas, je suis revenu devant elles. Deux jours durant, 
l'Assemblée nationale  •  a largement délibéré sur ce texte. 
Quelle n'ait pas voté comme vous le souhaitez, c'est son droit 
d'assemblée souveraine ! Je ne pense pas que vous puissiez, à titre 
personnel, contester ce droit et vous ne pouvez pas dire, car ce 
n'est pas vrai, qu'il n'y a pas eu de concertation avec le Parle-
ment, alors que l'Assemblée nationale, pour sa part, à très large-
ment contribué à la nouvelle rédaction du texte qui vient aujour-
d'hui en discussion devant votre assemblée. - 

Vous avez dit ensuite qu'il n'y avait pas eu de débat démocra-
tique. J'avoue que je ne comprends pas car si un débat devant 
l'Assemblée nationale ou devant le Sénat n'est pas un débat 
démocratique, qu'est-ce d'après vous un débat démocratique ? La 
démocratie est représentée en France à l'Assemblée nationale et 
au Sénat où siègent les élus de la nation. Quand le Gouvernement 
présente un texte devant l'Assemblée nationale et devant le Sénat, 
il n'est pas nécessaire, le cas échéant, de faire apDel à des tanks 
étrangers pour protéger ces bâtiments publics. Voilà ce qu'est, 
dans un pays comme le nôtre, la démocratie. 

Je m'inscris donc en faux quand on dit qu'il n'y a pas de 
débat démocratique alors que l'Assemblée nationale et le Sénat 
sont saisis. 

M. André Aubry. Voulez-vous me permettre de vous interrom-
pre?  

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je voils en prie. 
M. le président. La parole est à M. Aubry avec l'autorisation de 

l'orateur. 
M. André Aubry. Je vous remercie, monsieur le ministre, et je 

suis prêt à vous renvoyer la balle quand vous demanderez à 
m'interrompre. 

Je voudrais simplement vous faire remarquer que pour faciliter 
votre démonstration, vous déformez la vérité. (Exclamations 

droite.) 
Je n'ai jamais dit qu'il n'y avait pas eu de concertation avec 

le Parlement. Je me suis d'ailleurs référé à plusieurs reprises 
aux débats  •  de l'Assemblée nationale et de la commission des 
affaires sociales. J'ai affirmé qu'il n'y avait pas eu de concerta-
tion avec les organisations syndicales et familiales intéressées 
par votre projet et que c'est la première, fois que le Gouver-
nement dépose un projet de loi sans consulter les partenaires 
sociaux, pour employer votre terminologie. , 

Alors, ne déformez pas mes paroles. Je n'ai jamais dit, je le 
répète, qu'il n'y avait pas eu de concertation avec le Parlement ; 
la preuve c'est que nous discutons du projet ! (Très bien ! 

l'extrême gauche.) 
M. Raymond Brun. L'incident est clos ! 
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M. Michel Durafour, ministre du travail. Vous avez affirmé 
également, monsieur le sénateur, que le projet de loi visait au 
démantèlement de la sécurité sociale. Je crois avoir suffisam-
ment démontré quel était le souci du Gouvernement en ce 
domaine pour qu'il ne soit pas utile d'y revenir longuement 

Mais, monsieur le sénateur Aubry, je voudrais vous dire 
sans agressivité aucune que vous avez tenu un langage qui 
n'est pas de nature, selon moi, à donner du parti communiste 
l'image de marque qu'il souhaiterait apporter à la nation 
française. 

M. André Aubry. C'est vous qui le dites ! 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Vous m'avez qualifié 
de commis des grandes sociétés capitalistes. 

M. André Aubry. Je l'ai démontré. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. M'en voudriez-vous 

beaucoup, monsieur Aubry, si je vous disais que volis parlez une 
langue désuète et que vous traînez derrière vous l'artillerie 
fatiguée d'un vocabulaire vieux de cinquante ans. (Applaudis-
sements au centre et et droite et exclamations sur les travées 
communistes.) 

Vous avez déclaré aussi, monsieur le sénateur Aubry, que le 
patronat souhaitait vivement le vote de ce projet de loi 
alors que vos collègues communistes à l'Assemblée nationale 
— dont je comprends que vous n'ayez pas eu le temps de les 
rencontrer — m'ont indiqué que la C. N.  A.  M. — caisse 
nationale d'assurance maladie — s'était prononcée, à l'unani-
mité, dans un premier temps, contre ce texte. 

Je vous rappelle que cet organisme est composé pour moitié 
de représentants du patronat et pour moitié de représentants 
des organisations syndicales. S'il y a eu collusion du côté 
du patronat il semble que c'est avec vous et non pas avec moi. 

Mais bien entendu il ne s'agit là que d'une impression à 
la suite des propos, peut-être imprudents d'ailleurs, j'en conviens 
volontiers, qu'ont tenus en d'autres temps vos collègues à 
l'Assemblée nationale. Mais rassurez-vous je ne vous en veux 
pas et je sais parfaitement que vous changez souvent d'idée, 
ce qui prouve que vous êtes très intelligent. (Sourires.) 

M. André Aubry. Vous aussi ! 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Mesdames, messieurs 
les sénateurs, le Gouvernement, en déposant ce texte de loi, 
a souhaité faire jouer la solidarité nationale. 

Il est vrai qu'il aurait pu prétendre, comme d'aucuns d'ailleurs, 
qu'il appartenait en quelque sorte à l'héritier — le régime 
général bénéficiant de l'apport de nouveaux cotisants venus 
de régimes déficitaires — de combler le déficit de celui de 
qui provenait l'héritage. Le Gouvernement n'a pas voulu cela 
et il a désiré substituer, à une solidarité interrégime, la 
solidarité nationale. Mais il a souhaité, dans le même temps, 
que cette solidarité nationale soit, si possible, limitée et c'est 
pourquoi il propose  •  une politique visant notamment à appré-
hender le plus rapidement possible les facultés contributives 
réelles des Français, de manière que chacun cotise en propor-
tion de ses revenus réels. 

Le vote qui sera donc émis tout à l'heure sur l'ensemble 
de ce texte de loi sera clair. Il y aura lieu de choisir entre 
la solidarité ou la non-solidarité. (Protestations sur les travées 
communistes et socialistes.) Il s'agira de savoir si l'on 
souhaite effectivement venir en aide à ces agriculteurs. b 
ces petits commerçants et à ces artisans dont les a sont, 
à l'heure actuelle, particulièrement déficitaires du f ait de la 
fuite desdits .cotisants, en utilisant la solidarité nationale sans 
qu'il en coûte un centime aux cotisants salariés, ou si, au 
contraire, on la leur refuse délibérément. 

Il s'agira de dire si l'on veut faire avancer la société, comme 
le Gouvernement le souhaite, ou si, au contraire, on entend 
pratiquer la politique du pire et bâtir un espoir de prise de 
pouvoir sur la misère et l'immobilisme. C'est, en définitive, 
le choix qui est proposé à votre assemblée et, la connaissant 
bien, je suis persuadé, mesdames, messieurs les sénateurs, que 
vous choisirez le changement- par une politique raisonnable, cette 
solution qui vous permettra d'ailleurs, dans trois ans, de 
reconsidérer la situation et de faire le point. Pendant ce 
temps-la le Gouvernement, sous votre contrôle, fera en sorte 
que la sécurité sociale soit effectivement étendue à tous les 
Français. (Applaudissements au centre et  à  droite ainsi que sur 
les travées de l'union centriste.) 

M. René Ballayer. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Ballayer. 

M. René Ballayer. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, l'objectif de ce projet de loi est appré- 
ciable et très louable puisqu'il s'agit de l'extension de la  

sécurité sociale à tous les Français, mais une question fonda-
mentale se pose. Le Gouvernement s'engage, en effet, à combler 
la différence pour 1975, 1976, 1977 et, pour cette période, aucun 
hiatus budgétaire ne subsiste apparemment. 

Mais, à partir du 1" janvier 1978, par quelles ressources résor-
berez-vous le déficit ? Il est évident que la taxe sur l'alcool 

-s'avérera très insuffisante ? Le régime général, celui des sala-
des, ne fera-t-il pas b cette date les frais de la compensation ? 

Monsieur le ministre, je vous remercie à l'avance des pré-
cisions que vous voudrez bien apporter à cette importante 
question. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Monsieur le sénateur, 

je puis vous répondre qu'il est exact que le Gouvernement 
s'est fixé jusqu'au 1er janvier 1978 pour harmoniser les régimes 
de sécurité sociale pensant que, d'ici-la, un certain nombre 
de problèmes pourront être résolus concernant, par exemple, 
l'appréhension des facultés contributives réelles des non-salariés 
car une augmentation des cotisations permettrait effectivement 
d'arriver à une situation d'équilibre. Il est bien évident que 
si l'équilibre n'était pas atteint, d'autres mesures vous seraient 
proposées. En tout état de cause, le Gouvernement n'aura pas, 
seul, l'initiative, puisque le Parlement sera, comme je l'ai dit 
tout à l'heure, saisi de nouveau. 

Nous ne pouvons préjuger les décisions du Parlement de 
1978, et je reconnais que votre préoccupation est louable. Elle 
est celle du Gouvernement. C'est pourquoi j'ai eu le souci de 
dire, tout à l'heure et je suis heureux de le répéter, qu'en 
tout état de cause au début de 1978, le Parlement fera, avec 
le Gouvernement, le point de la situation. 

M. Robert Schwint. Je demande la parole pour répondre au 
Gouvernement. 

M. le président. La parole est à M. Schwint. 

M. Robert Schwint. Monsieur le ministre, vous avez dû trouver 
le temps long pendant mon intervention. Je précise que je 
n'ai pas disserté pendant quarante-cinq minutes, mais seulement 
pendant vingt-trois minutes pour essayer de vous convaincre 
sur un certain nombre de points. 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je n'ai absolument 
pas cité votre intervention. 

M. Robert Schwint. Vous n'avez donc pas fait allusion à mon 
intervention et je vous prie de m'excuser. 

Je n'ai pas relevé dans ce projet de loi des propositions 
très concrètes, à l'exception de celle qui tend à instaurer une 
compensation nationale. Le calendrier n'offre pas beaucoup de 
dates, si ce n'est celle du  1  janvier 1978. 

La date du 1" juillet 1975 fixée pour la généralisation de 
la sécurité sociale ne figure pas, à ma connaissance, dans le 
texte, mais l'intervention de M. le ministre permet de l'envisager. 

En ce qui concerne les avances consolidées, je crois qu'a 
été tenu un raisonnement très spécieux. Ces avances seraient 
consolidées parce qu'il y a eu de nouveaux cotisants. Dans 
ces conditions, monsieur le ministre, vous pouvez tout justifier 
depuis une dizaine ou une quinzaine d'années, car chaque 
année, il y en a de nouveaux. C'est peut-être la raison 
pour laquelle quelques transferts ont été opérés depuis 1963. 

Quant aux chiffres que j'ai fournis, je les ai trouvés dans 
l'excellent rapport de notre collègue M. Grand et je ne vous 
chamaillerai pas pour savoir s'il s'agit de 1 700 millions ou de 
2 500 millions. Pour nous, il s'agit d'un milliard puisé dans la 
caisse du régime général et qui sera définitivement perdu à 
cette caisse. 

L'article de la loi de finances dont parlait M. Aubry a été 
accepté sous la condition formelle qu'il s'agissait d'avances, A 
ce sujet, j'ai relu le Journal officiel et je me souviens même 
qu'un amendement avait été proposé par notre commission des 
affaires sociales, puis retiré lors de la discussion du budget. Cet 
amendement précisait : «  Les modalités de remboursement de 
ces avances seront fixées par le projet de loi prévu au 1" alinéa 
dit paragraphe I. » Dans l'esprit de la commission et du Sénat, 
il s'agissait donc bien d'avances qui seraient remboursées. Au 
titre de ce remboursement, nous avions, non pas arraché une 
décision, mais modifié notre position en séance. 

Enfin, je ne saurais laisser dire que le choix que nous ferons 
en fin de soirée, sera un choix entre la solidarité nationale et 
le néant. J'ai dit tout à l'heure pourquoi votre notion de la 
solidarité nationale, monsieur le ministre, n'est pas la nôtre. Nous 
pensons que par la fiscalité, ou mieux par une budgétisation, 
nous pouvons faire jouer à plein cette solidarité nationale. 
Je vous pose une question précise : êtes-vous sûr que la compen-
sation démographique que vous défendez si vigoureusement 
jouera jusqu'au 1" janvier 1978 ? On connaîtra des déficits 
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mais on affectera des crédits. Finalement, c'est le budget de l'Etat 
qui équilibrera l'ensemble. Par conséquent, la compensation 
jouera, techniquement, de façon artificielle. 

En effet, vous comblez les déficits des régimes particuliers." Le 
régime général aura donc des crédits qu'il reversera aux autres 
régimes. Mais cette avance sera finalement remboursée par 
l'Etat. Vous faites donc jouer une solidarité inter-régimes que 
le budget de l'Etat devra financer. 

Pour conclure, je dirai que si ce texte nous a paru flatteur et 
séduisant, à première vue, le problème n'est pas pour autant 
résolu et nous paraît encore bien inquiétant. (Applaudissements.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la 
discussion générale?... 

La discussion générale est close. 
A ce point du débat, le Sénat, voudra sans doute interrompre 

ses travaux. (Assentiment.) 
La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue  à  dix-neuf heures trente minutes est 

reprise  à  vingt-deux heures cinq minutes.) 

M. le président.
La )

séance est reprise. 
" Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté par 

l'Assemblée nationale, relatif à la protection sociale commune 
à tous les Français et instituant une compensation entre régimes 
de base de sécurité sociale obligatoires. 

Nous allons aborder la discussion des articles. 

Article 1". 

M. le président. « Art. 1. — La sécurité sociale est étendue 
A tous les Français. Les régimes de base obligatoires légaux de 
sécurité sociale seront progressivement harmonisés afin 
d'instituer, dans les trois branches : assurance maladi,e-maternité, 
vieillesse, prestations familiales, un système de protection sociale 
commun à tous les Français. Ces deux objectifs devront être 
réalisés le 1" janvier 1978 au plus tard. 

« L'institution-  de ce système doit avoir pour contrepartie un 
même effort contributif des assures des différents groupes 
socio-professionnels. L'harmonisation des cotisations sera réalisée 
au rythme de la mise en œuvre de la protection de base 
commune. 

« Ces mesures d'harmonisation ne pourront mettre en cause 
les avantages acquis par les différents régimes, ni porter atteinte 
à l'existence d'institutions de protection sociale propres aux 
différents groupes socio-professionnels qui en sont actuellement 
dotés. 

« II ne sera pas porté atteinte aux droits acquis du régime 
local en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle en matière d'assurances ,maladie, accident, 
maternité et vieillesse. » 

La parole est à M. Nuninger. 

M. Marcel Nuninger. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, présenté au nom des sénateurs 
d'Alsace et de Moselle, mon propos voudrait attirer l'attention 
du Gouvernement sur la situation particulière de nos trois 
départeMents  de l'Est en matière de sécurité sociale. 

Je sais bien que le quatrième alinéa de l'article  i  ajouté 
au texte par l'Assemblée nationale semble répondre à nos pré-
occupations, car il est libellé de la façon suivante : « fi ne 
sera pas porté atteinte aux droits acquis du régime local en 
vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de 
la Moselle ». 

Il est vrai aussi que la commission des affaires sociales semble 
proposer au Sénat l'adoption sans modification de cet article. 
Mais nous estimons que notre assemblée a droit à un minimum 
d'explications qui lui permettront de se prononcer en connais-
sance de cause sur ce point quand même exorbitant du droit 
général. 

De quoi s'agit-il ? Tout d'abord, Si  vous le permettez, quelques 
généralités : l'on sait que dans certains domaines nos trois 
départements de l'Est ont conservé une législation particulière 
et que, par rapport au droit général applicable dans tout le 
pays, on a coutume d'appeler le droit local d'Alsace et de 
Moselle, l'ensemble des lois, décrets, règlements et arrêtés, qui ne 
sont applicables que dans nos trois départements. 

Il serait cependant erroné d'admettre que l'essentiel de notre 
droit local est constitué par les dispositions concordataires et 
scolaires, ces vieilles lois françaises d'avant 1870 qui sont 
restées en vigueur en Alsace et en Moselle. Ce serait commettre 
une grave erreur parce qu'A côté de ces dispositions légales, 
il en existe bien d'autres aussi importantes. Je n'en cite que 
quelques-unes : l'exécution forcée des immeubles, la procédure 

• 

du partage judiciaire, le livre foncier, le certificat d'héritier, 
la chasse, les fondations, les associations, les actes notariés, 
la procédure civile, le notariat, etc. 

Cette législation particulière a été maintenue parce que le 
législateur françaiS a respecté le vœu de nos .populations ou a 
reconnu implicitement sa supériorité sur la législation générale. 
Je n'en cite comme exemple que le livre foncier de la conser-
vation des hypothèques. Un de mes professeurs de droit civil 
— il y a bien longtemps de cela : près de cinquante ans — à 
Lyon, a dit : « C'est lui le livre foncier qui devrait assimiler 
toute la France ». 

D'ailleurs, d'autres excellents esprits de l'époque ont pensé 
la même chose. M. Millerand, en 1919 commissaire de la 
République à Strasbourg qui devint quelques années plus tard 
Président de la République, a écrit la même année : « Ce n'est 
pas toujours l'Alsace qui devra aller A la France ; c'est la France 
qui devra parfois aller à l'Alsace et lui emprunter certaines 
législations — telle la législation sur les aE surances sociales — 
qui sont de beaucoup supérieures aux nôtres ». 

Par ailleurs, M. Aubertin, qui fut maître des requêtes au Conseil 
d'Etat et qui n'était autre que le père de notre éminent collègue, 
a écrit, en 1921, dans son livre La Natalité : « Tuer ce particula- 
risme alsacien serait une folie. La sagesse consiste, au contraire, 
à le maintenir et à s'en inspirer. » 

Mais il est arrivé, et il n'y a pas très longtemps nous en avons 
fait l'expérience, que certaines lois locales soient abolies contre 
le gré des populations ou des catégories socio-professionnelles 
concernées. Je fais allusion à la loi sur l'artisanat du 16 juil-
let 1971. Quoique, avec une touchante unanimité, députés et séna-
teurs d'Alsace et de Moselle aient réussi à faire insérer dans cette 
loi l'article 39 qui imposait aux décrets d'application de tenir 
compte du droit local, les décrets d'application de décembre 1972 
ont passé outre et ont vidé de son contenu, on peut dire de 
sa substance, notre législation exemplaire sur l'artisanat. 

Pour ce qui concerne la sécurité sociale qui nous préoccupe 
ce soir, nul n'ignore — le rapporteur pour avis de la commission 
des finances y a fait allusion tout à l'heure — que les projets 
les plus sérieux dans ce domaine datent, dans notre pays, de 
1930, alors que c'est seulement l'ordonnance d'octobre 1945 qui 
devînt la charte de la sécurité sociale en instituant ce régime 
général qui s'inspirait largement de notre droit local. 

En effet, notre code local des assurances sociales avait odifié 
déjà en 1911 toutes les lois locales qui, depuis 1883, avaient 
institué, puis développé les différentes branches des assurances 
obligatoires : maladie, accidents du travail, invalidité, vieillesse, 
décès. 

Aujourd'hui encore, certaines de ces dispositionS sont en 
vigueur dans les trois départements de l'Est, notamment en 
matière d'invalidité, de vieillesse et d'assurance accident agricole. 
Elles continuent de présenter, pour la majorité des assurés 
sociaux de notre province, un intérêt indiscutable qu'il serait 
d'ailleurs trop long d'analyser ici. 

Les assurés sociaux des provinces de l'Est sont très attachés 
à un système qui ne constitue pourtant pas un privilège - pour 
eux — il a été dit, lors du débat à l'Assemblée nationale, que 
salariés et employeurs payaient des cotisations supérieures à 
celles qui sont versées dans les autres départements français — 
et dont il avait été entendu dès le départ qu'il ne pourrait 
être appelé  à  disparaître qu'au cas où le régime général viendrait 
à offrir les mêmes avantages. 

Dans ces conditions, monsieur le ministre, le quatrième alinéa 
de cet article 1", qui stipule que notre régime local sera 
maintenu, est amplement justifié et nous sommes convaincus 
que le Sénat voudra l'adopter sans restriction. (Applaudissements 
au centre et  à  droite.) 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Je voudrais rassurer 

tout à fait M. le sénateur Nuninger. 
Ainsi que j'ai déjà eu l'occasion de le dire, le texte de loi 

qui est proposé ne porte en aucune manière atteinte aux droits 
acquis. 

Au demeurant, l'article premier est parfaitement explicite. 
5< Ces mesures d'harmonisation, précise-t-il, ne pourront mettre 
en cause les avantages acquis par les différents régimes, ni 
porter atteinte à l'existence d'institutions de protection sociale 
propres aux différents groupes socio-professionnels qui en sont 
actuellement dotés. » C'était déjà une garantie absolue. 

L'Assemblée nationale, souhaitant que cette garantie, qui 
était réelle et à propos de laquelle aucune contestation ne 
pouvait intervenir, soit encore précisée, a ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : « Il ne Sera pas porté atteinte aux droits acquis du 
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régime local en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle en matière d'assurances maladie, 
accident, maternité et vieillesse ». 

Par conséquent, le texte initial du Gouvernement et celui 
qu'il a accepté lors du débat devant l'Assemblée nationale, 
même s'il est inutile, répondent aux préoccupations de M. Nunin-
ger et lui apportent tous apaisements. 

M. le président. Par amendement n° 2, M. Lucien Grand, au 
nom de la commission des affaires sociales, propose de remplacer 
le premier alinéa de l'article 1— par les deux alinéas suivants : 

« Un système de protection sociale commun A tous les Fran-
çais sera institué, au plus tard le 1" janvier 1978, dans les 
trois branches : assurance maladie-maternité, vieillesse, presta-
tions familiales. 

« Pour réaliser cet objectif, les régimes de base obligatoires 
légaux de sécurité sociale seront progressivement harmonisés 
et tous les Français non encore affiliés A l'un de ces régimes 
y seront admis dans des conditions tenant compte de leurs capa-
cités contributives. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement n° 15, 
déposé par le Gouvernement et tendant A remplacer les mots : 

y seront admis » par les mots : (.< seront admis au bénéfice 
d'une protection sociale ». 

La parole est A M. le rapporteur pour défendre l'amende-
ment n° 2. 

M. Lucien Grand, rapporteur. Monsieur le ministre, mes chers 
collègues, si la commission souhaite transformer le premier 
alinéa de l'article r •  en deux alinéas, c'est d'abord parce que 
la phrase initiale de ce texte de loi selon laquelle « la sécurité 
sociale est étendue A tous les Français » nous a paru comporter 
une affirmation qui, dans le texte, ne recevait aucune confir-
mation. 

Certes, notre commission, depuis longtemps déjà, demande 
que la sécurité sociale soit étendue A tous les Français. Nous 
savons que. 2 p. 100 d'entre eux n'y sont pas encore soumis 
et depuis longtemps nous le regrettons, mais l'affirmer dans un 
texte de loi qui, en aucun cas, ne permet la réalisation de cette 
affirmation nous a paru prématuré. 

Nous savons, monsieur le ministre — vous nous l'avez dit 
en commission — qu'un texte suivra, qui concrétisera cette 
affirmation. 

Dés lors, plutôt que de promettre quelque chose qui n'apparaît 
pas dans ce texte, il me paraît suffisant que le  Gouvernement 
ait affirmé A son tour, après les demandes réitérées que nous 
avions faites, que c'est également son intention. 

Nous avons scindé ce premier alinéa en deux pour préciser 
les buts vers lesquels nous tendions. 

Dans le premier alinéa, nous affirmons, comme vous le sou-
haitez, que la protection sociale sera étendue A tous les Français, 
au  plus  tard le Ir janvier 1978, dans les trois branches, ce que 
d'ailleurs vous avez confirmé tout A l'heure, monsieur le mi-
nistre. 

Ensuite, dans le deuxième alinéa, nous avons tenu A préciser 
quels étaient les objectifs vers lesquels on devait tendre. D'abord, 
une harmonisation progressive car nous connaissons trop la 
matière pour penser qu'elle puisse être réalisée d'un trait de 
plume durant les trois années 1975-1976-1977. D'autre part, nous 
demandons instamment qu'on ne commette pas d'erreur A 
l'égard de ceux qui, au cours des trois années, vont adhérer A 
ces régimes sociaux. Leur affiliation devra être faite dans des 
conditions qui tiennent compte de leurs capacités contributives. 

C'est tout ce que nous avons dit, monsieur le ministre, mais 
il nous a semblé que ces précisions étaient nécessaires. 

M. le président. Le Gouvernement a la parole pour donner 
son avis sur l'amendement n° 2 et défendre son sous-amendement 
n" 15. 

M. Michel Durafour, ministre du travail. L'amendement n° 2 
a pour objet de remplacer le premier alinéa de l'article 1" du 
projet de loi par une rédaction légèrement différente. En 
effet, le texte proposé par M. le rapporteur comporte deux 
alinéas au lieu d'un. 

Il est exact que le projet de loi ne fait pas référence, d'une 
façon expresse, A la généralisation de la sécurité sociale. J'ai 
eu l'occasion, cet après-midi, d'exposer devant votre assemblée 
que le texte soumis aujourd'hui A votre examen n'est qu'une 
partie d'un tout plus complexe. 

La réforme de la sécurité sociale comporte, en effet, trois 
volets distincts : la compensation entre régimes, qui fait l'objet 
du présent projet de loi, la généralisation de la sécurité sociale 
A tous les Français, objet d'un autre projet de loi, qui sera 
examiné, je l'espère, au cours des prochaines semaines — en 
tout état de cause, il sera déposé assez rapidement — et la 

réforme de l'assiette des cotisations qui, aux termes de l'arti-
cle 2 bis, donnera lieu A un troisième texte dont devra être 
saisi le Parlement avant le 1" juin 1975. 

La rédaction du deuxième alinéa du texte amendé pourrait 
laisser supposer que les personnes non encore affiliées auraient 
le choix de leur futur régime, ce qui n'est pas conforme aux 
principes fondamentaux de la -sécurité sociale d'après lesquels 
l'activité professionnelle détermine le rattachement A un régime. 

C'est pourquoi je propose A M. le rapporteur, s'il en est 
d'accord, un sous-amendement au deuxième alinéa, lequel serait 
remplacé par la disposition suivante : t Pour réaliser cet 
objectif, les régimes de base obligatoires légaux de sécurité 
sociale seront progressivement harmonisés et tous les F-rançais 
non encore affiliés A l'un de ces régimes seront admis au 
bénéfice d'une protection sociale dans des conditions tenant 
compte de leurs capacités contributives. » 

La modification est fort modeste. Elle a simplement pour 
but de bien se situer dans le cadre de la règle selon laquelle 
le rattachement A un régime de sécurité sociale est fonction de 
l'activité professionnelle exercée. 

M. le président. Vous ne m'avez pas indiqué formellement, 
monsieur le ministre, si vous étiez favorable A l'amendement 
de la commission. Cependant, puisque vous l'avez sous-amendé, 
j'en conclus que vous y êtes favorable. 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je suis en effet 
favorable A l'amendement sous-amendé. 

M. le président. Il nous faut donc procéder A un vote par 
division. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le premier alinéa de l'amendement n° 2. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Je mets maintenant aux voix le second alinéa 

de ce même amendement, jusqu'aux mots : « affiliés A l'un de 
ces régimes » inclus. 

(Ce texte est adopté.) 
M. le président. J'aimerais maintenant connaître l'avis de la 

commission sur le sous-amendement du Gouvernement. 
M. Lucien Grand, rapporteur. La commission n'a pu examiner 

ce sous-amendement, puisqu'il vient d'être déposé, mais je ne 
vois aucune raison pour qu'elle y soit hostile. 

M. Hector Viron. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est A M. Viron. 
M. Hector Viron. Monsieur le président, nous voudrions que 

le Gouvernement précise sa pensée quand il écrit : « seront 
admis au bénéfice d'une protection sociale ». 

Quelle protection sociale ? Il faudrait peut-être le préciser, car 
c'est encore plus vague et restrictif que ce qui avait été pro-
posé par la commission. 

M. le président. La parole est A M. le ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. J'ai parfaitement 

explicité la position du Gouvernement. J'ai rappelé de façon 
très nette que, selon les principes fondamentaux de la sécurité 
sociale, l'activité professionnelle détermine, en l'état actuel de 
la question, le rattachement A un régime ; d'où l'amendement de 
forme qui a été déposé par le Gouvernement. 

M. Hector Viron. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à. M. Viron. 
M. Hector Viron. Nous proposons de sous-amender le sous-

amendement du Gouvernement en précisant : « au bénéfice d'une 
protection sociale déterminée par l'activité professionnelle ». 

M. le président. Que pense le Gouvernement de ce sous-
amendement re 16?  

M. Michel Durafour, ministre du travail. Mesdames, messieurs, 
je suis obligé de m'opposer A ce sous-amendement, car il a pour 
effet et probablement pour objet, d'éliminer tous les non-actifs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Lucien Grand, rapporteur. La commission n'a pas eu A 

délibérer sur ce sous-amendement. 
M. le président. J'avais cru le comprendre. (Sourires.) 

M. Lucien Grand, rapporteur. Elle s'en remet donc A la sagesse 
du Sénat. 

M. le président. Le sous-amendement n° 16-  est-il maintenu ? 
M. Hector Viron. Bien sûr ! 
M. le président. Je mets d'abord aux voix le sous-amende-

ment n° 15 déposé par le Gouvernement. 
(Le sous-amendement est adopté.) 
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M. le président. Vient maintenant le sous-amendement n° 16 
déposé par M. Viron et les membres du groupe communiste 
qui vise à insérer, dans le sous-amendement n° 15 présenté par 
le Gouvernement, après les mots : 1 d'une protection sociale », 
qui viennent d'être votés, les mots : « déterminée par l'activité 
professionnelle ». 

M. Hector Viron. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Viron. 

M. Hector Viron. Notre position est logique, car la fin de cet 
alinéa prévoit : «  dans des conditions tenant compte de leurs 
capacités contributives ». Or, les non-actifs n'ont pas de capa-
cités contributives. 

Dans ces conditions, l'objection faite par M. le ministre ne 
tient absolument pas. 

- M. Michel Durafour, ministre du travail. Mais si! 
Je demande la parole, monsieur le président. 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Monsieur le président, 

la population non active peut avoir des revenus, mais étant 
donné la volonté déterminée du parti communiste d'éliminer 
les non-actifs du régime de la sécurité sociale... 

M. Hector Viron. Absolument pas ! (Exclamations et gauche.) 

M. Michel Durafour, ministre du travail. ... sur un sujet aussi 
grave, je demande un scrutin public. 

M. Hector Viron. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Viron. 

M. Hector Viron. Monsieur le président, je vous demanderai 
de faire respecter la libre discussion dans cette assemblée. Il 
faudrait savoir si le parti communiste a le droit d'exprimer son 
opinion, même quand elle est contraire à celle du Gouvernement. 
(Exclamations sur les travées de l'union des démocrates pour 
la République et  à  droite.) 

M. André Aubry. Très bien ! 

M. Pierre Carous. Et le Gouvernement a-t-il le droit de ne 
pas être d'accord avec vous ? 

M. le président. Monsieur Viron, je crois présider aux débats 
de cette assemblée avec une impartialité aussi parfaite que 
possible... 

M. André Aubry. C'est vrai ! 

M. le président. ... et avec une objectivité que je ne crois pas 
que vous puissiez mettre en doute. 

M. Hector  Viren.  Nous le reconnaissons, monsieur le président. 
M. le président. Bien ! Mais alors je ne comprends pas pour-

quoi vous venez de mettre en cause ma façon de présider. 
M. Hector Viron. Nous demandions au ministre de préciser sa 

position. 
M. le président. C'est une curieuse manière de le lui demander ! 

Quoi qu'il en soit, le ministre a le droit de dire ce qu'il veut du 
moment que ses propos sont conformes à la courtoisie, aux 
usages et à notre règlement. Il en est de même pour vous, 
comme pour nous tous. S'il n'en était pas ainsi, j'interviendrais 
avec fermeté et contre quiconque. Mais ne dites pas, je vous en 
prie, que les opinions ne peuvent être ici librement débattues 
ou que le débat n'a pas été libre. 

Tant que je serai à ce fauteuil, croyez-le, il en sera ainsi et 
tous ceux qui ont également qualité pour l'occuper agiront de 
même. 

M. Robert Schwint. Je demande la parole pour explication de 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Schwint. 

M. Robert Schwint. Je voudrais seulement demander à M. le 
ministre un peu moins de précipitation lorsqu'il doit émettre un 
avis sur ce que disent les sénateurs. 

Il n'est certainement pas dans l'esprit de nos collègues commu-
nistes, ni dans le mien, de faire que les non-actifs ne bénéficient 
pas d'un régime de protection sociale, bien au contraire. 

La demande de scrutin public déposée si rapidement par le 
Gouvernement nous ennuie sérieusement car elle va retarder nos 
délibérations bien inutilement. 

M. Hector Viron. C'est vrai. 
M. le président. Je mets donc aux voix le sous-amendement 

no  16 pour lequel la commission s'en remet à la sagesse du 
Sénat, et qui est repoussé par le Gouvernement. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
Gouvernement. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglementaires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du  scrutin  
n° 16 : 

Nombre des votants 	  183 
Nombre des suffrages exprimés 	 183 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	92 

Pour l'adoption 	20 
Contre 	  163 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Je mets maintenant aux voix la deuxième partie du deuxième 

alinéa de l'amendement n° 2,  c'est-à-dire les mots « dans des 
conditions tenant compte de leurs capacités contributives », 
acceptée par le Gouvernement. 

(Ce texte est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 3 rectifié, M. Lucien Grand, 
au nom de la commission des affaires sociales, propose, après 
le deuxième alinéa de cet article, d'insérer l'alinéa suivant : 

« Ce système de protection sociale devra être aligné sur les 
prestations de base servies par le régime général des travailleurs 
salariés de l'industrie et du commerce. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Lucien Grand, rapporteur. Nous voici arrivés au cœur du 

débat. Votre commission des affaires sociales et votre assemblée 
depuis longtemps aspirent à un régime commun de sécurité 
sociale qui puisse rassembler tous les Français. Mais le pro-
blème se pose à l'instant précis de savoir de quel régime com-
mun de sécurité sociale il s'agit. 

L'Assemblée nationale en a débattu. Dans un premier temps, 
elle avait pris position mais elle est revenue sur cette position 
pour supprimer toute précision quant à ce que serait ce régime 
commun en 1978. 

Certes, la commission conçoit que trois années soient néces-
saires avant que la compensation puisse s'instaurer, afin de 
mener à bien les études indispensables pour rendre ce régime 
commun, ce fonds commun aussi bénéfique que possible à toutes 
les couches de la société. Mais encore faut-il que nous sachions 
où nous allons. - 

Trois années, ce n'est pas trop pour mettre au point ce fonds 
commun que vous nous proposerez, mais il faut que nous 
sachions ce qu'il sera, que nous ayons quelque assurance à ce 
sujet. Or, les débats de l'Assemblée nationale, singulièrement 
l'intervention de M. le Premier ministre, selon lequel il est 
inacceptable que l'on fixe d'ores et déjà des règles précises pour 
ce fonds commun, nous inquiètent. On a invoqué le coût de 
l'alignement du futur fonds commun sur le régime général pré-
sent. Si ce coût semble excessif au Gouvernement, le fonds com-
mun ne sera pas aligné sur le régime général, ce qui donnera 
nécessairement des prestations inférieures. 

Sur ce point, la commission a pris position  à  l'unanimité. 
M. Robert Schwint. Très bien ! 

M. Lucien Grand, rapporteur. Nous vous laissons le soin, ainsi 
qu'a vos techniciens compétents, de définir les modalités de ce 
régime ; mais la commission est formelle : en aucun cas, mon-
sieur le ministre, elle ne saurait accepter que les prestations de 
ce régime commun, qui verra le jour en 1978, soient inférieures 
à celles du régime général présent. 

En déposant son amendement, la commission n'ignorait pas 
les risques qu'elle prenait ; mais elle a estimé que si elle ne les 
prenait pas, elle ferait preuve d'une grande imprévoyance. On 
aurait pu, à juste titre, lui reprocher de n'avoir pas su ce 
qu'elle voulait. 

Maintenant, il faut que chacun fasse son choix. En 1972, 
douze millions de Français étaient assujettis au régime général ; 
on en compte aujourd'hui quatorze millions. Employeurs, sala-
riés, chacun paie ses cotisations. Au regard de ces cotisations, 
des prestations sont assurées ; elles sont connues et ne peuvent 
évoluer qu'avec le temps, ce qui est d'ailleurs fort heureux. 
Nous nous avez donné des assurances sur ce point, mais il n'est 
pas possible que ces 14 millions de Français s'interrogent en 
disant : «  Le Parlement nous engage dans une voie qui nous 
conduira  à  un régime commun ; nous ne savons pas ce qu'il 
sera ; ne sommes-nous pas véritablement condamnés  à  perdre 
des bénéfices ? 
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Cela, monsieur le ministre, la commission ne peut pas l'accep-
ter. C'est ce qui justifie l'amendement présentement en discus- 
sion. (Applaudissements sur les travées socialistes et commu-
nistes.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Michel Durafour, ministre du travail. L'alignement des pres-
tations du système de protection sociale commun à tous les 
Français sur celles qui sont servies par le régime général des 
travailleurs salariés de l'industrie et du commerce est un 
objectif — j'ai eu l'occasion d'insister sur ce point cet après-
midi — que le Gouvernement s'est fixé à terme. 

Il convient cependant de noter dès maintenant que le régime 
général, qui a été conçu pour satisfaire les besoins sociaux spé-
cifiques des salariés, ne pourra pas être étendu à toute la 
population immédiatement, sur-le-champ, sans que certaines 
adaptations de caractère technique y soient apportées. C'est 
ainsi, par exemple, que les prestations en espèces, qui constituent 
des revenus de substitution, répondent à un besoin plus parti-
culièrement ressenti par les salariés et ne peuvent être inté-
grées  à  un système de protection commun englobant, non seule-
ment d'autres catégories professionnelles, mais également des 
personnes n'exerçant aucune activité professionnelle. 

Quoi qu'il en soit, le système de protection sociale commun, 
je l'ai dit et je le répète, ne sera pas imposé. Il serait donc 
regrettable d'introduire dans le projet de loi une disposition qui 
pourrait être interprétée — qui le sera d'ailleurs — comme une 
atteinte à l'autonomie des régimes. 

Ainsi que le Gouvernement l'a indiqué devant l'Assemblée 
nationale à propos d'un amendement analogue, l'harmonisation 
des régimes suivra une voie libérale. Il s'agit de convaincre 
et non de contraindre. Le Parlement sera appelé à apprécier les 
résultats de l'harmonisation  à son échéance du 1– janvier 1978. 
Si la voie libérale devait alors apparaître comme un échec, le 
Parlement, qui aura gardé d'ici là toute sa souveraineté, aurait 
les moyens et la possibilité d'en tirer les conséquences. 

L'alignement pur et simple imposé brutalement aux autres 
régimes sur le régime général comporterait des conséquences 
financières telles que l'Assemblée nationale, initialement favo-
rable à cet alignement, y a finalement renoncé lorsqu'on lui en 
a indiqué le coût. 

En effet, l'harmonisation des prestations implique une harmo-
nisation des cotisations qui servent à les financer. Or, cette der-
nière entraînerait une augmentation brutale des cotisations des 
agriculteurs et des travailleurs indépendants, démesurée par 
rapport à leur capacité contributive puisqu'elle pourrait dépasser, 
dans le cas de l'assurance vieillesse agricole, 800 p. 100. 

Dans ces conditions, une aide financière extérieure devrait 
être versée à ces régimes pour soulager leurs cotisants dans 
l'effort qui leur serait demandé. Que cette aide extérieure pro-
vienne du budget de l'Etat ou qu'elle soit à la charge des autres 
régimes, essentiellement du régime général, il en résulterait un 
transfert de charges qui constituerait une injustice pour les 
salariés. 

L'alignement sur le régime général aurait, en effet, une inci-
dence à terme de l'ordre du 8 milliards de francs. 

Compte tenu des indications que je viens de fournir, je souhai-
terais que M. le rapporteur accepât de retirer son amendement 
qui, en tout état de cause d'ailleurs, tombe sous le coup de 
l'article 40 de la Constitution. 

M. André Aubry. Monsieur le ministre, invoquez-vous l'ar-
ticle  40?  

M. le président. Je vous en prie,  monsieur Aubry, laissez-moi 
diriger le débat ! 

M. André Aubry. Je posais une simple question, monsieur le 
président. 

M. le président. Pensez-vous, monsieur Aubry, que je ne l'aurais 
pas posée ? 

Monsieur le ministre, évoquez-vous ou invoquez-vous l'ar-
ticle 40 ? 

Il semble y avoir une contradiction dans votre propos. D'une 
part, vous demandez à la commission de retirer son amende-
ment ; d'autre part, vous indiquez que cet amendement tombe 
sous le coup de l'article 40. Je crois pouvoir interpréter votre 
pensée en disant qu'il ne s'agit que d'un avertissement, que vous 
évoquez l'article 40, mais que vous ne l'invoquez pas encore. 
(M. le ministre fait un geste d'assentiment.) 

Monsieur le rapporteur, votre amendement est-il maintenu ? 

Un sénateur socialiste. C'est l'épée de Damoclès ! 
M. Luden Grand, rapporteur. Malgré cette menace, qui n'est 

pas une surprise, je n'ai, monsieur le ministre, aucun pouvoir 
pour retirer cet amendement qui fut voté  à  l'unanimité des 
membres de la commission. 

Je serais indigne de continuer  à  rapporter ce projet de loi 
si je retirais l'amendement. (Applaudissements sur les travées 
communistes et socialistes.) 

M. Robert Schwint. Je demande la parole pour répondre 
la commission. 

M. le président. La parole est à M. Schwint. 

M. Robert Schwint. La commission unanime a considéré 
que M. le ministre disait juste lorsqu'il affirmait, au premier 
alinéa de l'article 1" qu'... « un système de protection sociale 
commun à tous les Français sera institué le 1" . janvier 1978 ». 
Mais elle a pensé qu'il était normal de faire des propositions 
concrètes pour savoir vers quel but -précis on allait et qu'il 
fallait laisser toute liberté, toute latitude aux différents régimes 
pour faire valoir ce qu'ils voulaient. 

Nous estimons que le système de protection sociale doit être 
aligné sur les prestations de base servies par le régime général. 
M. le ministre a pris tout  à  l'heure un très mauvais exemple 
en ce qui concerne les prestations en espèces. L'article 2 du 
projet prévoit que la compensation démographique s'appliquera 
seulement, en ce qui concerne le régime général, aux presta-
tions en nature. Je ne vois pas pourquoi on vient nous imposer 
maintenant les prestations en espèces. 

L'exemple est donc très mauvais. Je rejoins ce que disait 
le rapporteur de la commission, à savoir que le système de 
protection sociale commun à tous les Français doit être basé 
sur les perspectives actuelles du régime général. (Applaudis- 
sements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Michel Durafour, ministre du travail. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Michel Durafour, ministre du travail. Monsieur le prési-

dent, j'ai eu le souci, par égard envers le Sénat, d'exposer les 
raisons pour lesquelles cet amendement ne me paraissait pas 
bon et pourquoi il aboutirait, finalement, à des surcharges consi-
dérables pour les cotisants. 

M. Jean-Marie Girault. Me permettez-vous de vous interrom-
pre, monsieur le ministre. 

M. Michel Durafour, ministre du  travail.  Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Girault, avec l'autorisation 

de l'orateur. 
M. Jean-Marie Girault. Je désirais prendre la parole avant que 

l'article 40 ne soit invoqué. 
M. le président. C'est pourquoi je vous l'ai donnée. 
M. Jean-Marie Girault. Nous sommes effectivement à l'un 

des tournants du débat et il est nécessaire de le prolonger, 
ce dont je vous prie de m'excuser. 

A partir du moment où l'on souhaite étendre à l'ensemble 
des Français la protection de la sécurité sociale, je trouve 
parfaitement normal que la référence en matière de prestations 
soit celle du régime général. 

Pour ma part, je suis partisan de l'unicité progressive des 
régimes de sécurité sociale. Nous mourons, en France, de la 
multiplicité des systèmes. Une chance nous est donnée à cet 
égard et je reconnais que le Gouvernement entre progressive-
ment dans la voie de l'unicité. 

Mais, du même coup, se pose le problème du financement. 
J'ai toujours été partisan de la fiscalisation de la sécurité 
sociale car je trouve normal que ceux qui ont les plus hauts 
revenus soient ceux qui paient le plus. (Très bien ! très bien ! 
sur les travées communistes et socialistes.) Or, le système actuel 
de plafonnement est tel que ce sont les travailleurs les plus 
modestes qui supportent la charge la plus lourde. 

M. Robert Schwint. C'est très juste ! 

M. Jean-Marie Girault. A partir du moment où l'on veut 
instituer un régime minimum qui soit l'équivalent du régime 
général, il faut trouver des ressources pour en assurer le 
financement. Or, on les trouvera chez tous les citoyens français, 
notamment chez ceux qui disposent des revenus les plus élevés. 

Je regrette que le Gouvernement ait aujourd'hui pris l'enga-
gement — mais y tient-il tellement ? — de ne jamais dépla-
fonner les cotisations de sécurité sociale. 

Qu'on y réfléchisse bien : sous prétexte de protéger certaines 
catégories de Français, qu'il s'agisse par exemple de cadres, de 
hauts fonctionnaires ou de nous-mêmes, on ne semble pas se 
rendre compte que le niveau des cotisations de sécurité sociale 
payées par ces catégories est parfaitement inadmissible. 

J'ai quelquefois un peu honte de la part de cotisation de 
sécurité sociale que nous payons. Il faudra que ceux qui ont 
des revenus élevés s'habituent  à payer davantage. C'est ainsi 
que l'on pourra financer le système préconisé par la commis-
sion dans son amendement, que je vais voter. (Applaudissements.) 

  


